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1. Plans ICPE 

1.1. Carte au 1/25000 avec l'emplacement du projet 

 

Site 
DATA4 

SERVICES 
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1.2. Plan au 1/2500 au minimum, des abords des installations jusqu'à une distance au moins égale à 1/10 du rayon d'affichage, ou 100 m au minimum  
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1.3. Plan des réseaux enterrés au 1/500 au minimum des installations avec les dispositions projetées de l’installation, l’affectation des constructions et 
terrains voisinant et le tracé de tous les réseaux enterrés existants 

 
 

 

 
 

Ce plan est disponible en annexe au format adapté 
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2. Installations présentes et Classement du site  

2.1. ICPE - Liste des installations ICPE exploitées par Data 4 Services 

 D3 DC01 DC02 DC03 DC04 DC05 DC06 DC07 

Equipements frigorifiques 
Charge en fluide frigorigène : 
R134 = 551 kg 
R410 = 26,7 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R134a = 580 kg 
R407c = 12,5 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R134a = 940 kg 
R407c = 12,5 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R134a = 1380 kg 
R407c = 12,5 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R134a = 1370 kg 
R407c = 12,5 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a = 1254 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a =  1254 kg 

 
Charge en fluide frigorigène : 
R134a = 1210 kg 
R407c = 17,5 kg 

Ateliers de charge 
d'accumulateurs 

Puissance de courant continu utilisable : 
4 x 500 = 2000 kW 

Puissance de courant continu utilisable : 
16 x 400 = 6400 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
8 x 400 = 3200 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
14 x 500 = 7000 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
(12x400) + (8x 478,7) 
= 8629,6 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
12x 478,7= 5744,4 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
12x 478,7= 5744,4 kW 

Puissance de courant 
continu utilisable : 
20x 478,7= 9574 kW 

Installations de 
combustion 

Puissance thermique : 
2 x 2900 kW = 5,8 MW 

Puissance thermique : 
2 x 5314,8 kW = 10,630 MW 
 
+ 1 x 5314, 8 kW en redondance 

Puissance thermique : 
2 x 5314,8 kW =10,630 MW 
 
+ 1 x 5314, 8 kW en redondance 

Puissance thermique : 
2 x 5314,8 kW = 10,630 MW 
 
+ 1 x 5314,8 kW en 
redondance 

Puissance thermique : 
 
3 x 5314,8 kW = 15,944 MW 
 
+ 1 x 5314,8 kW en 
redondance 

Puissance thermique : 
 
3 x 5314,8 kW = 15,944 MW 
 
+ 1 x 5314, 8 kW en 
redondance 

Puissance thermique : 
 
3 x 5314,8 kW = 15,944 MW 
 
+ 1 x 5314, 8 kW en 
redondance 

Puissance thermique 
centrale principale : 
 
4 x 5045,09 kW = 20,18 MW 
 
 
+ 1 x 5045,09 kW en 
redondance 
 
Puissance thermique 
centrale en redondance :  
 
4 x 5314,8 kW = 21,26 MW 
(en redondance) 
 

Stockages de Fioul 
domestique 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
1 x 80 m3 = 80 m3 
 
Cuves aériennes 
1 x  500 L = 500 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 40 m3 = 80 m3 

 
Cuves aériennes 
2 x 1500 L = 3000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 50 m3= 100 m3 

 
Cuves aériennes 
2 x 1500 L = 3000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées  
2 x 50m3= 100 m3 

 
Cuves aériennes 
2 x 1500 L = 3000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées  
2 x 50 m3 = 100 m3 

 
Cuves aériennes 
2 x 1500 L = 3000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées  
2 x 50 m3= 100 m3 

 
Cuves aériennes 
1 x 2000 L = 2000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées  
2 x 50 m3 = 100 m3 

 
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées  
2 x 80 m3= 160 m3 

 
Cuves aériennes 
2 x 1500 L = 3000 L 

  : Construit : Permis de 

construire 
autorisés 

 : En projet 
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 DC08 DC09 DC10 DC11 DC12 DC14 DC15 

Equipements frigorifiques 
Charge en fluide frigorigène : 
R134a = 796,5 kg 
R407c = 12,5 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a = 1254 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a = 1254 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a = 1254 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a = 1254 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a = 1254 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R410a = 1254 kg 

Ateliers de charge d'accumulateurs 
Puissance de courant continu 
utilisable : 
12 x 500 kW= 6 000 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
12x 478,7= 5744,4 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable :  
12x 478,7= 5744,4 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable :  
12x 478,7= 5744,4 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
12x 478,7= 5744,4 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
12x 478,7= 5744,4 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
12x 478,7= 5744,4 kW 

Installations de combustion 

Puissance thermique :  
2 x 5314, 8 kW =10,630 MW 
+ 1x 5314,8 kW en 
redondance 

Puissance thermique :  
3 x 5314,8 kW= 15,944 MW 
+ 1x 5314, 8 kW en redondance 

Puissance thermique :  
3 x 5314,8 kW=15,944 MW 
+ 1 x 5314,8 kW en redondance 

Puissance thermique :  
3 x 5314,8 kW=15,944 MW 
+ 1 x 5314,8 kW en redondance 

Puissance thermique :  
3 x 5314,8 kW=15,944MW 
+ 1 x 5314,8 kW en redondance 

Puissance thermique :  
3 x 5314,8 kW=15,944 MW 
+ 1x 5314, 8 KW en redondance 

Puissance thermique :  
3 x 5314,8 kW=15,944 MW 
+ 1x 5314, 8 KW en 
redondance 

Stockages de Fioul domestique 

Volumes stockés 
Cuves enterrées  
2 x 50m3= 100 m3  
 
Cuves aériennes 
2 x 1500 L = 3000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 50m3= 100m3  
 
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 50 m3= 100m3 

  
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 50m3 = 100m3  

 
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 50 m3 = 100 m3 

  
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 50 m3 = 100 m3  
 
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
2 x 50 m3= 100 m3  

 
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 
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 DC16 DC17 DC18 DC19 DC20 DC21 DC22 D23 

Equipements frigorifiques 
Charge en fluide frigorigène : 
R32 = 63 kg 
R-1234ze = 600 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R32 = 63 kg 
R-1234ze = 1800 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R32 = 63 kg 
R-1234ze = 3 600 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R32 = 63 kg 
R-1234ze = 3 600 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R32 = 168 kg 
R-1234ze = 3 600 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R-1234ze = 386,5 kg 
R-1234ze = 4160 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R-1234ze = 386,5 kg 
R-1234ze  = 4160 kg 

Charge en fluide frigorigène : 
R-1234ze = 695,9 kg 
R-1234ze = 8320 kg 

Ateliers de charge 
d'accumulateurs 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
4 x 1425= 5700 kW 

Puissance de courant 
continu utilisable : 
4 x 1900= 7600 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
8 x 2000 = 16000 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
4 x 1900 = 7 600 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
8 x 2000 = 16000 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
8 x 2500 = 20000 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
8 x 2500 = 20000 kW 

Puissance de courant continu 
utilisable : 
16 x 2500 = 40000 kW 

Installations de combustion 
Puissance thermique : 
3 x 5314,8 kW=15,944 MW 
+ 1x 5314, 8 kW en redondance 

Puissance thermique : 
3 x 7182,84 kW= 21,548 MW 
+ 1 x 7182, 84 kW en 
redondance 

Puissance thermique : 
6 x 7182,84 kW = 43,097 MW 
+ 2 x 7182, 84 kW en 
redondance 

Puissance thermique : 
3 x 7182,84 kW= 21,548 MW 
+ 1 x 7182, 84 kW en 
redondance 

Puissance thermique : 
6 x 7182,84 kW = 43,097 MW 
+ 2 x 7182, 84 kW en 
redondance 

Puissance thermique : 
12 x 5314,8 kW = 63,777 MW 
+ 4 x 5314, 8 kW en redondance 

Puissance thermique : 
12 x 5314,8 kW = 63,777 MW 
+ 4 x 5314, 8 kW en redondance 

Puissance thermique : 
24 x 5314,8 kW = 127,555 MW 
+ 8 x 5314, 8 kW en 
redondance 

Stockages de Fioul domestique 

Volumes stockés 
Cuves enterrées: 
2 x 50 m3 = 100 m3 

 
Cuves aériennes 
2 x 2000 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
 
4 x 30 m3 = 120m3 
Cuves aériennes 
4 x  500 L = 2 000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
8 x 30 m3 = 240 m3 

 
Cuves aériennes 
8 x 500 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
4 x 30 m3 = 120 m3 

 
Cuves aériennes 
4 x 500 L = 2 000 L 

Volumes stockés 
 
Cuves enterrées 
8 x 30 m3 = 240 m3 

 
Cuves aériennes 
8 x 500 L = 4000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
8 x 50 m3 = 400 m3 

 
Cuves aériennes 
16 x 500 L = 8000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
8 x 50 m3 = 400 m3 

 
Cuves aériennes 
16 x 500 L = 8000 L 

Volumes stockés 
Cuves enterrées 
16 x 50 m3 = 800 m3 

 
Cuves aériennes 
32 x 500 L = 16000 L 
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 TOTAL 

Rubrique 1185 (anciennement 4802) 
Fabrication, emploi ou stockage de gaz à effet de serre 
fluorés visés par le règlement (CE) n° 842/2006 ou de 

substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées par 
le règlement (CE) n° 1005/2009 

 
Charge en fluides frigorigènes : 

R134a = 6 827,5 kg 
R410a = 10 032 kg 

R407c = 80 kg 
R32 = 525 kg 

 
Quantité cumulée : 1764,5 kg 

 
Nota : Le fluide R-1234ze n’est pas visé par la rubrique 1185-2.a 

 

Rubrique 2925. 
Ateliers de charge d'accumulateurs 

Puissance de courant continu utilisable : 
221 658,8 kW 

Rubrique 3110 
Combustion, à l'exclusion des installations visées par les 

rubriques 2770, 2771 et 2971 

151 groupes électrogènes au total présents sur site  
Seuls 110 groupes électrogènes peuvent fonctionner simultanément, 
41 groupes étant en redondance. 
 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

Rubrique 4734 
Produits pétroliers spécifiques et carburants de 

substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 

chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; 
fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, 

utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant 
des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de 

danger pour l'environnement. 

Stockages de Fioul domestique 
 
87 cuves enterrées : 
3 880 m3 soit 3 278,6 t 
 
118 cuves aériennes :  
96,5 m3 soit 81,74 t 
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2.2. Justification de la redondance des groupes électrogènes 

L’ensemble des bâtiments est conçu de manière à ce qu’il soit impossible techniquement de dépasser l’intensité maximum admissible sur le TGBT GE (10000 A).  
 

2.3. Bilan de classement ICPE  

 
TABLEAU DU CLASSEMENT SUIVANT LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

(A : autorisation, E : Enregistrement, D : Déclaration, DC : Déclaration avec Contrôle périodique, NC : Non Classé) 
 

Rubrique Désignation de l’activité 

Valeurs des paramètres de classement actuel l’AP du 
23/03/2021 

Valeurs des paramètres de classement futur 

Autorisé actuel Régime Modifications hors projet Z2 Nord Situation suite au projet Z2 Nord Régime 

1185-2.a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre 
fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 
 
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la 
quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale à 300 kg .........DC 
 
 

Quantité cumulée : 26 998 kg DC Quantité cumulée : 17 465 kg Quantité cumulée : 17 465 kg DC 

2925-1 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’) : 
 
1. Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération 
(1) étant supérieure à 50 kW ...........................................................................D 
 
(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l’ensemble des infrastructures des ateliers. 

Puissance cumulée : 134 714 kW D Puissance cumulée : 14 1658,8 kW Puissance cumulée : 221 658,8 kW D 

31101 
Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 
supérieure à 50 MW .............................................................................................A 

Puissance thermique installée : 
335 MW 

A 
Puissance thermique installée : 

357,23 MW 
Puissance thermique installée : 

612,34 MW 
A 

4734-1 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d’aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière d’inflammabilité et de danger pour 
l’environnement. 
 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les cavités souterraines étant : 
1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés : 
a) Supérieure ou égale à 2 500 t ...................................................................................................A 
b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t ............................................................E 
 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 2 500 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 25 000 t 

Stockages enterrés FOD – 45 cuves 
 

2260 m3 soit 1921 t 

E 

Stockages enterrés FOD – 55 cuves 
 

2 280 m3 soit 1938 t 

Stockages enterrés FOD –  87  cuves 
 

3 880 m3 soit 3 278,6 t 
 
Nota : L’établissement n’est pas 
couvert par la directive Seveso, bien 
que mettant en œuvre une quantité 
de FOD supérieure à 2500 t, ceci en 
application de la règle des 2 %. 
 

A 

 
1 Pour le bilan de classement, la puissance indiquée est la puissance thermique nominale totale des groupes électrogènes pouvant fonctionner simultanément.  
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Rubrique Désignation de l’activité 

Valeurs des paramètres de classement actuel l’AP du 
23/03/2021 

Valeurs des paramètres de classement futur 

Autorisé actuel Régime Modifications hors projet Z2 Nord Situation suite au projet Z2 Nord Régime 

4734-2.c 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d’aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière d’inflammabilité et de danger pour 
l’environnement. 
 
2. Pour les autres stockages : 
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d’essence et inférieure à 500 t au total ......DC 

 

Stockages aériens FOD  – 44 cuves 
 

80,5 m3 soit 69 t 
DC 

Stockages aériens FOD  – 54 cuves 
 

64,5 m3 soit 54,4 t 

Stockages aériens FOD  – 118 cuves  
 

96,5 m3 soit 81,74 t 
DC 
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3. Description des capacités techniques et financières 
 

GLOSSAIRE – ABREVIATIONS 

BT Basse Tension 

CCTV Une caméra de surveillance CCTV (Closed-Circuit TeleVision) est une 
caméra ANALOGIQUE 

CVC Chauffage ventilation climatisation 

GMAO Gestion de maintenance assistée par ordinateur 

HT  Haute Tension 

IS0 9001 norme internationale de Management de la Qualité 

IS014001 Norme internationale de Management environnemental 

RIA Robinet d’Incendie Armé 

3.1. DATA 4 SAS 

3.1.1. Dénomination du propriétaire et actionnaire  

Type Personne morale 

Dénomination ou Raison Sociale Data 4 SAS 

Date Immatriculation : 01/12/2005 

Forme juridique Société par actions simplifiée (société à associé unique) 

Objet social Acquisition et vente de tous biens et droits mobiliers et 
immobiliers et notamment les terrains et/ou des droits à 
construire situés notamment dans la région Ile de 
France, étude et réalisation de travaux d’équipements, 
d’aménagements et de rénovation sur tous les terrains et 
biens immobiliers, passation de toutes conventions 
afférentes 

Adresse du siège social 6 rue de la Trémoille, 75008 Paris 

Actionnaire Data Center Infrastructure Sarl 

 
 
 
 

3.1.2. Capacités Techniques 

Data 4 SAS a été immatriculée le 23 décembre 2005.  
 
A ce jour la société Data 4 SAS compte 15 Datacenters en France qui sont construits et exploités sur 
le site de Marcoussis (91).  
 

Il est à noter que DATA 4 SAS n’exploite pas les Datacenters, cette fonction est attribuée à Data 4 
Services qui fait l’objet d’une description au point suivant.  

 

3.1.3. Capacités Financières 

3.1.3.1. Evolution du chiffre d’affaires  

Les chiffres d’affaires de DATA 4 entre 2018-2021 sont les suivants :  
 

 2021 2020 2019 2018 

Chiffre d’affaires 
(en Millions d’€) 

42,8 39,6 45,1 37,2 

 

Le groupe DATA 4 SAS dispose des moyens financiers en cohérence avec les exigences de sûreté, 
sécurité et fiabilité du projet concerné par le présent dossier. La capacité financière de DATA 4 SAS 
permet également la gestion environnementale des Datacenters projetés. 

 

3.2. DATA 4 Services 

3.2.1. Dénomination du pétitionnaire 

Dénomination ou Raison Sociale Data 4 Services SAS 

Forme juridique Société par actions simplifiée (société à associé 
unique) 

Date Immatriculation : 11/12/2006 

Forme juridique Société par action simplifiée 

Objet social Conception et aménagement de locaux et 
infrastructures destinés à assurer l’hébergement 
sécurisé de configurations informatiques, mise à 
disposition des locaux permettant à ses clients 
d’installer et d’utiliser ses équipements, lesdits 
locaux et infrastructures, fournitures de 
prestations récurrentes relatives à la conduite et 
maintenance des installations, la sécurité et 
l’accueil 

Adresse du siège social 6 rue de la Trémoille, 75008 Paris 

Actionnaire Data Center Services Sarl 

 

3.2.2. Capacités Techniques 

A ce jour la société Data 4 services exploite 15 Datacenters en France, tous construits sur le site de 
Marcoussis (91).  
 

3.2.2.1. Construction des Datacenters  

Selon les différentes étapes du projet zone 2 Nord, le nombre du personnel intervenant (Data 4 et 
prestataire) évoluera en fonction des phases. Une estimation à 170 personnes dont 15 personnes 
permanentes pour data 4 et 155 pour ses clients et prestataires seront mobilisées dans le cadre de la 
zone 2 Nord.  
 

3.2.2.2. Organisation de la maintenance 

La maintenance des Datacenters est actuellement sous traitée à EQUANS (ex/ ENGIE AXIMA).  
 Le contrat d'exploitation couvre les lots suivants :  

 CVC, GTC, Electricité HT, Distribution BT, Eclairage, Onduleurs, Groupes électrogènes, 
Courant faibles, Détection incendie, Extinction incendie, Extincteurs, Ascenseurs, 
Sprinkler/RlA, Second œuvre  

http://www.verif.com/produits/476980321/2012/
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 Partenariat de longue durée  
 Depuis 2007 et prolongé jusqu'en 2024 avec Garantie Totale pour certains équipements et 

plans de progrès  
 Surveillance technique : Présence 24/24 7/7 de 2 techniciens de quart  

 Intervention d'urgence (sur disjonction, perturbation secteur ou toute autre alarme) et renfort 
EQUANS (ex/ ENGIE AXIMA) si besoin  

 Déclenchements astreintes (Data 4 et prestataires)  
 Traitement des alarmes  

 SLA sur la Température, l'hygrométrie, disponibilité électrique, etc...  
 Accompagnement de Data 4 : Audits IS09001-14001, audits client, visite de bâtiments  
 Reporting mensuel et réunion hebdomadaire 

 
Actuellement, Data 4 services compte 30 personnes actives et environ 500 personnes intervenantes 
pour le compte de ses clients et de ses prestataires. Soit un effectif global de 530 personnes sur le 
site de Marcoussis.  
 
Avec les effectifs projetés de la zone 2 Nord, nous estimons à 700 personnes.   
 
Vous trouverez par ailleurs un organigramme de Data 4 services en annexe.  
 
 
 

3.2.2.3. Une maitrise de la conformité des installations organisée et supervisée par 
DATA 4 Services 

Data 4 services tient à ce jour un planning des vérifications périodiques de ses installations afin de les 
garder en conformité et dans le meilleur état de fonctionnement qui soit.  Ce planning est mis en 
œuvre par le prestataire technique. 
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3.2.2.4. Un site sécurisé 

En réponse aux exigences fortes des clients pour la sécurité des équipements IT hébergés, 
l’exploitation de Datacenter exige également le déploiement de nombreux moyens de sécurisation des 
bâtiments comme des systèmes d’alarme et de détection, la présence d’un PC sécurité avec une 
présence 7/7 24/24, un contrôle des accès au site, une centrale GMAO, une centrale de 
vidéosurveillance… 
 

3.2.3. Capacités Financières 

L’évolution du chiffre d’affaires de Data 4 Services entre 2018 et 2021 se présente de la manière 
suivante :  
 

 2021 2020 2019 2018 

Chiffre d’affaires 
(en Millions d’€) 

95,27 77,15 68,02 58,75 

 
Le budget prévisionnel alloué au projet Zone 2 Nord est le suivant :  
 

Bâtiment Budget HT (avec honoraires) 

DC21 123 825 000 € 

DC22 123 825 000 € 

DC23 248 050 000 € 

TOTAL 495 700 000 € 

 
   
Ce budget couvre notamment la construction des trois nouveaux Datacenters, la réalisation des 
études techniques, l’achat des équipements (onduleurs, groupes électrogènes) et la mise en œuvre 
des moyens de surveillance et de sécurité.  

 
 

3.2.3.1. Conclusion 

 
Data 4 Services dispose des capacités techniques et financières suffisantes pour prendre en 
charge :  

- La gestion de l’environnement et de la sécurité du site 
- La remise en état du site en cas de cessation d’activité 
- La gestion des urgences et incidents environnementaux 

http://www.verif.com/produits/476980321/2012/
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4. Notice relative à la conformité de l’installation 
projetée avec les prescriptions législatives et 
réglementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité du 
personnel 
 

GLOSSAIRE – ABREVIATIONS 

CSE Comité Social et Economique 

CE Comité d’Entreprise 

IRP Institutions représentatives du personnel 

DP Délégué du personnel 

CHSCT Comité d'Hygiène, de sécurité, et des Conditions de Travail 

ERP Etablissement Recevant du Public 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

 

4.1. Introduction 

4.1.1. Objet de la notice 

La présente notice a pour objectif l’examen général des installations des Datacenters avec les 
prescriptions législatives et réglementaires en matière d’hygiène et de sécurité du travail. 
 
Ce document comprend une description : 

 des conditions générales d’hygiène, de travail et de sécurité, 

 des moyens de prévention des risques d’accident, 

 des mesures de sécurité et de contrôle. 

 
En ce qui concerne la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité du travail, les sociétés sous-
traitantes de Data 4 Services conservent leur entière responsabilité. La responsabilité de l’exploitant 
dans ce domaine s’exerce par rapport à son personnel direct. 
 

4.1.2. Cadre réglementaire 

4.1.2.1. Réglementation nationale 

La réglementation applicable dépend des textes relatifs au Code du Travail, au Code de la Sécurité 
Sociale, ainsi que de la réglementation particulière dont relève l’établissement au titre des installations 
classées. 
 

4.1.2.2. Règlement intérieur de l’exploitant 

Le règlement intérieur actuel du site précise notamment : 
 les règles en matière d’hygiène et sécurité, 

 les règles générales et permanentes relatives à la discipline et notamment à la nature et à 
l’échelle des sanctions que peut prendre l’employeur. 

 

Le personnel sera tenu d’observer les mesures d’hygiène et de sécurité édictées dans le cadre des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, ainsi que les prescriptions de la Médecine du 
Travail. 
 
Les règles s’appliqueront à l’ensemble des salariés des sociétés exploitantes. 
 

4.1.3. Hygiène et sécurité au sein de la société  

4.1.3.1. Répartition du personnel 

Environ 30 personnes actives pour le compte de DATA 4 SERVICES, sont présentes sur le site de 
Marcoussis.  
Environ 500 personnes (DATA 4 SERVICES, clients, prestataires) disposent d’un accès au site. Leur 
présence sur site n’est pas permanente. 
.  
 
 

4.1.3.2. Horaires 

Les horaires du site de Marcoussis par type d’activité sont les suivants : 
 

Activité Rythme Plage horaire 

Sécurité Du lundi au dimanche  7j/7 24h/24 

Bureaux Du lundi au vendredi 
Horaires journées 
9h00 – 17h00 

Maintenance  Du lundi au dimanche 7j/7 24h/24 

 
 

4.1.3.3. Responsable Hygiène & Sécurité 

Le responsable d'exploitation du site s’assurera de l’application des règles d’hygiène et de sécurité 
vis-à-vis du personnel. 
Les entreprises extérieures veilleront au respect des mesures réglementaires relatives à l’hygiène et à 
la sécurité du travail sur le périmètre défini. 
 

4.1.3.4. CSE (Comité social et économique) 

La délégation du personnel au CSE a pour mission de présenter à l'employeur les réclamations 
individuelles ou collectives relatives aux salaires, à l'application du code du travail et des autres 
dispositions légales concernant notamment la protection sociale, ainsi que des conventions et accords 
applicables dans l'entreprise. 
Elle contribue à promouvoir la santé, la sécurité et les conditions de travail dans l'entreprise et réalise 
des enquêtes en matière d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à caractère 
professionnel. 
Les membres de la délégation du personnel du CSE peuvent saisir l'inspection du travail de toutes les 
plaintes et observations relatives à l'application des dispositions légales dont elle est chargée 
d'assurer le contrôle. 
Le CSE a également pour mission d'assurer une expression collective des salariés permettant la prise 
en compte permanente de leurs intérêts : 
Dans les décisions relatives à la gestion et à l'évolution économique et financière de l'entreprise 
Dans les décisions relatives à l'organisation du travail, à la formation professionnelle et aux techniques 
de production 
Le CSE est informé et consulté sur les questions intéressant l'organisation, la gestion et la marche 
générale de l'entreprise, notamment sur : 
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 Les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs 

 La modification de son organisation économique ou juridique 

 Les conditions d'emploi, de travail, notamment la durée du travail, et la formation 
professionnelle 

 L'introduction de nouvelles technologies, tout aménagement important modifiant les conditions 
de santé et de sécurité ou les conditions de travail 

 Les mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des 
accidentés du travail, des invalides de guerre, des invalides civils, des personnes atteintes de 
maladies chroniques évolutives et des travailleurs handicapés, notamment sur l'aménagement 
des postes de travail 

 
Le médecin du travail et le responsable interne du service de sécurité assistent aux réunions du CSE 
relatives à la santé, la sécurité et les conditions de travail. 

Le CSE a été consulté concernant la mise en œuvre du projet zone 2 Nord (cf. Procès-verbal du CSE 
du 24/05/2022). 

 

4.1.3.5. Affichage réglementaire 

Les affichages suivants seront réalisés : 
 
Affichage réglementaire : 
 

Type 
d'information 

Contenu 
Références 
du code du 

travail 

Inspection du 
travail 

Adresse, nom et téléphone de l'inspecteur du travail compétent 

Conditions de communication aux salariés mises en œuvre par 
l'employeur communiquées au préalable à l'agent de contrôle de 

l'inspection du travail 

D4711-1 

Service d'accueil 
téléphonique 

Téléphone (0969390000) 

Demandes d'information et de conseil sur les discriminations et 
sur les conditions de saisine du Défenseur des droits 

L1132-3-3 

Médecine du 
travail 

Adresse et numéro de téléphone du médecin du travail et des 
services de secours d'urgence (pompiers, SAMU, etc.)* 

D4711-1 

Consignes de 
sécurité, 

d'incendie et 
avertissement de 
zone de danger 

Consignes incendie selon la norme NF EN ISO 7010 ** 

Noms des responsables du matériel de secours et des personnes 
chargées d'organiser l'évacuation en cas d'incendie. 

R4227-34 à 
R4227-38 

Convention ou 
accord collectif du 

travail* 

Avis comportant l'intitulé des conventions et accords applicables 
dans l'établissement 

Référence de la convention collective dont relève l'établissement 
et des accords applicables (précisions sur les conditions de leur 

consultation sur le lieu de travail) 

L2262-5, 
R2262-1 à 
R2262-3 

Type 
d'information 

Contenu 
Références 
du code du 

travail 

Égalité 
professionnelle et 

salariale entre 
hommes et 
femmes* 

Articles L3221-1 à L3221-7 du code du travail R3221-2 

Horaires collectifs 
de travail 

Horaire de travail (début et fin) et durée du repos 
L3171-1 , 
D3171-2 à 
D3171-3 

Repos 
hebdomadaire 

Jours et heures de repos collectifs (si le repos n'est pas donné le 
dimanche) 

R3172-1 à 
R3172-9 

Congés payés 

Période de prise des congés (2 mois avant le début des congés) 

Ordre des départs en congés 

Raison sociale et adresse de la caisse des congés payés à 
laquelle sont affiliés les employeurs d'artistes du spectacle et du 

bâtiment* 

D3141-6, 
D3141-28 

Harcèlement 
moral * 

Texte de l'article 222-33-2 du code pénal L1152-4 

Harcèlement 
sexuel * 

Texte de l'article 222-33 du code pénal (et devant les locaux, ou à 
la porte, où se fait l'embauche) 

L1153-5 

Lutte contre la 
discrimination à 

l'embauche * 

Texte des articles 225-1 à 225-4 du code pénal (et devant les 
locaux, ou à la porte, où se fait l'embauche) 

L1142-6 

Interdiction de 
fumer 

Interdiction de fumer dans les locaux de l'entreprise 

R3512-2 et 
du code de 

la santé 
publique 

Interdiction de 
vapoter 

Interdiction de vapoter dans les lieux de travail fermés ou 
couverts à usage collectif, sauf exceptions (lieux de travail 

accueillant du public, par exemple) 

L3513-6 du 
code de la 

santé 
publique 

Document unique 
d'évaluation des 

risques 
professionnels 

Conditions d'accès et de consultation de l'inventaire des risques, 
qui contient les résultats de l'évaluation des risques pour la santé 

et la sécurité des travailleurs (avec une mise à jour annuelle 
obligatoire du document unique) 

R4121-1 à 
R4121-4 

Panneaux 
syndicaux (selon 
conditions fixées 
par accord avec 

l'employeur) 

Panneaux pour l'affichage des communications syndicales : 

- pour chaque section syndicale de l'entreprise, 

- pour les délégués du personnel (dans les entreprises à partir de 

L2142-3 et 
suivants 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2211
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2211
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2395
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2395
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2395
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Type 
d'information 

Contenu 
Références 
du code du 

travail 

11 salariés), 

- pour le comité d'entreprise (dans les entreprises à partir de 50 
salariés). 

Travail 
temporaire* 

Communication d’informations nominatives contenues dans les 
relevés de contrat de mission à Pole emploi et de la Direccte 

Droits d'accès et de rectification exercés par les intéresses 
auprès de Pôle emploi et de la Direccte 

R1251-9 

 
Affichage supplémentaire : 
 

 les comptes rendus du CSE, 

 les plans d’évacuation des locaux. 

 

4.1.3.6. Mode de transport du personnel 

Le personnel se rend sur le site principalement au moyen de véhicules personnels. Des places de 
parking sont prévues à cet effet sur le site. Le site de Marcoussis dispose de 888 places de parking. 

Pour information, une piste cyclable a été créée, cette dernière passe devant le Campus. Il existe 
également un arrêt de bus à proximité du Campus. 
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4.2. Hygiène et conditions de travail 

4.2.1. Conditions d’hygiène 

4.2.1.1. Locaux sanitaires et sociaux 

L’activité au sein d’un bâtiment « Datacenter » se limite uniquement à la présence de bureaux dédiés 
aux locataires des surfaces. Ces parties seront équipée de : 

 toilettes (hommes et femmes), 

 lavabos eau chaude / eau froide, 

 salles de pause, dans chaque Datacenter  

 réfectoire pour la prise des repas du personnel. dans un autre bâtiment  

 

4.2.1.2. Poste de distribution de boissons 

Le personnel travaillant sur les différents bâtiments a accès à des postes de distribution de boissons 
au sein du site 

 Eau au niveau des sanitaires, 

 Distributeurs de boissons chaudes et froides, 

 Fontaines à eau. 

 

4.2.1.3. Nettoyage 

Les locaux et les bureaux seront régulièrement nettoyés.  

 

4.2.2. Conditions de travail 

4.2.2.1. Conditions générales 

Le site sera équipé des installations permettant de bonnes conditions de travail. Les principaux 
aménagements sont décrits ci-après. 
 

4.2.2.2. Aération et assainissement de l’air des locaux de travail 

L’assainissement des locaux sera assuré : 
 Naturellement dans les zones de stockage, les locaux techniques et les bureaux, 

 Naturellement dans les locaux de charge des batteries des chariots élévateurs. 

 

4.2.2.3. Ambiance thermique des locaux 

Les températures des différents locaux seront adaptées à leur utilisation et aux méthodes de travail. 
 
 

4.2.2.4. Eclairage des locaux 

Les locaux seront éclairés naturellement par des baies vitrées et/ou par des lampes à incandescence 
ou tubes fluorescents. 

Les niveaux d’éclairement seront adaptés à la nature des travaux à exécuter. Ils respecteront les 
valeurs minimales fixées par le Code du Travail en étant conçus pour éviter l’éblouissement et la 
fatigue visuelle. 
 

4.2.2.5. Ambiance sonore 

L’intensité des bruits supportés par les travailleurs sera d’un niveau compatible avec leur santé et la 
législation. 
Une signalisation appropriée imposera, lorsque cela sera nécessaire (seuil > 80 dBA) le port des 
équipements de protection auditive. 
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4.3. Sécurité 

4.3.1. Dispositions générales 

4.3.1.1. Localisation des risques 

L’exploitant est tenu de recenser, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 
L’exploitant est tenu de déterminer pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque doit être 
signalé. 
 
Risque incendie : 
Dans les établissement recevant des travailleurs, les locaux ou emplacements à risques d’incendie 
sont ceux où sont traitées, fabriquées et entreposées des matières susceptibles de prendre feu 
presque instantanément au contact d’une flamme ou d’une étincelle, et de propager rapidement 
l’incendie. 
Les zones à risque d’incendie (les zones de stockage) ont été identifiées dans l’Etude de dangers. 
 
Risque explosion : 
Dans certaines zones du site, une atmosphère explosive sera susceptible de se produire. Le zonage 
ATEX et le DRPE (Document Relatif à la Protection contre l’Explosion) seront réalisés par l’exploitant.  
 
 

4.3.1.2. Consignes générales de sécurité 

Les consignes de sécurité seront présentées au personnel et affichées. Elles porteront notamment 
sur : 

 Les consignes aux électriciens et aux non-électriciens, 

 Les consignes de sauvetage aux électrisés, 

 Les consignes générales d’incendie, 

 L’interdiction de fumer dans les lieux non autorisés, 

 Les dispositions à prendre en cas d’accident, d’incendie (protocole premiers secours à la 
personne), 

 Le plan d’évacuation avec les numéros de téléphone des secours. 

 
Toutes les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
feront l’objet de consignes d’exploitation écrites. 
Tout le personnel ayant à intervenir sur le site devra respecter les règles de sécurité routière et plus 
généralement prendre connaissance du règlement intérieur et le respecter. 
Le personnel extérieur à la société, présent sur le site pour intervention ou travaux, sera également 
tenu de respecter le règlement intérieur et les consignes particulières. Il devra se présenter à l’accueil 
afin de signaler le nombre et les noms des personnes présentes, de faire valider les autorisations 
nécessaires, de prendre connaissance des consignes générales et particulières du moment, et si 
nécessaire, des équipements de protection individuelle, et de se faire délivrer un permis de feu si 
l’intervention le nécessite. 
 

4.3.1.3. Consignes d’exploitation 

Les consignes et procédures spécifiques à chaque opération seront affichées et diffusés aux salariés. 
 

4.3.1.4. Entreprises extérieures 

Les principales dispositions prises par l’exploitant lorsque des entreprises extérieures interviendront 
seront les suivantes : 

  L’obligation d’information préalable de toute entreprise avant intervention, 

  La communication aux entreprises extérieures des consignes de sécurité applicables à 
l’opération prévue, 

  Si nécessaire, la communication du protocole de sécurité (chargement et déchargement), 
notamment pour les entreprises de transports, 

 Si nécessaire, inspection commune préalable, 

  Si nécessaire, établissement d’un plan de prévention, sinon établissement d'une autorisation 
de travail, 

 Si nécessaire, établissement d’un permis de feu. 

 

4.3.1.5. Consignes spécifiques à la présence d’un ERP sur le site 

Aucun ERP n’est identifié sur le site.  
 

4.3.1.6. Cohabitation inter-entreprises sur le site de Marcoussis 

Deux entités sont présentes sur le site : Data 4 SAS et Data 4 Services. L’ensemble du personnel 
respectera les consignes de sécurité suivantes : enregistrement au poste de sécurité, respect des 
règles de circulation sur les voies d’accès. 
Un contrôle d’accès est présent à l’entrée des Datacenters. 

4.3.2. Formation 

Chaque salarié embauché suivra une formation générale à la sécurité au travail conformément au 
Code du Travail et la loi n° 91-1474 du 31 décembre 1991. 
DATA4 fournit à ses nouveaux collaborateurs un livret d’accueil et organise un programme 
d’intégration comprenant une présentation de la société, de la fiche de poste, des rendez-vous avec 
les personnes clés de l’entreprise ainsi qu’une visite de site. 

 

4.3.3. Prévention des Risques 

4.3.3.1. Equipements de protection 

Des équipements de protection individuelle adaptés aux risques seront fournis au personnel de par 
chacune des entreprises pouvant intervenir sur le site, à savoir : 

 des chaussures de sécurité, 

 des gants, si nécessaire, 

 des masques adaptés aux postes de travail (masques anti-poussières, …), si nécessaire, 

 des lunettes de protection et des sur-lunettes, si nécessaire, 

 des protections auditives, si nécessaire, 

 des vêtements de travail adaptés aux postes de travail, 

 des casques et système de protection contre les chutes en hauteur, si nécessaire. 
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4.3.3.2. Machines et installations 

Sécurité des machines 
Les matériels en mouvement seront protégés par des protecteurs fixes ou des sécurités équivalentes.  

Tout nouvel équipement aura le marquage CE, attestant de sa conformité aux Directives Européennes 
en matière de sécurité des travailleurs. 

L’ensemble des équipements de travail (fixe ou mobile) sera conforme aux réglementations en vigueur 
et règles de l’art. 

 

Vérifications périodiques réglementaires 
Les vérifications périodiques suivantes seront réalisées, conformément à la réglementation. Un plan 
de maintenance des équipements est mis en œuvre par le prestataire technique. 

 

 

4.3.3.3. Signalisation 

Les nouveaux bâtiments du site seront équipés d’un éclairage permettant l’évolution en sécurité du 
personnel. 
Des moyens de signalisation adéquats seront mis en place de manière à ce que soient clairement 
perçus les matériels et machines susceptibles de présenter un danger pour le personnel : 

 les zones à risque d’incendie, 

 les zones à risque d’explosion, 

 les zones électriques, 

 les zones de circulation des engins,  

 les zones de circulation des piétons, 

 les évacuations en cas d’incendie, 

 etc. 

 

Les locaux permettront l’évacuation rapide de tous les occupants (balisage de sécurité). 
Les nouveaux bâtiments disposeront de un ou plusieurs points de rassemblement du personnel.  
 

4.3.3.4. Risque piétonnier / circulation / signalisation 

La vitesse de circulation des véhicules sur le site est déjà limitée et signalée. Les chauffeurs et 
salariés devront donc continuer à circuler avec prudence sur les voies autorisées dans l’enceinte de 
l’établissement et respecter les panneaux de signalisation routière. 
 

4.3.3.5. Risques liés à l’utilisation de l’énergie électrique 

L’utilisation des courants électriques dans l’établissement engendrera des risques d’électrisation et 
d’électrocution pour le personnel. 
Les causes à l’origine de ces risques peuvent être les suivantes : 

 contacts directs avec des conducteurs nus sous tension, 

 contacts indirects par l’intermédiaire de masses métalliques mises accidentellement sous 
tension. 

 
Les mesures suivantes ont été adoptées : 

 contre les contacts directs : la protection du personnel sera assurée par l’isolement des 
matériels électriques, 

 contre les contacts indirects : l’intégralité des armoires sera réalisée en conformité à la norme 
NFC 15-100. 

 
Seules les personnes possédant les habilitations pourront avoir accès au local transformateur basse 
tension. 
Les installations électriques feront l’objet d’une vérification annuelle. 
 

4.3.3.6. Substances et produits dangereux 

Un responsable chargé de la collecte est et sera responsable de la mise à jour et de la mise à 
disposition des fiches de données de sécurité (F.D.S) des produits dangereux mis en œuvre ou 
stockés sur le site. Ces FDS seront disponibles pour leur personnel sous format papier, ou sous 
format électronique. 
Tous les produits utilisés seront étiquetés et présenteront les pictogrammes définissant les dangers. 
 

4.3.3.7. Diagnostic amiante 

Les nouveaux bâtiments construits ne contiendront pas de matériaux amiantés. 
 

4.3.3.8. Document unique et prévention des risques chimiques 

Un document unique, conformément au décret du 5 novembre 2001, transcrivant l’évaluation des 
risques pour la sécurité et la santé des travailleurs existe déjà pour le site actuel de Marcoussis, ce 
dernier sera alors mis à jour.  
Ce document comprendra entre autres un inventaire des risques identifiés pour l’ensemble de 
l’établissement, et conformément au décret n°2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention 
du risque chimique et modifiant le Code du Travail, il sera complété par une évaluation des risques 
encourus pour la santé et la sécurité des travailleurs, au regard des agents chimiques dangereux.  
 

4.3.3.9. Prévention des risques d’explosion  

L’exploitant fera réaliser le « document relatif à la protection contre les explosions » de ses travailleurs 
(au regard des décrets n°2002-1553 et n°2002-1554 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions 
concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail et modifiant le chapitre II du 
titre III du Livre II du Code du Travail).  
 
Ce document comprendra : 

 une évaluation des risques d’explosion susceptibles d’être générés par des atmosphères 
explosibles avec la délimitation des zones à risques d’explosion (ATEX), 

 ainsi que la définition des mesures nécessaires  prises ou prévues par rapport à ces risques. 

 

4.3.3.10. Droit d’alerte et de retrait 

Conformément à l’article L.4131-1 du Code du travail, tout salarié ayant un motif raisonnable de 
penser qu’une situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, 
pourra exercer son droit d’alerte et de retrait. Il en informera immédiatement son supérieur 
hiérarchique et un membre du CSE. 
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4.3.4. Mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident 

4.3.4.1. Accident du travail 

Les accidents bénins, sans arrêt de travail, seront consignés dans un registre. 
Les accidents plus importants seront consignés dans un rapport (déclaration) d’accident, reprenant la 
date et l’heure de l’accident ; le nom des personnes accidentées et des témoins, les circonstances de 
l’accident, les blessures visibles, … 
L’ensemble de ces incidents / accidents fera l’objet d’une alerte immédiate au CSE.  
Tout accident avec arrêt de travail fera l’objet d’un rapport avec réalisation d’un arbre des causes, 
avec envoi de ce rapport au niveau du groupe. 
Tout accident bénin, fera également l’objet d’un rapport avec réalisation d’un arbre des causes. 
Une fois par trimestre, le bilan des accidents de travail sera réalisé avec le CSE. 
 
Conduite à tenir en cas d’accident : 
En cas d’accident corporel significatif, et s’il y a témoin, ce dernier procédera par ordre chronologique 
aux actions suivantes : 

1. supprimer la source d’accident, 
2. intervenir pour réduire les facteurs du risque pouvant subsister et/ou faire courir un risque 

supplémentaire à la victime et aux sauveteurs, 
3. prévenir le secouriste le plus proche, 
4. prévenir l’accueil afin que les services compétents soient alertés, 
5. la priorité sera dans tous les cas de porter secours au blessé afin : 

a. de conserver ses fonctions vitales, 
b. d’éviter une aggravation de son état, 
c. d’effectuer un diagnostic auprès des secours. 

 
Equipement de premiers soins : 
Pour les premiers soins, des trousses de secours seront à la disposition du personnel dans les 
différents secteurs de l’entreprise et au sein de chaque Datacenter. 
 

4.3.4.2. Incendie et évacuation 

Un plan d’évacuation sera affiché, au niveau des issues, dans les futurs bâtiments. Un éclairage de 
secours sera également présent. 
En cas de déclenchement de la sirène d’évacuation du site, le personnel de l’établissement sera prié 
de se réunir auprès du point de rassemblement du personnel (balisé).  
Des exercices d’évacuation devront être réalisés tous les six mois. Un exercice avec les pompiers 
pourra également être réalisé. Des exercices d’entrainement à reconnaitre l’alarme seront réalisés 
tous les 6 mois  
 

4.4. Surveillance médicale 

4.4.1. Structure du suivi 

L’assistance médicale sera assurée par le médecin du travail, qui réalisera les visites médicales. 
Le médecin du travail procèdera à une visite médicale de l’ensemble des salariés une fois tous les 
deux ans (personnel non suivi en contrôle renforcé). 
Des examens complémentaires seront également réalisés à la demande du médecin du travail, en 
fonction des postes. 
 

4.4.2. Accidents du travail 

Les accidents du travail feront l’objet d’un suivi. Le personnel du site sera sensibilisé sur la variation 
du nombre d’accident. La sensibilisation sera réalisée par chaque société locataire. 
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5. Etude des dangers 
 

GLOSSAIRE – ABREVIATIONS 

Accident majeur 

Evénement aboutissant à des conséquences finales lourdes, et en particulier à 
des incidences en dehors des limites de l’établissement. 
Définition donnée par l’arrêté du 10 mai 2000 modifié : « Un événement tel 
qu’une émission, un incendie ou une explosion d’importance majeure résultant 
de développements incontrôlés survenus au cours de l’exploitation, entraînant, 
pour les intérêts visés au L. 511-1 du Code de l’Environnement, des 
conséquences graves immédiates ou différées et faisant intervenir une ou 
plusieurs substances ou des préparations dangereuses ». 

Aléa 

Probabilité qu’un phénomène accidentel produise en un point donné des effets 
d’une intensité donnée, au cours d’une période déterminée. 

Aléa = probabilité d’occurrence x intensité des effets. 

AM Arrêté Ministériel. 

APR 
Analyse Préliminaire des Risques.  

Méthode inductive d’analyse des risques. 

BT Basse Tension. 

Cause 
Evènement ou combinaison d’évènements initiateur(s) c’est-à-dire à l’origine 
d’un événement redouté. 

Cinétique 
Vitesse d’enchainement des évènements constituant une séquence 
accidentelle, de l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments 
vulnérables. 

Conséquences 
Combinaison, pour un accident donné, de l’intensité des effets et de la 
vulnérabilité des cibles situées dans les zones exposées à ces effets. 

Danger 
Propriété intrinsèque à une substance, à un système technique (dans ce cas, 
on parle de potentiel de dangers) de nature à entraîner un dommage sur un 
élément vulnérable. 

Effet 
Type d’agression associé à un événement / accident (surpression, flux 
thermique, concentration toxique, …). 

ERP Etablissement Recevant du Public. 

Evènement 
redouté Aussi 

appelé 
« Evènement 

redouté central 
ERC ». 

Evènement conventionnellement défini, dans le cadre de l’analyse des risques, 
au centre de l’enchaînement accidentel.  

Il peut s’agir d’une perte de confinement de matière dangereuse, une perte 
d’intégrité physique pour les solides. Ces évènements constituent les points 
d’entrée de l’analyse des risques. 

FdS Fiche de Données de Sécurité 

Fiabilité 
Aptitude d’un système à accomplir une fonction requise, dans des conditions 
données, pendant un intervalle de temps donné. 

Gravité 
Combinaison en un point de l’espace de l’intensité des effets d’un phénomène 
dangereux et de la vunérabilité des personnes potentiellement exposées. 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement. 

Intensité Effet quantifié d’un phénomène dangereux. 

LIE 

Limite Inférieure d’Explosivité.  

Un nuage d’air et de gaz (vapeur) inflammable (ou de poussières 
combustibles) en concentration inférieure à la LIE du gaz (ou de la poussière) 
considéré ne peut s’enflammer et exploser. 

LSE 

Limite Supérieure d’Explosivité  

Un nuage d’air et de gaz (vapeur) inflammable (ou de poussières 
combustibles) en concentration supérieure à la LSE du gaz (ou de la 
poussière) considéré ne peut s’enflammer et exploser. 

LP Limite de Propriété 

MMR Mesure de Maîtrise des Risques. 

Phénomène 
dangereux 

Libération d’énergie ou de substance produisant des effets, au sens de l’arrêté 
du 29 septembre 2005, susceptibles d’infliger un dommage à des cibles 
vivantes ou matérielles, sans préjuger l’existance de ces dernières. C’est une 
« source potentielle de dommages » (ISO/CEI 51). 

PDI Plan de Défense Incendie. 

PI Poteau Incendie. 

PL Poids-Lourds. 

RIA Robinet d’Incendie Armé. 

Risque 

Combinaison de la probabilité d’un événement et de ses conséquences 
(ISO/CEI 73). 
Ou combinaison de la probabilité d’un dommage et de sa gravité (ISO/CEI 51) 
(définition retenue dans l’étude). 

Scénario Séquences et combinaisons d’événements conduisant à un accident. 

SSI Système de Sécurité Incendie. 

SDP Surface de Plancher 

VL Véhicule Léger. 

Vulnérabilité Sensibilité d’une cible à un type d’effet. 

 



  DOSSIER D’AUTORISATION D’EXPLOITER – EXTENSION DU SITE DE MARCOUSSIS (91) 
 
 

25 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION – Dossier : 797624- 12339224-1                Mai 2023 

 

5.1. Introduction 

5.1.1. Objectifs, périmètre et contenu de l’étude de dangers – Références 
réglementaires et bibliographiques 

5.1.1.1. Objectifs de l’étude de dangers 

L’étude de dangers expose les dangers que peuvent présenter les installations en décrivant les 
principaux accidents susceptibles d’arriver, leurs causes (d’origine interne ou externe), leur nature et 
leurs conséquences. 
Elle précise et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents à un 
niveau acceptable. 
Elle décrit l’organisation de la gestion de la sécurité mise en place sur le site et détaille la consistance 
et les moyens de secours internes ou externes mis en œuvre en vue de combattre les effets d’un 
éventuel sinistre. 
Cette étude doit permettre une approche rationnelle et objective des risques encourus par les 
personnes ou l’environnement. Elle a pour objectifs principaux, selon le Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire : 

 d’améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques et 
optimiser la politique de prévention ; 

 de favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte des 
mesures techniques et organisationnelles, dans l’arrêté d’autorisation ; 

 d’informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments 
d’appréciation clairs sur les risques ; 

 de servir de document de base pour l’élaboration du plan de défense incendie et des zones 
de maîtrise de l’urbanisation. 

 

5.1.1.2. Périmètre de l’étude de dangers 

Cette étude de dangers porte sur la zone 2 Nord du site de Marcoussis. 
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5.1.1.3. Contenu de l’étude de dangers 

Conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur et présentées ci-après, la présente étude 
de dangers comprend : 

 un rappel de la description des installations concernées ; 
 la description de l’environnement des installations ; 
 la présentation de l’organisation en matière de sécurité et les mesures générales de 

prévention et de protection prévues ; 
L’analyse de l’accidentologie et des enseignements tirés ; 

 l’identification et la caractérisation des potentiels de dangers ; 
 un examen de la réduction des potentiels de dangers ; 
 l’analyse préliminaire des risques permettant d’identifier les phénomènes dangereux majeurs 

potentiels ; 
 la modélisation des effets des phénomènes dangereux majeurs identifiés ; 
 la cartographie des zones d’effets ; 
 un bilan de l’analyse des risques. 

 

5.1.1.4. Principaux textes réglementaires 

Cette étude de dangers répond aux prescriptions des textes suivants : 
[TR1] Titre VIII du Livre I et Titre Ier du Livre V du Code de l’Environnement. 
[TR2] Arrêté du 29 septembre 2005 – dit arrêté « PCIG » - relatif à l’évaluation et à la prise en 
compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations soumises à 
autorisation. 
[TR3] Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention 
des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 
2003. 
[TR4] Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 
[TR5] Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2925 « accumulateurs 
(ateliers de charge d') ». 
[TR6] Arrêté du 03 août 2018 relatif aux installations de combustion d’une puissance thermique 
nominale totale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110. 
[TR7]  Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles 
et à leurs équipements annexes exploités au sein d'une installation classée soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 
4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'une ou 
plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement 
[TR8]  Arrêté du 04 août14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185 
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5.2. Description de la zone d’étude 

 
La société DATA  4 SERVICES présente une demande d’autorisation d’exploiter pour son site de 
Marcoussis afin de permettre la construction de 3 nouveaux datacenters (DC21, DC22, DC23) au 
niveau de la zone 2 Nord. 
Le site devrait compter au total 23 datacenters, d’ici 2027. 
La présente étude porte ainsi sur les installations techniques de la zone 2 Nord : 

- les 64 groupes électrogènes de secours dont seulement 48 peuvent fonctionner 
simultanément ; 

- les 32 cuves enterrées de fioul domestique (FOD) ; 

- les 64 nourrices (réservoirs aériens) des groupes électrogènes ; 

- les équipements frigorifiques permettant de refroidir les datacenters ; 

- les locaux onduleurs présentant des batteries stationnaires. 
 

Un plan des installations est disponible en partie précédente.  

 

 Groupes électrogènes 

Les groupes électrogènes de la Zone 2 Nord sont installés dans les bâtiments DC21, DC22 et DC23. 
Les appareils fonctionnent au fioul domestique. 

Bâtiment Puissance thermique nominale Localisation / dispositions constructives 

DC21 
12 x 5314,8 kW = 63,777 MW 

 
+ 4 x 5314, 8 kW en redondance 

Local GE dédié 
Murs Coupe-Feu 2h 

DC22 
12 x 5314,8 kW = 63,777 MW 

 
+ 4 x 5314, 8 kW en redondance 

Local GE dédié 
Murs Coupe-Feu 2h 

DC23  
24 x 5314,8 kW = 127,555 MW 

 
+ 8 x 5314, 8 kW en redondance 

Local GE dédié 
Murs Coupe-Feu 2h 

 

 Cuves FOD 

Les cuves FOD (enterrées) permettent d’alimenter les groupes électrogènes en combustible. 

Bâtiment Volumes stockés Caractéristiques 

DC21 8 x 50 m3 = 400 m3 
Double enveloppe 

enterrée 

DC22 8 x 50 m3 = 400 m3  
Double enveloppe 

enterrée 

DC23 16 x 50 m3 = 800 m3 
Double enveloppe 

enterrée 

 

 

 

 Nourrices journalières 

Les groupes électrogènes sont associés à des nourrices. 

Bâtiment Volumes stockés Caractéristiques 

DC21 16 x 0,5 m3 = 8 m3 

Local dédié 
Stockage sur rétention  

Murs Coupe-Feu 2h 

DC22 16 x 0,5 m3 = 8 m3 
Local dédié 

Stockage sur rétention  
Murs Coupe-Feu 2h 

DC23  32 x 0,5 m3 = 16 m3 

Local dédié.  
Stockage sur rétention 
Murs Coupe-Feu 2h 

 

 Equipements frigorifiques 

Le fluide frigorigène utilisé dans les équipements frigorifiques de la Zone 2 Nord est le R-1234ze. Ce 
fluide n’est pas visé par la rubrique 1185-2.a 
 

Bâtiment  Type de fluide 
Charge en fluide frigorigène  

(circuit) 

DC21  

R-1234ze 386,5 kg 

R-1234ze 4160 kg 

DC22 

R-1234ze 386,5 kg 

R-1234ze 4160 kg 

DC23 

R-1234ze 695,9 kg  

R-1234ze 8320 kg 

 
 Batteries  

Les bâtiments disposent de locaux onduleurs.  
 

Bâtiment Puissance de charge 

DC21  8 x 2500 = 20 000 kW 

DC22 8 x 2500 = 20 000 kW 

DC23 16 x 2500 = 40 000 kW 
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5.3. Description de l'environnement et du voisinage 

 

Toute installation susceptible de présenter des risques nécessite la prise en compte de 
l’environnement voisin du site et, notamment, des points névralgiques qui auraient à souffrir le plus 
d’un éventuel accident susceptible de présenter des risques. 

Cette étude de dangers s’intéresse aux intérêts à protéger aux alentours immédiats du projet à savoir 
les tiers, les biens ou bâtiments voisins et l’environnement naturel.  

Les éléments à prendre en compte du point de vue de l’environnement du site et du milieu naturel sont 
détaillés dans l’étude d’impact. 

 

5.3.1. Environnement humain 

5.3.1.1. Habitations 

Les premières habitations sont situées à environ 300 mètres au sud-ouest et 350 mètres au sud-est 
du site (source : Géoportail).  

 

5.3.1.2. Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Le site Data 4 est concerné par le PLU de Marcoussis. Le site est localisé en Zone UI (zone d’activités 
de la commune). 

 
Figure 1 - Extrait du zonage du PLU de Marcoussis 

 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

 Les constructions à destination d'habitation à l'exception des dispositions figurant au 
paragraphe 2 (uniquement les constructions pour le fonctionnement et le gardiennage du 
site)  

 Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l'acte de construire,  

 Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules 
épaves,  

 L'installation des caravanes, conformément aux dispositions des articles R.1 1 1-49 et R.1 1 
1-34 du Code de l'Urbanisme. 

 

 
Figure 2 : Limites de propriétés du site de Marcoussis (Source : plan DC39IFAPCPLNARCHPC010A) 

 
 

5.3.1.3. Etablissements recevant du public (ERP) 

Le site est implanté dans une zone d’activité.  

L’ERP le plus proche du site est le Collège Pierre Mendes France localisé à 300 mètres au sud 
(source : Géoportail). L’école élémentaire Les Acacias est située à 400 mètres au sud-est.  

 

5.3.1.4. Activités industrielles 

La Figure 3 indique les installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) situées 
dans la zone d’étude.  
Le site DATA 4 SERVICES de Marcoussis est soumis à autorisation au titre de la réglementation 
ICPE. 
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Figure 3 - Localisation des ICPE  situées dans la zone d’étude (Source : Géorisques) 

 
 

5.3.2. Voies de communication et de transport 

5.3.2.1. Le réseau de bus 

Le réseau de bus qui dessert la commune de Marcoussis se compose de 8 lignes. l.a plupart 
empruntent l’axe principal de la commune passant par le centre du village et rejoignent les gares les 
plus proches de Massy (lignes 108, liA, liB et liD), Orsay (ligne DM1OA) et Saint-Michel-sur-Orge 
(lignes bC, liA et liB). Il convient de préciser que la ligne de bus DM1OA a été inscrite dans le cadre du 
Plan bus Essonne approuvé le 27 mars 2017 et dans celui du Grand Paris des bus pour une 
amélioration de l’offre en 2018. 
La commune dispose d’une bonne desserte de bus grâce aux 8 lignes qui la traversent. Cependant, 
les fréquences sont insuffisantes et une amélioration de la desserte des gares autour de Marcoussis 
est un enjeu important en vue du développement des modes de transports alternatifs à la voiture. 

5.3.2.2. Le réseau routier 

 

 
Figure 4 - Réseau routier (Source : Géoportail) 

Marcoussis 



  DOSSIER D’AUTORISATION D’EXPLOITER – EXTENSION DU SITE DE MARCOUSSIS (91) 
 
 

31 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION – Dossier : 797624- 12339224-1                Mai 2023 

 
Figure 5 - Réseau routier - Zoom (Source : Geoportail) 

 

5.3.2.3. Le réseau ferroviaire :  

Aucune gare n’est présente sur la commune de Marcoussis. Cependant, plusieurs gares desservent 
les communes voisines : RER B à Orsay et Massy Palaiseau, RER C à Saint-Michel-sur-Orge et 
Massy Palaiseau). 

 
Figure 6 - Réseau ferroviaire autour de la zone d'étude 

 

Marcoussis 

Site d’étude 

Marcoussis 

Site d’étude 
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5.3.2.4. Le réseau aérien 

 
 
Figure 7 - réseau aérien à proximité du site d'étude (Source : Geoportail) 

 
 

5.3.2.5. Trafic 

La commune de Marcoussis présente les flux suivants sur les routes départementales: 
 La RD 35 avec un flux de 7 953 véhicules/jour, à l’est dont 6,8% de poids lourds; 
 La RD 3 avec un flux compris entre 6 870 et 7002 véhicules/jour, au sud-ouest, dont 4% de 

poids lourds; 
 La RD 446 avec un flux de 9 673 véhicules/ jour, au sud-ouest, dont 4,8% de poids lourds; 
 La RD 24 avec un flux compris entre 1570 et 1588 véhicules /jour, avec un trafic poids lourd 

compris entre 4,8% et 3,5%. 
 

5.3.3. Environnement naturel 

 Périmètres d’inventaire 

Cette première phase consiste en l’identification du contexte réglementaire et le recueil des données 
existantes. Elle a pour but de rassembler, de présenter les données d’ores et déjà disponibles 
(inventaires existants, guides, études antérieures, travaux universitaires, publiés, disponibles dans des 
bases de données accessibles, mobilisables auprès de différents services susceptibles de détenir des 
informations…) dans un périmètre élargi intégrant les réservoirs de biodiversité concernés et les 
corridors biologiques susceptibles d’être impactés par le projet. 
 
 
 
 
 

Les ZNIEFF 
 
Une Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par 
l’identification d’un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été 
identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du patrimoine naturel. 
On distingue les ZNIEFF de type I, qui sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
ainsi que les ZNIEFF de type II, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, qui 
offrent des potentialités biologiques importantes. 
L’inventaire ZNIEFF concerne près de 18 418 zones : 16 008 de type I et 2 410 de type II sur 
l’ensemble du territoire français, pour une superficie de 16 153 255 ha, soit 29,4% du territoire 
national. 
En Île-de-France, on dénombre 630 ZNIEFF de type I pour une superficie de 72 176 ha, soit 17,02% 
du territoire régional, et 98 ZNIEFF de type II pour une superficie de 205 361 ha, soit 17,02% du 
territoire régional. 
 

 ZNIEFF n°110001601 « Bassins et prairies de Lormoy » (type I, 26 ha) 
Cette ZNIEFF se situe à proximité de l’emprise du projet.  
La ZNIEFF s'étend en contrebas du château de Lormoy, le long de l'Orge, et comprend des espaces 
boisés, des prairies fauchées et pâturées, et des étangs dont l'ensemble constitue une enclave 
remarquable dans ce secteur urbanisé. 
Une seule espèce déterminante est actuellement recensée sur la ZNIEFF : la Tulipe sauvage Tulipa 
sylvestris, espèce très rare et protégée au niveau national, présente au niveau du boisement situé à 
proximité des prairies bordant le château. 
D'autres espèces viennent enrichir le cortège végétal et caractérisent en particulier les formations 
aquatiques et palustres : les rares Bident penché Bidens cernua et Renouée douce Polygonum mite ; 
la Grande ciguë Conium maculatum, la Sagittaire Sagittaria sagittifolia, et le Myosotis cespiteux 
Myosotis laxa subsp. cespitosa, tous trois assez rares en Île-de-France. 
En termes d'avifaune, les divers habitats présents offrent des niches potentielles importantes, mais le 
dérangement occasionné par l'importante fréquentation doit limiter la nidification d'espèces paludicoles 
peu communes, qui trouveraient pourtant refuge dans certains îlots de roselières. Les pièces d'eau 
sont une aire d'hivernage importante pour de nombreuses espèces, les seuils requis pour être 
déterminantes n'étant cependant pas atteints. 
Les herbiers d'hélophytes peuvent être, sans un entretien trop drastique des berges, favorables à 
certains odonates, notamment des espèces déterminantes que l'on retrouve ailleurs le long de l'Orge. 
Les menaces principales qui pèsent sur la ZNIEFF sont donc liées à l'entretien des berges et bassins, 
ainsi qu'à l'importante fréquentation. La gestion actuelle prévue par le SIVOA devrait cependant 
permettre de diversifier davantage les formations végétales et favoriser ainsi l'accueil de l'avifaune en 
créant des zones d'îlots plus tranquilles. 
 

Il n’existe pas de ZNIEFF sur le périmètre du projet. La ZNIEFF la plus proche se trouve à environ 5,5 
km du projet. 

 
 
Les ZICO  
Les ZICO renvoient à un inventaire scientifique international (Birdlife International) définissant les 
zones d’intérêt majeur qui abritent des effectifs d’oiseaux sauvages d’importance communautaire ou 
européenne. 

Aucune ZICO n’est présente sur le territoire de la commune. 

 
 

 Périmètres de protection 

Le réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant 
une grande valeur patrimoniale par la faune et la flore exceptionnels qu'ils contiennent. 

Marcoussis 

Aéroport de 
Paris Orly 

Aérodrome 
Vélizy-

Villacoublay 
Aérodrome de 

Toussus-le-Noble 

Site d’étude 
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La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, 
tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une 
logique de développement durable, et sachant que la conservation d'aires protégées et de la 
biodiversité présente également un intérêt économique à long terme. 
La politique européenne pour mettre en place ce réseau s'appuie sur l'application des directives 
Oiseaux et Habitats, adoptées respectivement en 1979 et 1992 pour donner aux États membres de 
l’Union européenne un cadre commun d'intervention en faveur de la préservation des espèces et des 
milieux naturels. C'est donc la réunion des deux directives qui doit permettre la création du réseau. 
Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 : les ZPS et les ZSC 

 Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) : au titre de la directive Oiseaux les états membres 
de l’union européenne doivent mettre en place ces ZPS sur les territoires les plus appropriés 
afin d’assurer un bon état de conservation des espèces d’oiseaux menacées, vulnérables ou 
rares. Ces ZPS sont directement issues des anciennes ZICO. 

 Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : au titre de la directive habitats chaque état 
membre doit proposer à la commission européenne des sites potentiels appelés pSIC 
(proposition de sites d’intérêt communautaire). Après validation de la commission le pSIC est 
inscrit comme SIC et est intégré au réseau Natura 2000. Un arrêté ministériel désigne ensuite 
le site comme ZSC lorsque son document d’objectifs (DOCOB) est terminé et approuvé. 

Sur chaque site un document d’objectifs (DOCOB), document d’orientation et de gestion est élaboré 
ou en cours d’élaboration. 
 
La zone Natura 2000 la plus proche se situe à 11,6 km au nord-ouest du site. Il s’agit de la ZPS 

FR1112011 « Massif de Rambouillet et zones humides proches » (source : Géoportail). 

 

Le site d’étude n’est pas implanté à proximité d’une zone Natura 2000. La zone Natura 2000 la plus 
proche se situe à 11,6 km au nord-ouest du site. 

Parc naturel régional 

Les Parcs naturels régionaux sont des territoires d’exception, créés en 1967. Ces territoires ruraux 
habités, reconnus au niveau national pour leur forte valeur patrimoniale et paysagère, s’organisent 
autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de leur 
patrimoine. Ils incarnent la diversité des richesses patrimoniales et paysagères de la France 
métropolitaine et d’outre-mer. 
Nés d’une volonté locale, ils sont au nombre de 53 aujourd’hui à bénéficier du classement «Parc 
naturel régional » attribué par le Ministère en charge de l’Environnement. 
Les 53 Parcs naturels régionaux représentent plus de 4 400 communes, plus de 2 000 agents, 4 
millions d’habitants et 8,7 millions d’hectares, 15 régions, soit 15% du territoire. 

 Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse 
Ce PNR se situe à proximité de l’emprise du projet.  
L'antique forêt d'Yvelines est le berceau de la Vallée de Chevreuse. Peuplée dès la préhistoire, elle 
s'organise ensuite autour de ses trois voies romaines. Les premiers rois la confient en partie à des 
abbayes parisiennes, d'où une implantation chrétienne marquée. Au cœur du Moyen-Âge, les donjons 
des grands féodaux se soumettent aux Capétiens. Les guerres de Religion succèdent aux ravages de 
la guerre de Cent Ans. 
Les seigneuries sont alors rachetées par de riches propriétaires et des officiers royaux. Sous Louis 
XIV, Port-Royal devient un centre de renouveau spirituel, tandis que les environs de Versailles se 
couvrent de châteaux. Ni les conflits ni le progrès n'ont dénaturé ces paysages à l'abri de 
l'industrialisation. Seules des activités artisanales : tanneries, carrières de grés, maraîchage pour la 
capitale exploiteront les ressources locales sans transformer le caractère rural des bourgs. Les liens 
artistiques, intellectuels se renforcent avec l'arrivée de chemin de fer au 19e siècle. La vallée devient 
une destination de villégiature qui s'enrichit encore de belles demeures édifiées par la grande 
bourgeoisie citadine. 
Le territoire est aujourd'hui doté d'un remarquable patrimoine historique, architectural et naturel. 
Église, abbaye, château, manoir, forêt de chasses, parcs et jardins offrent une diversité de sites à 
découvrir. La campagne et les bois dominent toujours autour des villages et présentent des paysages 

contrastés : les vallées encaissées dessinées par les rivières alternent avec les plateaux cultivés et les 
coteaux boisés. La fragilité de ce Parc aux richesses convoitées tient à sa petitesse et à sa situation 
au cœur de la région parisienne. Il s'agit de le préserver en assurant une urbanisation et un 
développement équilibrés, respectueux de l'environnement et des hommes. 
Sauvegarder les patrimoines, tout en aménagement un territoire où chacun puisse vivre, travailler, se 
divertir, c'est là l'objectif du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 
Ce Parc, créé le 11 décembre 1985, regroupe 51 communes pour une superficie de 63 300 ha et 
héberge 115 000 habitants. 

La zone d’étude n’est incluse dans un parc naturel régional. Toutefois, elle se localise à 3 km de la 
limite est du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 

 

Espaces naturels sensibles 

Mis en œuvre dès 1989, les périmètres des Espaces naturels sensibles (ENS) définissent le cadre de 
l’action départementale. Actés de manière consensuelle avec les collectivités locales, ils constituent 
en effet la base des démarches d’acquisition foncière, de conventionnement et de subventionnement. 
Ils intègrent des secteurs à forts enjeux écologiques, mais aussi des espaces de nature ordinaire, 
ainsi que des continuités écologiques (Trame verte et bleue). Ils constituent l’assise du Réseau 
Écologique Départemental de l’Essonne (REDE). 
Le Conseil départemental de l’Essonne est l’un des rares départements à disposer d’un inventaire 
aussi complet de ses ENS et ce sur la quasi-totalité de son territoire (193 communes sur 196). Ce 
recensement des Espaces naturels sensibles est un inventaire géographique d’échelle 
départementale qui est décliné au niveau communal. Il permet d’identifier les entités naturelles 
présentant une valeur patrimoniale, paysagère et écologique. 
Ce recensement est conçu comme une cartographie dynamique, compatible avec les projets 
d’aménagement et les documents d’urbanisme, ainsi qu’avec l’évolution de l’occupation des sols. Le 
recensement n’est donc pas un zonage figé. Il est mis à jour régulièrement en concertation avec les 
collectivités locales concernées. 

La zone d’étude est incluse dans une zone de préemption déléguée à l’Agence des Espaces Verts 
(AEV). 

 
Une zone de préemption au titre des Espaces naturels sensibles est un périmètre défini par 
délibération du Conseil départemental, suite à une phase de concertation engagée avec les 
collectivités territoriales concernées (communes et intercommunalités compétentes), et après 
consultation de la Chambre d’agriculture et du Centre régional de la propriété forestière (CRPF). 
Au sein de ce périmètre, le Département (ou les collectivités qui peuvent exercer ce droit par 
substitution ou délégation), peut (peuvent) réaliser des acquisitions foncières en priorité sur toute autre 
personne morale ou privée. 
Ce droit de préemption ENS (DPENS) constitue un outil foncier efficace qui vient en complément des 
acquisitions menées par voie amiable.  
 

Réserve naturelle nationale 

Les réserves naturelles de France sont des aires protégées classées en « réserve naturelle » et 
bénéficiant ainsi d'une réglementation qui permet leur protection et une éventuelle gestion 
restauratoire. 
Cette mesure de protection s'applique sur des parties du territoire d'une ou plusieurs communes dont 
la faune, la flore, le sol, les eaux, les gisements de minéraux ou de fossiles ou le milieu naturel 
présentent une qualité exceptionnelle. Les objectifs sont limitativement énumérés par la Loi : 

 préservation d'espèces animales ou végétales ou de leurs habitats en voie de disparition ; 
 reconstitution de populations animales ou végétales ou de leurs habitats ; 
 conservation des jardins botaniques et arboretums constituant des réserves d'espèces 

végétales en voie de disparition, rares ou remarquables ; 
 préservation de biotopes et de formations géologiques ou spéléologiques remarquables ; 
 préservation ou constitution d'étapes sur les grandes voies de migration de la faune sauvage ; 
 études scientifiques ou techniques indispensables au développement des connaissances ; 
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 préservation des sites qui présentent un intérêt particulier pour l'étude de l'évolution de la vie et 
des premières activités humaines. 

 
Toute Réserve naturelle nationale (RNN) doit être prise en compte dans un dossier d’aménagement. Il 
s'agit d'une servitude d'utilité publique opposable aux tiers. Cette information est systématiquement 
communiquée par les services de l'État aux communes ou aux établissements publics de coopération 
intercommunale lors de tout plan, programme ou projet. 
Toute modification ou destruction du milieu est interdite sur le territoire d'une réserve naturelle. Dans 
le cas où le projet est (partiellement ou totalement) inclus dans le territoire d'une réserve naturelle, le 
maître d'ouvrage doit donc obtenir au préalable une autorisation ministérielle après passage en 
commission départementale des sites. Cette autorisation est nécessaire à l'instruction du dossier. 
 

Aucune Réserve naturelle nationale (RNN) n’est incluse dans la zone d’étude. Toutefois, une RNN est 
désignée à 3,5 km de la zone d’étude. 

 
APPB 

Les arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées à caractère réglementaire, qui ont pour 
objectif de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de préservation de leurs biotopes, la 
disparition d’espèces protégées.  
Ces biotopes sont nécessaires à leur alimentation, à leur reproduction, à leur repos ou à leur survie. 
Ils peuvent être constitués par des mares, des marécages, des marais, des haies, des bosquets, des 
landes, des dunes, des pelouses ou par toutes autres formations naturelles peu exploitées par 
l'homme. Il peut arriver que le biotope d’une espèce soit constitué par un lieu artificiel (combles des 
églises, carrières), s’il est indispensable à la survie d’une espèce protégée. 
 

Le premier APB se situe à plus de 15 km du site.  
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5.4. Organisation générale de la sécurité 

5.4.1. Exploitation des équipements 

5.4.1.1. Consignes générales d’exploitation 

Le règlement intérieur est affiché. Il rassemble conformément au Code du Travail : 

 les mesures d’application de la réglementation en matière de prévention, de sécurité et 
d’hygiène sur le site, 

 les conditions d’utilisation des équipements de travail et des équipements de protection 
individuelle, 

 les règles générales et permanentes relatives à la discipline et notamment la nature et l’échelle 
des sanctions. 

L’exploitation du site est réalisée sous la surveillance de personnes formées et qualifiées ayant une 
connaissance du fonctionnement des installations et du danger qui leur est associé.  

L’entretien et la vérification des locaux techniques sont réalisés de manière régulière. 

L’accès aux locaux techniques est réservé aux personnes autorisées. 

 

5.4.1.2. Consignes générales de sécurité 

Différentes mesures de prévention sont affichées et signifiées au personnel :  

 interdiction de fumer ou de vapoter et d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les 
zones à risques 

 consignes générales de sécurité  
 consignes de défense incendie   
 repérage des moyens d'extinction  
 balisage des sens d'évacuation 
 plans d’évacuation (en particulier pour certains locaux techniques) 
 affichage des points de rassemblement 

Une information précisant les consignes de sécurité (respecter la vitesse de circulation limitée sur le 
site, ne pas fumer, etc.). L’accès au site est réglementé. 

 

5.4.1.3. Travaux de réparation ou d’aménagement 

Les travaux de réparation ou d’aménagement dans les parties du bâtiment présentant des risques font 
l’objet d’une analyse de risque avant intervention.  

Si les travaux sont confiés à une entreprise extérieure, un plan de prévention (permis de travail) est 
établi afin de définir les conditions particulières de réalisation. Le plan de prévention inclut, si 
nécessaire, un permis de feu pour tous les travaux avec feu nu ou points chauds. 

 

5.4.1.4. Entreprises extérieures 

Le permis de travail associé à un permis de feu, si nécessaire, est mis en place pour toute intervention 
de société extérieure. Les consignes générales de sécurité et particulières sont transmises à chaque 
intervenant extérieur. 

Un plan de prévention est obligatoirement rédigé dès la réalisation de travaux dangereux (déterminés 
par l’arrêté du 19 mars 1993) ou lorsque le nombre d’heures d’activité sur site dépasse les 400h/an.  

 

5.4.1.5. Gestion des situations d’urgence 

Un Plan d’Intervention Interne (PII) est mis en place afin de définir les mesures d’organisation, les 
méthodes d’intervention et les moyens à mettre en œuvre en cas d’accident en vue de protéger le 
personnel, les populations et l’environnement. 

Ce PII décrit également les scénarii accidentels de référence et définit les organisations à mettre en 
place en face de ces scénarii, d’un point de vue opérationnel : comment lutter contre le sinistre, avec 
quelle stratégie et quels moyens. 

Ce PII intègre les scénarii identifiés dans la présente étude de dangers. Le document est communiqué 
au SDIS. 

Un plan ETARE existe à ce jour, il sera remis à jour avec la construction des nouveaux bâtiments. 

 

5.4.1.6. Formation et qualification du personnel 

Le personnel technique reçoit une formation périodique annuelle au maniement des extincteurs et aux 
modes d’intervention en cas d’accident. Il est formé au risque incendie. 

Le reste du personnel est aussi formé à l’utilisation de son outil de travail afin de connaître les risques 
éventuels qui y sont associés ainsi qu’à la conduite à tenir en cas d’accident. 

Des exercices d’incendie avec évacuation des locaux sont prévus dans le cadre du Plan d’Intervention 
Interne. Par ailleurs, d’autres formations sont dispensées ; elles incluent les formations spécifiques 
imposées par des textes réglementaires : 

 Sauveteur secouriste du travail (formation et recyclage), 
 Habilitation électrique (formation et recyclage), 
 Exercice évacuation, 

Toutes ces formations sont dispensées par des formateurs qualifiés. 

 

5.4.2. Dispositions générales techniques – Mesures de sécurité 

5.4.2.1. Contrôle des accès – protection anti-intrusion 

Le site est clôturé ou muré sur toute sa périphérie. 

L’accès principal du site se fait depuis le poste de garde. Les autres installations hors du domaine 
principal se font grâce à un accès par badge, délivré par le poste de garde. 

L’accès aux installations techniques nécessite un niveau d’accréditation supplémentaire. 

L’ensemble du site (accès extérieurs, installations techniques) fait l’objet d’une vidéosurveillance 7j/7 
24h/24 avec report d’information au poste de garde. 

 

5.4.2.2. Maintenance préventive et contrôles périodiques 

L’ensemble des contrôles réglementaires exigés est réalisé : contrôle des installations électriques, des 
installations d’extinction, détection incendie, etc. Les vérifications périodiques de ces matériels seront 
consignées dans un registre. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées.  

Les équipements font l’objet d’un plan de maintenance et d’entretien avec périodicité établie. 

Les opérations de maintenance et d’entretien, permettant de conserver un haut niveau de sécurité et 
de bon fonctionnement des installations, sont contractualisées auprès de prestataires extérieurs. 

Portes coupe-
feu : 

1 visite annuelle de maintenance avec contrôle de bon fonctionnement et 
nettoyage.  
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Réglage et changement des câbles et fusibles défectueux. 
Vérification du bon dégagement des portes. 

Electricité : A la mise en service puis 1 visite annuelle de contrôle des installations 
électriques (transformateur, alarmes techniques…) 

Contrôles périodiques par thermographie infrarouge  

Désenfumage : A la mise en service puis 1 visite semestrielle des dispositifs de 
désenfumage 

Extincteurs : A la mise en service puis 1 vérification annuelle 
Vérification de leur accessibilité 

Signaux de 
sécurité  

A la mise en service puis 1 vérification semestrielle. 

Protection 
foudre  

Contrôle annuel par organisme agréé 

 
 

5.4.3. Mesures de prévention vis-à-vis des risques d’incendie et d’explosion 

Un début d’incendie peut être maîtrisé rapidement : 

 par une détection adaptée ; 
 par des recoupements coupe-feu permettant de limiter l’extension du feu ; 
 par une intervention rapide et efficace des secours. 

 

Les risques d’explosion peuvent être limités : 

 par une détection adaptée ; 
 par des dispositifs de sécurité efficace ; 
 par une ventilation adaptée. 

 

Les mesures de prévention et de protection prévues sur le site sont détaillées ci-après. 

 

5.4.3.1. Inventaire des sources d’ignition 

La prévention du risque d’incendie et d’explosion passe par la maîtrise et le traitement des sources 
d’ignition. Les sources d’ignition possibles et les mesures de prévention qui sont prévues sur le site 
sont identifiées dans le tableau ci-dessous. 

Sources d’ignition 
possibles 

Mesures de prévention prises sur le site 

Foudre 

L’analyse du risque foudre (ARF) du site a été réalisée pour les 
datacenter existants. Elle sera mise à jour dans le cadre du projet. 

Les recommandations édictées feront l’objet d’une étude technique 
puis de la réalisation des travaux correspondants. 

Travaux avec points 
chauds 

Tous les travaux générateurs de points chauds sont soumis à un 
permis de feu (consignes de sécurité). 

Sur le site, tout brûlage à l’air libre est interdit. 

Cigarettes, allumettes, 
vapoteuses 

Des contraintes très strictes sont appliquées vis à vis des fumeurs 
avec une délimitation claire et bien identifiée des zones où il sera 
autorisé de fumer (abri fumeur à proximité de chaque bloc de 
bureaux). En dehors de ces zones, il est strictement interdit de 
fumer. 

Sources d’ignition 
possibles 

Mesures de prévention prises sur le site 

Etincelle 
électrostatique 

Toutes les installations fixes du site sont reliées à la terre. 

Le zonage ATEX, l’audit du matériel et le DRPE sont fait pour les 
installations actuelles et seront mis à jour pour les futures 
installations tenues à la disposition de l’administration. 

Incident d’origine 
électrique 

Installations et matériels électriques conformes aux prescriptions 
de la norme NFC 15-100 « Installation électrique basse tension ». 

Installations contrôlées par un organisme extérieur une fois par an.   

Eclairage 

Appareils d’éclairage fixes installés en des points non susceptibles 
d’être heurtés ou protégés des chocs.  

Les matériaux utilisés pour l’éclairage ne produisent pas de gouttes 
enflammées lors d’un incendie 

Imprudences, 
comportements 
dangereux 

Formation du personnel et information / formation des intervenants 
extérieurs. 

 
 
 

5.4.3.2. Mesures de prévention spécifiques au risque d’explosion 

L'explosion se traduit par une expansion volumique intense et soudaine dont les effets sont les ondes 
de surpression et les projections éventuelles. 

La maîtrise des risques d’explosion de gaz ou de vapeur dans l’atmosphère, nécessite : 

 de minimiser les emplacements où peuvent apparaître des atmosphères explosives (tant en 
fréquence qu’en volume), 

 de déterminer et classer ces emplacements pour éviter toutes sources d’allumage en 
particulier par le choix du matériel. 

Les exigences de la directive européenne 1999/92/CE relative au risque d'explosion ont été transcrites 
en droit français principalement par les décrets du 24 décembre 2002 et arrêté du 8 juillet 2003 puis 
codifiées dans le Code du Travail. Les points clef de cette réglementation sont : 

 le zonage des emplacements à risque d’explosion ; 
 l’audit d’adéquation des équipements en place ; 
 l’élaboration du « Document Relatif à la Protection contre les Explosions » (DRPE) pour 

garantir la pérennité des mesures techniques et organisationnelles mises en place complétant 
le « Document Unique ». 

Cette réglementation est applicable à l’ensemble du site. 

 

Une analyse des risques ATEX a été réalisée fin 2018 :  

 Les zones à risques, telles que déterminées par le chef d’établissement, sont construites 
conformément aux prescriptions réglementaires (parois coupe-feu, ventilation adéquate). 

 Elles sont signalées par la signalisation réglementaire. 
 Les matériels électriques et non électriques installés ou utilisés dans les zones ATEX 

identifiées sont choisis de façon à être conformes au type de zone. 
La minimisation des zones à risques d’explosion passe notamment par une ventilation adaptée pour 
les gaz et vapeurs inflammables. A ce titre, les locaux dans lesquels une atmosphère explosive est 
susceptible de se former, soit en fonctionnement normal, soit en cas de dysfonctionnement, sont 
convenablement ventilés.  

Il est à noter que cette dernière sera remise à jour avec la construction des nouveaux bâtiments. 
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5.4.3.3. Dispositions constructives  

 Groupes électrogènes 

L’arrêté applicable définit des dispositions minimales suivantes pour les locaux abritant les appareils 
de combustion et dont les distances d’implantation sont respectées : 

 les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 
 le sol des locaux est incombustible les autres matériaux sont B s1 d0 
 L’ensemble de la structure est R60. 

Actuellement, tous les groupes électrogènes sont localisés dans des locaux dédiés. La résistance au 
feu de ces locaux est CF 120 minutes. 

 

 Onduleurs 

Les locaux abritant les batteries doivent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

 murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 
 couverture incombustible, 
 portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 
 porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
 pour les autres matériaux : classe M0 (incombustibles). 

Les locaux abritant les onduleurs respectent ces caractéristiques.  

 

 Groupes froids 

Selon les dispositions de l’arrêté applicable aux installations de froid, aucune disposition constructive 
particulière n’est imposée car les fluides stockés ne sont ni inflammables, ni toxiques.  

 

5.4.3.4. Accessibilité 

 
La configuration du site permet de garantir l’accessibilité au plus proche pour les services de secours. 
 

5.4.3.5. Accès aux locaux techniques 

L’accès aux locaux techniques se fait via un accès par clé, réservé au personnel habilité. 

 

5.4.3.6. Compartimentage des bureaux et locaux sociaux  

Tous les bureaux (hors bureaux techniques) et locaux sociaux sont aménagés à l’écart des bâtiments 
techniques ou sont séparés des locaux à risques par des parois coupe-feu REI 120. 

  

5.4.3.7. Conception et exploitation des installations techniques 

Groupes électrogènes 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à 
l’extérieur pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 
dispositif est placé:  

 dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances 

 à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.  

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Un organe de coupure rapide équipe chaque groupe électrogène au plus près de celui-ci. 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les groupes électrogènes sont munies de 
dispositifs permettant d’éviter tout débordement et sont associées à des cuvettes de rétention. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre moyen équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation. 

L’accès aux groupes électrogènes est réservé aux personnes habilitées (badge ou clé). 

Le réarmement d’une installation à l’arrêt ne se fait qu’après élimination du (des) défaut(s) par le 
personnel d’exploitation ou le prestataire extérieur. 

Tous travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits…) ne sont effectués qu’après délivrance 
d’un «permis d’intervention» et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant les règles d’une 
consigne particulière. 

 

Cuves de stockage de fioul enterrées 

Les réservoirs enterrés sont en acier ou en matière composite, à double enveloppe et conformes à la 
norme qui leur est applicable. Ils sont munis d'un système de détection de fuite entre les deux 
enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite. Ce 
système de détection de fuite est conforme à la norme EN 13160 dans la version en vigueur au jour 
de sa mise en service ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou 
l'espace économique européen. Le détecteur de fuite et ses accessoires sont accessibles en vue de 
faciliter leur contrôle. 

Toute opération de remplissage des réservoirs est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise en 
place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'union européenne ou l'espace 
économique européen. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du 
liquide contenu. 

Tout réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale au 
quart de la somme des sections des tuyauteries de remplissage. 

Les tuyauteries enterrées sont munies d'une deuxième enveloppe externe étanche compatible avec le 
produit transporté, séparée par un espace annulaire de l'enveloppe interne. 

 

Locaux onduleurs 

Les batteries stationnaires sont regroupées dans plusieurs salles pour chaque Datacenter. 

Les locaux seront convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou nocive 
à l’issue de l’étude ATEX.  

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Dans les parties de l'installation localisées à risque, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 
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circuits...) ne sont effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un 
"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" ou procédure 
similaire et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée 
par l'exploitant ou son représentant. 

 

Installations de froid 

Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la 

quantité de fluide qu’ils sont susceptibles de contenir.  

L’exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus de 2 
kg de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que la 
quantité maximale susceptible d’être présente dans des équipements sous pression transportables ou 
dans des emballages de transport. 

Lorsqu’il procède à un dégazage nécessaire pour assurer la sécurité des personnes, l’exploitant prend 
toute disposition de nature à éviter le renouvellement de cette opération. 

 

5.4.3.8. Installations électriques 

Les postes de livraisons électriques sont présentées sur la Figure 8. 

Les Datacenter sont équipés de nombreux locaux de transformation électrique. Leurs dispositions 
constructives sont les suivantes :  

Les transformateurs sont équipés d’une rétention étanche permettant de canaliser les éventuelles 
fuites d’huile. 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC15-100 et sont contrôlées par un 
organisme agréé au titre du décret du 14 novembre 1988 modifié. Les recommandations du rapport de 
contrôle électrique sont exécutées par une entreprise extérieure ou par le personnel habilité en 
interne. 

L’alimentation générale d’un Datacenter peut être gérée au niveau de son poste de garde / PC 
sécurité.  

 

Figure 8 - Plan de localisation des postes HT 

 
 
 

5.4.3.9. Détection incendie 

L’ensemble des bâtiments techniques est sous détection d’incendie avec report d’alarme vers le poste 
de commandement du datacenter. 

Les bureaux et les autres locaux sont équipés de détecteurs de fumées classiques. 

 

5.4.3.10. Ventilation des locaux à risque d’explosion 

La ventilation des locaux à risque explosion sera adaptée aux préconisations définies suites à l’étude 
ATEX. 

 

5.4.3.11. Mesures de prévention et de protection contre les risques liés aux 
opérations de manutention ou liés à la circulation interne 

En raison de la circulation de poids lourds et de véhicules légers sur le site, il existe un risque 
d’accident (collision) entre deux véhicules ou entre un véhicule et un équipement. De plus, les 
opérations de chargement / déchargement peuvent être à l’origine de chute de colis. 

La limitation des risques d’accident liés aux opérations de manutention ou liés à la circulation sur le 
site en général passe par : 

 la formation du personnel ; 

 le respect des règles de conduite (vitesse, priorités, circulation sur les voies réservées, …). 
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5.4.3.12. Mesures de prévention et de protection vis-à-vis du risque de pollution des 
eaux et du sol 

Les causes possibles de pollution des eaux et du sol peuvent être liées : 

 à une fuite de fioul au niveau des cuves ou des groupes électrogènes, ou une fuite d’huile 
ou de carburant au niveau des véhicules stationnés 

 aux eaux de ruissellement sur sols souillés ; 

 aux eaux d’extinction incendie entraînant : 

 un épandage accidentel de produit dangereux dans l’environnement (via le réseau eaux 
pluviales) ; 

 puis une pollution des eaux et sols. 

 

Les mesures prises sont récapitulées dans le tableau ci-après.  

Evénement 
redouté 

Mesures de prévention ou de protection 

Eaux de 
ruissellement sur 
sols souillées 
(traces 
hydrocarbures, 
boues, …) 

Les eaux pluviales de voiries sont collectées par les avaloirs du site.  

Le site dispose de séparateurs hydrocarbures 

Les eaux de toiture sont collectées et rejetées sans traitement préalable. 

Des vannes de barrage sont présentes au niveau des exutoires des 
eaux pluviales de voiries. 

Eaux d’extinction 
incendie 

Dans le cas d’une récupération des eaux d’extinction (non prévue à ce 
stade), les effluents pollués récupérés seront pompés par une société 
spécialisée, et traités conformément à la réglementation en vigueur (en 
tant que déchet dangereux). 

Epandage 
accidentel de 
produit 
dangereux (fioul) 

L’épandage accidentel de fioul fera l’objet d’une procédure 

Le fioul sera confiné et collecté dans les bassins de rétention. 
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5.5. Accidentologie 

Dans ce paragraphe sont recensés et analysés les accidents survenus sur des installations similaires. 
L’objectif de l’analyse de l’accidentologie n’est pas de dresser une liste exhaustive de tous les 
accidents ou incidents survenus, ni d’en tirer des données statistiques. Il s’agit, avant tout, de 
rechercher les types de sinistres les plus fréquents, leurs causes et leurs effets et les mesures prises 
pour limiter leur occurrence ou leur conséquences. 

 

5.5.1. Base accidentologique consultée 

L’accidentologie relatée ci-après résulte de la consultation de la base ARIA du BARPI (Bureau 
d’Analyses des Risques et Pollutions Industrielles – Ministère de l’Ecologie et du Développement 
durable – France). 

 

5.5.2. Accidents ayant impliqué des Installations classées similaires 

5.5.2.1. Groupes électrogènes 

Les principaux risques recensés sur les groupes électrogènes sur des installations similaires par le 
BARPI sont liés :  

- aux fuites de fioul, lors du remplissage (épandage sur la chaussée) ou lié aux équipements 
(pollution d’un cours d’eau) ; 

- à l’explosion d’un groupe électrogène ; 

- de l’inondation des groupes électrogènes. 

Les mesures proposées pour limiter les incidents sont les suivantes pour le risque de fuite lors du 
remplissage :  

o mise en place d’un cadenas de consignation sur la pompe de transfert de fioul : le cadenas ne 
sera enlevé qu’au moment de l’opération de remplissage ; 

o mise en place sur le réservoir du groupe électrogène d’un système de sécurité à deux niveaux, 
avec report d’alarme en salle de contrôle ; 

o un capteur de niveau haut déclenchant une alarme sonore ; 

o un capteur de niveau très haut entrainant l’arrêt automatique du remplissage. 

 

5.5.2.2. Charge de batteries 

Les principaux risques retrouvés au niveau des batteries sont liés au dégagement d’hydrogène en 
période de charge. Ces dégagements peuvent générer des atmosphères explosives. 

Les accidents recensés par le BARPI sur des batteries sont liés : 

- à un défaut technique des batteries ;  

- à une accumulation d’hydrogène dans un espace non ventilé ; 

- à un départ de feu sur les batteries ;  

- à un arc électrique ou un court-circuit ou une surtension. 

Les conséquences sont la survenue d’une explosion ou un départ de feu.  

Les mesures prises pour limiter ces incidents sont les suivantes :  

- séparer les batteries de condensateurs des tableaux généraux basse tension (TGBT) ; 

- séparer les batteries des transformateurs haute-tension ; 

- installer des détecteurs de fumée dans les postes haute et basse tension. 

- mise en place d’une extraction d’air mécanique dans chaque local.  

Pour information, un incendie est survenu le 11/02/2020 à 03h55  au niveau de la salle 300 du 
bâtiment D3 (Local Batteries Onduleurs). Cet incident était lié à des perturbations électriques Haute 
tension affectant la distribution électrique. Le compte-rendu de cet incident est disponible en annexe 
du dossier (cf. Rapport N° 200211 D3 Salle 3000 Local Batteries V1.0.). 

Afin de limiter le risque ce type d’incident, les mesures prévues par l’exploitant sont les suivantes : 

- réalisation d’une étude pour mettre en place une solution ondulée temporaire permettant de 
réalimenter provisoirement les onduleurs. 

- maintenance des batteries ainsi que leur remplacement en cas de nécessité. 

 

 

5.5.2.3. Installations de froid 

Les principaux risques retrouvés au niveau des installations de froid est le risque de fuite. 

Les accidents recensés par le BARPI sur des installations de froid similaires sont liés :  

- à la détérioration des équipements ; 

- aux courts-circuits sur les équipements électriques. 

Les conséquences sont une fuite de fluide ou un départ de feu. 

 

5.5.2.4. Cuves fioul 

Les principaux risques recensés sur les cuves de fioul sur des installations similaires par le BARPI 
sont liés :  

- aux fuites de fioul, lors du remplissage ; 

- à l’apport d’un point chaud sur les résistances émergées ou à nues ; 

- à l’absence de dispositifs pare-flammes ; 

- à la formation d’un ciel gazeux ; 

- à la défaillance de la rétention ; 

- à l’affaissement ou la rupture de la cuve ; 

- l’absence de double enveloppe. 

Les conséquences sont des explosions des cuves, une pollution des eaux et sols. 

Les mesures proposées pour limiter les incidents sont les suivantes :  

- mise en place d’opérations de maintenance et d’entretien ; 

- la formation des opérateurs ou la bonne conception originelle des équipements. 
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5.6. Identification et caractérisation des potentiels de dangers 

5.6.1. Potentiels de dangers liés aux produits stockés 

Il s’agit des dangers pouvant provenir de la nature de produits stockés ou utilisés sur le site. Les 
risques liés aux produits dépendent de 3 facteurs : 

 la nature du produit lui-même et ses caractéristiques dangereuses d’un point de vue toxicité, 
inflammabilité, réactivité ; 

 la quantité de produit mis en jeu ; 

 les conditions de stockage et de mise en œuvre. 

 

5.6.1.1. Dangers liés au fioul  

Le fioul est utilisé pour l’alimentation des groupes électrogènes de secours. On en retrouve dans les 
différentes cuves d’alimentation (toutes enterrées) des groupes électrogènes ainsi que dans les 
réserves aériennes surmontant les groupes eux-mêmes.  

Le fioul est considéré comme un liquide inflammable de catégorie C. Les caractéristiques du fioul 
domestique sont les suivantes : 

 
Caractéristiques principales Danger 

 Mélange d’hydrocarbures 

 Densité de vapeur > 5 

 Densité liquide : entre 830 et 880 kg/m3 à 15 °C 

 Pression de vapeur) : < 1 kPa à  37,8 °C 

 Pratiquement non miscible à l’eau 

 Limites d’explosivité : 0,6 % – 7 % dans l’air 

 Point éclair > 55 °C 

 Température d’auto-inflammabilité > 250 °C 

 Inflammable 

 Nocif 

 Dangereux pour 
l’environnement 

 

 

Le fioul peut être source de pollution accidentelle ainsi qu’une source d’incendie au niveau des cuves 
journalière mais aussi au niveau des aires de dépotage. 

 

5.6.1.2. Dangers liés à l’hydrogène  

L’hydrogène est émis lors de la charge des batteries au plomb. Ces batteries sont retrouvées au 
niveau des onduleurs.  

L’hydrogène est un gaz inflammable de catégorie 1 (gaz extrêmement inflammable). 

Caractéristiques principales Danger 

 Gaz très léger (densité=0,07) 

 Inodore - Incolore - Insipide 

 Limites d’inflammabilité : 4 % - 75 % dans l’air 

 Température d’auto inflammation : 574°C dans l’air 

 Energie minimale d’inflammation : 0,019 mJ dans l’air 

 Température d’ébullition sous pression atmosphérique : - 

Explosif (forme un mélange explosif avec 
l’air et l’oxygène) 

Réaction violente avec les oxydants 

Non toxique, mais peut toutefois provoquer 
une asphyxie par exclusion d’air en milieu 
confiné 

Non corrosif 

Caractéristiques principales Danger 

162°C 

 Masse volumique : 1,819 kg/m3  

Non dangereux pour l’environnement 

 

L’hydrogène est un gaz inflammable de catégorie 1 (gaz extrêmement inflammable). Il peut donc être 
la source d’une potentielle explosion.  

 

5.6.1.3. Dangers liés aux fluides frigorigènes 

Les installations de froid du site sont alimentés par différents types de fluides : 

 R134A (pas de propriétés toxiques ou inflammables) 

 R410A (pas de propriétés toxiques ou inflammables) 

 R407C (pas de propriétés toxiques ou inflammables) 

 R-1234ze (pas de propriétés toxiques ou inflammables) 

 

Ces composés ne présentent pas de danger au niveau de la toxicité pour la santé humaine, et ne 
possèdent pas de propriétés inflammables (Source INRS ED969). Ils sont en revanche toxiques pour 
l’environnement. 

 

5.6.2. Synthèse des dangers liés aux produits 

Pour chacune des rubriques ICPE, l’exploitant veillera à respecter les quantités maximales autorisées 
et ce, conformément au bilan de classement dresser dans le présent dossier. 

Le tableau en page suivante dresse un récapitulatif des dangers liés aux produits par familles de 
produits. 

Nota : Dans le tableau qui suit : X signifie qu’il s’agit du (des) principal(aux) danger(s), (X) signifie que 
le danger est  possible.  
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PRODUITS SUSCEPTIBLES D’ETRE PRESENTS (OU GENERES) SUR LE SITE: 

 

Famille de produits Localisation 

Nature des dangers Risques potentiels Commentaires 
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Fioul domestique 

Stockage en cuves 

Alimentation des 
groupes électrogènes 

 (X)       X X  X 

- Risque d’incendie en cas d’inflammation : dans 
les conditions d’utilisation (T° ambiante, soit à T° 
< T° point éclair (55°C)), le fuel n’est pas 
considéré comme inflammable.  

- Risque de pollution en cas d’épandage ou par 
les eaux d'extinction d'incendie. 

Fluides frigorigènes Groupes froids         X   X 

- Risque de pollution atmosphérique 

Absence de risque pour les tiers au sens de 
l’AM du 29/09/2005 => risque non retenu dans 
la suite de l’étude 

Acides 
Accumulateurs 

(batteries) 
    X X X  X   X 

- Risque de pollution en cas d’épandage. 

Quantités présentes sur le site faibles et 
absence de risque pour les tiers au sens de 
l’AM du 29/09/2005 => risque non retenu dans 
la suite de l’étude 

Hydrogène 
Généré lors de la 

charge des batteries 
 X  X      X X  

- Risque d’incendie  

- Risque d’explosion en cas d’inflammation. 

L’hydrogène est un gaz extrêmement réactif. Sa 
fourchette d’inflammabilité dans l’air est 4 % - 75 
% et son énergie minimale d’inflammation est très 
faible. 

La chaleur peut provoquer une violente 
combustion ou explosion. L’hydrogène réagit 
violemment avec l‘oxygène, le chlore, le fluor, les 
oxydants forts en provoquant des risques 
d’incendie et d’explosion. Les catalyseurs 
métalliques tels que le platine et le nickel 
amplifient fortement ces réactions. 
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5.6.3. Potentiels de dangers liés aux installations 

5.6.3.1. Groupes électrogènes de secours 

Les groupes électrogènes peuvent être à l’origine d’un écoulement de fioul au niveau du réservoir, des 
tuyauteries d’alimentation ou lors du dépotage. Cet écoulement est susceptible de :  

- provoquer une pollution des eaux ou du sol ; 

- entraîner un incendie. 

L’explosion d’un nuage de vapeur est peu probable compte-tenu du point éclair du fioul et de la 
nécessité de porter le fioul à une température supérieure à 55°C. 

 

5.6.3.2. Cuves 

Les cuves de stockage de fioul peuvent être à l’origine d’un écoulement susceptible de provoquer une 
pollution des eaux ou du sol voire un incendie en cas d’ignition. Cet écoulement peut survenir :  

 suite à une défaillance lors de l’opération de dépotage. Il est à noter que les groupes 
électrogènes fonctionnant en secours, la fréquence de remplissage des cuves n’est que 
de 2 fois environ par an.  

 en raison d’un défaut d’étanchéité de la cuve. 

 

5.6.3.3. Groupes froids 

Les dangers liés aux installations frigorifiques sont liés aux dangers des fluides frigorigènes utilisés. 

Une fuite des installations entrainerait une pollution atmosphérique, les fluides n’étant pas toxiques 
pour l’homme. 

Par ailleurs, en tant qu’installation électrique, un incendie d’origine électrique est susceptible de se 
produire. 

 

5.6.3.4. Locaux onduleurs 

Les dangers pour les locaux onduleurs des batteries sont de deux types : 

 épandage d’acide des batteries avec électrolyte liquide ; 

 émission d’hydrogène par hydrolyse de l’électrolyte lors de la charge. 

 

5.6.4. Potentiels de dangers liés aux équipements / activités connexes 

L’objectif est de recenser les équipements ou activités qui ne mettent pas en œuvre de substances 
dangereuses mais qui présentent un danger du fait de leurs conditions d’utilisation. 

Pour le site de Marcoussis, ces équipements et activités sont :  

 les postes de transformation électrique  

 le transport de matières dangereuses (fioul domestique) 

 

5.6.4.1. Postes de transformation électrique 

Le site est équipé de postes de transformation électrique haute tension pour chaque datacenter. Ces 
postes peuvent être à l’origine de différents types de sinistres :  

 dommages mécaniques et accidents froids conduisant à une perte d’étanchéité et à une 
dissémination du diélectrique hors de l’enveloppe mais sans modification de la composition du 
diélectrique ; 

 accidents électriques simples (dont l’origine est une surtension ou un défaut d’isolement) ; l’arc 
électrique entraine le dégagement de gaz chlorhydrique et une surpression conduisant à une 
rupture de l’enveloppe et à une dispersion du diélectrique sous forme de projection liquide et 
d’aérosol. 

 un incendie électrique en cas de court-circuit ou de surtension. 

 

5.6.4.2. Dangers liés au transport de matières dangereuses 

Le transport de matières dangereuses au sein du site est effectif lors de la livraison de fioul pour le 
remplissage des cuves asservies aux groupes électrogènes. Les dangers liés à cette activité peuvent 
avoir pour origine : 

 Un accident de la circulation ;  

 Un matériel défaillant (défaut d’étanchéité, etc.) ;  

 Un dépotage de fioul réalisé dans des conditions inadéquates. 

 

5.6.5. Potentiels de dangers liés aux phases transitoires 

Lors des phases transitoires (phases d’arrêt, de démarrage ou de maintenance) des installations 
définies ci-dessus, les dangers potentiels sont les mêmes que pour les phases en fonctionnement 
normal. 
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5.6.6. Conclusions sur les potentiels de dangers retenus 

Les principaux dangers identifiés sont donc liés :  

 à l’explosion de vapeurs inflammables liés au dégagement d’hydrogène par les locaux 
onduleurs 

 à l’incendie lié à l’utilisation de fioul (groupes électrogènes, cuves de fioul) 

 à l’incendie lié à des courts-circuits sur les équipements électriques, 

 à l’incendie ou l’explosion des transformateurs, 

 à la pollution du sol et des eaux souterraines en cas de fuite de fioul domestique, 

 à la pollution du sol et des eaux souterraines par les eaux d’extinction incendie.  

 

Dans la suite de l’étude, la pollution des eaux et des sols n’est pas retenue car ce danger n’a pas 
d’effets directs sur les personnes (pas de gravité quantifiable au regard de l’Arrêté Ministériel du 
29/09/2005). Les scénarios de pollution des eaux et du sol ne sont pas analysés dans les tableaux 
d’analyse préliminaire des risques.  
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5.7. Réduction des potentiels de dangers 

La réduction des potentiels de dangers à la source est axée sur quatre principes : 

 Principe de substitution : substituer les produits dangereux en préférant des produits moins 
dangereux ayant les mêmes propriétés. 

 Principe d’intensification : minimiser les quantités de produits dangereux stockés. 

 Principe d’atténuation : définir les conditions opératoires les moins dangereuses possibles. 

 Principe de limitation des effets : conception des installations afin de se prémunir à la source 
des conséquences des événements redoutés. 

 

5.7.1. Principe de substitution 

Le fioul est un carburant au point éclair plus élevé que la température ambiante (55°C), contrairement 
à l’essence par exemple (-40°C). L’utilisation de fioul est standard pour des groupes électrogènes. 

Les fluides frigorigènes utilisés actuellement sont des substances non toxiques pour l’homme (hormis 
en cas d’exposition aigüe dans un espace confiné), non inflammables et non explosives). Ils agissent 
en complément/association du système de refroidissement d’eau en circuit fermé.  

Les batteries des onduleurs sont des batteries étanches à recombinaison de gaz. 

 

5.7.2. Principe d’intensification 

Les volumes de produits dangereux sont limités. Chaque contenant représente une quantité réduite ce 
qui limite les quantités en cas de fuite/déversement En effet, chaque contenant représente une 
quantité limitée ce qui limite les quantités en cas de fuite/déversement. L’usage du fioul n’est destiné 
qu’aux groupes électrogènes de secours, qui font l’objet de courts tests :  

- 1 essai / an de black building test pendant 1h. Essai réel de la perte des alimentations normales.  

 - 1 essai / an de chaque GE à 100% de charge pendant 1h par banc de charge. 

 - 1 essai / trimestre de chaque GE en charge (charge IT) 

 - 1 essai / mois de chaque GE à vide. 

 

 

5.7.3. Principe d’atténuation et de limitation des effets 

Les mesures prévues qui contribuent à réduire les potentiels de danger sont notamment : 

 La conception des équipements et des locaux techniques (cuves de fioul enterrées et à double 
enveloppe, dispositifs coupe-feu, rétentions…)   

 Les procédures relatives à l’approvisionnement des cuves et les consignes relatives à la 
circulation interne au site 

 La formation des opérateurs aux conditions opératoires appropriées et à la maîtrise des 
épandages 

 L’organisation générale en matière de sécurité  

 

5.8. Evaluation préliminaire des risques 

5.8.1. Rappel de la démarche 

Cette étape de l’analyse des risques (après l’analyse de l’accidentologie et l’identification des dangers) 
s’articule en 3 parties : 

1. L’analyse des risques d’origine externe, liés à l’environnement naturel ou aux activités 
humaines à proximité du site, qui constituent des agresseurs potentiels pour les installations en 
projet. En fonction de leur intensité et des mesures prises, ces risques seront ou non retenus 
par la suite en tant qu’événement initiateur (ou cause) d’un événement redouté. 

2. L’analyse des risques liés aux pertes d’utilité. 

3. L’analyse des risques internes, propres aux installations, ou analyse des dérives. Il s’agit d’une 
analyse systématique des risques. Elle vise à : 

 lister tous les Evènements Redoutés Possibles ; pour les installations étudiées, les 
ERC type sont la perte de confinement ou la fuite de produit dangereux ou un départ 
de feu ; 

 identifier les causes (ou Evénements Initiateurs (EI)) et les conséquences (ou 
Phénomènes Dangereux (PhD)) de chacun des ERC envisagés ; 

 recenser les mesures de prévention, de détection et de protection ou limitation 
prévues ; 

 évaluer la gravité sur les tiers de chaque phénomène dangereux pour, in fine, 
identifier et retenir tous les phénomènes dangereux majeurs potentiels devant, de ce 
fait, être analysés et quantifiés dans le cadre de l’Analyse Détaillée des Risques 
(ADR). Les phénomènes dangereux majeurs potentiels sont tous les PhD 
susceptibles de conduire, directement ou par effet-domino, à des effets sur l’homme 
(irréversibles ou létaux et irréversibles) en dehors du site, sans tenir compte des 
éventuelles mesures de protection existantes sauf si celles-ci sont des barrières 
passives. 

 

Le produit de sortie de cette analyse est constitué de tableaux contenant à minima les colonnes 
suivantes :  

 Evénements Redoutés (ou Evénements Redoutés Centraux) (ERC) ; 

 Causes ou Evénements Initiateurs (EI) ; 

 Conséquences / Phénomènes dangereux (PhD) ; 

 Mesures de prévention ; 

 Mesure de protection ou de limitation ; 

 Gravité potentielle (évaluée en ne tenant compte que des éventuelles barrières passives) ; 

 Repère (= numéro de l’ERC utilisé dans la suite de l’EDD). 

A ce stade de l’analyse des risques, une échelle simplifiée est utilisée pour caractériser la gravité des 
PhD identifiés : 

 

 

 

5.8.2. Analyse des risques d’origine externe 

Dans ce chapitre sont analysés les risques d’origine externe aux installations.  
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5.8.2.1. Risques d’origine naturelle 

Les facteurs de risque d’origine naturelle envisageables sont : 

 les températures extrêmes ; 

 la neige, les vents violents ; 

 les inondations ; 

 la foudre ; 

 le séisme ; 

 les mouvements de sol, glissements de terrain, retrait-gonflement d’argile, cavités souterraines 
(hors séisme). 

 

5.8.2.1.1. Risques liés aux températures extrêmes 

D’une manière générale, les risques liés aux températures extrêmes concernent l’échauffement des 
liquides inflammables (fioul). 

Le fioul approvisionnant les groupes électrogènes depuis les cuves enterrées ont un point éclair 
avoisinant les 55°C. 

Les groupes électrogènes seront implantés dans des locaux ventilés, à l’abri des rayonnements 
solaires. 

Les températures extrêmes ne sont donc pas retenues comme facteurs de risque pouvant être 
à l’origine d’un sinistre. 

 

5.8.2.1.2. Risques liés à la neige et vents violents 

Le risque d’effondrement des structures des installations est pris en compte dans la conception des 
bâtiments. Les calculs de structures du bâtiment retiennent, en plus des sollicitations dues aux poids 
des matériaux, les surcharges climatiques pour la neige et le vent (conformité aux règles et normes de 
construction). 

Pendant les périodes enneigées, les zones de circulation sont dégagées et salées afin d’éviter les 
risques d’accidents de circulation sur le site. 

La neige et le vent ne sont donc pas retenus comme facteur de risque pouvant être à l’origine 
d’un sinistre. 

 

5.8.2.1.3. Remontée de nappe 

A Marcoussis, les ruissellements d’eaux pluviales des secteurs bâtis sont correctement collectés par 
un ensemble de grilles et d’avaloirs raccordés aux canalisations d’eaux pluviales du bourg et des 
hameaux. Cependant, certains secteurs dans le tissu urbain présentent une sensibilité aux 
évènements pluvieux. Cette sensibilité se traduit par la survenue de mises en charge des réseaux 
et/ou de débordements sur les voiries. Ces anomalies sont la conséquence de la nature des réseaux 
existants : absence de collecte séparative des eaux pluviales dans certains secteurs bâtis et capacité 
hydraulique insuffisante des collecteurs. Quelques zones sensibles aux inondations et aux 
ruissellements ont été mises en évidence : 

 Rue du Moulin : située à la limite du plateau, elle collecte les eaux de ruissellement en 
provenance du plateau agricole de Nozay. 

 Axe RD446 et chemin de la Ronce : trois bassins versants sont drainés par les réseaux de la 
rue de Ronce où la canalisation les collectant présente une débitance insuffisante. Le secteur 
la Ronce est situé en zone à sensibilité très élevée. 

 Route de Couard, bois des Mocquets en amont de la Francilienne : fortement pentue, cette rue 
est sujette à de forts ruissellements par temps de pluie provenant des terrains agricoles situés 
sur le plateau d’Ollainville. 

 Route de Brus : elle reçoit des quantités d’eaux importantes en provenance des chemins situés 
sur sa partie amont.  

 Rue des Cornutas et des Sorbiers : ces rues sont très sensibles aux phénomènes de 
ruissellement pouvant menacer plusieurs habitations puisqu’en zone de sensibilité très élevée 

 Quartier de l’Etang Neuf : depuis octobre 2009, la Sallemouille, autrefois canalisée, a été 
réouverte. Cet aménagement a permis de retrouver l’état initial de la rivière et de lutter contre 
les inondations en augmentant la capacité de la rivière. Dans ces secteurs, il conviendra de 
mettre en œuvre des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel, le 
renforcement des ouvrages existants, et si besoin, le traitement des eaux pluviales. 

 Les secteurs Plante aux chiens, rue Alfred Dubois et Chêne Rond sont situés en zone à 
sensibilité très élevée. 

 
Figure 9 -  Zones sensibles aux remontées de nappes (Source : Georisques) 

 

Les remontées de nappe ne sont donc pas retenues comme facteur de risque pouvant être à 
l’origine d’un sinistre. 

 

5.8.2.1.4. PPRI inondation 

Site d’étude 
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Le département de l’Essonne est concerné par un plan de prévention des risques naturels.  

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire 
connaître les risques et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones 
exposées et définit des conditions d’urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes 
dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. 

Bien que concernée par un PPRI inondation, le site d’étude n’est pas concerné par les zonages de 
prescription ou d’interdiction.  

 
Figure 10 - PPRI Inondation (Source : Georisques) 

 

Le risque inondation n’est donc pas retenu comme facteur de risque pouvant être à l’origine 
d’un sinistre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.8.2.1.5. Retrait gonflement des argiles 

 
Figure 11 - Retrait gonflement des argiles (Source : Géorisques) 

 
Le sous-sol argileux ou partiellement argileux est enclin au risque de retrait et gonflement des argiles 
qui peut provoquer des dégâts sur les infrastructures et les constructions. Cependant, ce risque est 
modéré à Marcoussis  
 

Le site d’étude se situe à l’interface de la zone aléa moyen et la zone aléa faible.  

Les risques liés au retrait gonflement des argiles ne sont donc pas retenus. 

 

5.8.2.1.6. Risque mouvement de terrain 

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé 
pour des raisons naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou 
occasionnées par l’homme : déboisement, exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un 
mouvement de terrain peut prendre la forme d’un affaissement ou d’un effondrement, de chutes de 
pierres, d’éboulements, ou d’un glissement de terrain. 
 

Aucun mouvement de terrain ni aucune cavité n’est recensé sur la commune  

Les bâtiments construits sur le site de Marcoussis sont conçus en tenant compte des charges 
admissibles pour les sols. Une étude G2Pro a été réalisée pour chaque bâtiment. 

Les risques liés aux mouvements de terrain ne sont donc pas retenus. 

 

Site d’étude 

Site d’étude 
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5.8.2.1.7. Carrières  

De par la présence de sablon, la commune a fait l’objet d’extraction de minerai. Cette ressource est 
aujourd’hui toujours exploitée à proximité du château du Deluge, plaine du Déluge, adossée au coteau 
boisé. Cet emplacement ne génère pas de contrainte urbaine ni de nuisance pour les habitants. 

 
Figure 12 - Localisation de la carrière sur la commune de Marcoussis 

 

La présence de la carrière ne viendra pas impacter les installations du site de Marcoussis 

Les risques liés aux carrières ne sont donc pas retenus. 

 

5.8.2.1.8. Risques liés à la foudre 

L’intensité de l’activité orageuse est notamment mesurée par la densité de foudroiement Ng (nombre 
d’impacts par km² et par an). La région Ile de France est faiblement exposée au risque foudre 
(source : site internet Météorage). 

Les dangers liés à la foudre sont : 

 les effets thermiques pouvant être à l’origine : 

o d’un incendie ou d’une explosion, soit au point d’impact, soit par l’énergie véhiculée par 
les courants de circulation conduits ou induits ; 

o de dommages aux structures et construction, notamment, risque de perforation des 
canalisations d’épaisseur inférieure à 4 mm (valeur donnée par le GESIP - Groupe 
d’Etude des Industries Pétrolières). 

 les perturbations électromagnétiques qui entraînent la formation de courants induits pouvant 
endommager les équipements électroniques, en particulier les équipements de contrôle 
commande et/ou de sécurité, 

 les effets électriques pouvant induire des différences de potentiel. 

 

Les principes généraux de protection sont les suivants : 

 vis-à-vis des effets directs (protection primaire) : 

o captage du courant de la foudre ; 

o écoulement du courant dans le sol par une mise à la terre de faible impédance. 

 vis-à-vis des effets indirects (protection secondaire) : 

o éviter qu’une surtension ne soit à l’origine d’un dysfonctionnement d’un équipement 
important pour la sécurité ; 

o éviter qu’une surtension ne soit à l’origine d’un amorçage dans une zone à risques 
d’explosion. 

 

Pour le site Data 4, l’effet de la foudre serait potentiellement important sur les Datacenter (perte des 
équipements).  

Une Analyse de Risque Foudre (ARF) est réalisée pour les bâtiments existants. Elle définit les 
équipements à mettre en place pour atteindre ce niveau de protection.  

Des mesures identiques seront mises en œuvre pour les nouveaux bâtiments. 

 

Par conséquent, la foudre est un événement initiateur non pris en compte dans l’évaluation de 
la probabilité des événements redoutés qui pourraient en découler. 

 

5.8.2.1.9. Risque sismique 

Les articles R563-1 à R563-8 – livre V – Chapitre III – section I du code de l’environnement définissent 
les règles de construction parasismique applicables aux bâtiments à « risque normal ». 

L’article R563-4 définit les types de zones à risques et affecte chaque canton de chaque département 
dans une des cinq zones de sismicité croissante de zone 1 (très faible) à zone 5 (très forte). 

La zone d’étude est classée en zone 1. 

 

Le risque sismique sur le projet est très faible  

Les bâtiments construits par Data 4 respectent les règles de construction parasismiques.  

Cet aléa ne constitue pas un risque représentatif pour l’établissement. 

En accord avec le §1.2.1 de la circulaire du 10 mai 2010, la conformité à la réglementation 
permet de ne pas prendre en compte l’événement initiateur « séisme » dans la cotation 
probabiliste des événements redoutés et phénomènes dangereux qui en découlent. 

 

5.8.2.2. Risques d’origine non naturelle 

Les facteurs de risque externes d’origine non naturelle envisageables sont : 

 les activités industrielles voisines et notamment du campus ; 

 la circulation routière et ferroviaire ; 

 la chute d’avion ou de grue. 

 

5.8.2.2.1. Risques liés aux activités industrielles voisines 

 

Plusieurs installations classées et une carrière dans un rayon de 3 kilomètres autour du site mais 
aucune installation n’est classée Seveso.  

La commune de Marcoussis n’est pas soumise à un PPRT, tout comme la commune de Nozay, 
limitrophe au site. 
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D’après les données disponibles, par rapport aux activités recensées à proximité du site, Data 4 n’est 
pas impacté par des effets dangereux induits par les établissements industriels voisins. 

 

5.8.2.2.2. Risques liés à la circulation routière et ferroviaire 

Le risque lié aux voies de communication est le risque de collision entre véhicules ou entre un 
véhicule et une installation, conduisant à un phénomène dangereux (perte de confinement d’un produit 
dangereux, incendie, …). 

Ces voies de communication (routes, chemin de fer, fluvial) peuvent être empruntées par des 
véhicules transportant des marchandises dangereuses. 

Les poids lourds (PL) pouvant, en cas d’accident, engendrer un effet domino sur les installations sont 
les citernes de gaz inflammables liquéfiés (GPL) (risque de BLEVE) et les citernes de liquides 
inflammables (LI) (risque de feu de nappe et/ou d’explosion de vapeur type UVCE). D’après les 
données statistiques du CEPN (rapport n°129 de janvier 1988 et rapport n°168 d’août 1990) et du 
Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement (Bilan 1997 publié en mai 1999) : 

 la probabilité pour qu’un PL de matières dangereuses soit impliqué dans un accident avec 
perte de confinement de produit est de 10-7/km/PL_TMD (valeur pour une route 
départementale ou nationale (cette probabilité est plus faible sur autoroute)) ; 

 la probabilité de BLEVE d’un camion-citerne de GPL est de 10-4/accident de PL_GPL ; 

 la probabilité d’incendie et explosion de vapeur sur un camion-citerne de liquide inflammable 
est de 10-2/accident de PL_LI. 

 

Le site de Marcoussis est accessible par la RD 35 puis par une route communale. La francilienne 
passe à environ 2 kilomètres au sud. 

Au sein du site, il n’est pas prévu de transport de marchandises dangereuses, à l’exception des 
camions venant dépoter le fioul dans les cuves. Pour ces raisons, le risque lié au transport de 
marchandises dangereuses à l’extérieur du site n’est pas retenu dans la suite de l’étude.  

La livraison de marchandises dangereuses à destination du site est très ponctuelle (livraison de fioul). 

Ce risque est maîtrisé via l’ensemble des mesures prévues sur le site : 

 Le fioul est stocké dans des cuves enterrées : le risque de collision est nul.  

 Un plan de circulation et le respect des réglementations en vigueur (ADR, code de la route) 
sont applicables à tout véhicule circulant ou stationnant dans le site ; 

 Les camions sont adaptés et conduits par des chauffeurs formés (vérification au poste de 
garde des permis et habilitations des chauffeurs de poids-lourds) ; 

 La vitesse à l’intérieur du site est limitée à 20km/h pour tout véhicule ; 

 Une procédure de dépotage sera prochainement mise en place 

 

Les risques liés aux matières dangereuses circulant par voie fluviale peuvent être également écartés, 
la voie SNCF la plus proche étant éloignée du site de plus de 2 km, et la voie navigable la plus proche 
est située à plus de 10 km. 

Concernant le risque lors du dépotage, il est à noter que le risque d’incident lors du 
remplissage des cuves est relativement faible. En effet, la fréquence de remplissage étant de 2 
fois par an environ, le temps de présence sur site d’un camion-citerne est relativement faible.  

 

 

5.8.2.2.3. Risques liés à une chute d’avion 

 
La chute d’un avion peut occasionner des dégâts très important : 

 incendie, 

 destruction de bâtiments et d’équipements. 

 

D’après la Direction Générale de l’aviation Civile, les risques les plus importants de chute d’un aéronef 
se situent au moment du décollage et de l’atterrissage.  

 

La zone admise comme étant la plus exposée est celle qui se trouve à l’intérieur d’un rectangle 
délimité par : 

 Une distance de 3 kilomètres de part et d’autre dans l’axe de la piste, 

 Une distance de 1 kilomètre de part et d’autre perpendiculairement à la piste. 

La probabilité d’occurrence d’une chute d’avion à l’extérieur de cette zone est très faible. 

 

Le site et sa future extension seront localisés à environ 10 km au sud-ouest de la piste principale 
l’aéroport d’Orly.  

 
 

Le risque de chute d’avion est donc à considérer comme un événement externe pouvant générer un 
accident majeur.  

 

La probabilité estimée de chute d'avion est de 10-5 à 10-7/an, sur un site situé à proximité d'un 
aéroport, soit une chute tous les 100 à 10 000 millénaires.  

Aéroport de 
Paris Orly 

Aérodrome 
Vélizy-

Villacoublay  
Aérodrome de 
Toussus-le-

Noble 

Site d’étude 
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En France, il est admis que le coefficient de probabilité d’accident par vol est de 2.10-6 par km². 

La répartition de ces accidents est de 39 % à l’atterrissage, 26 % au décollage et 28 % en croisière. 

 

Le risque de « chute d’avion » n’est pas retenu dans la suite de l’analyse du fait de l’emprise du site 
de Marcoussis. 

 

5.8.2.2.4. Risques liés aux travaux sur site 

Le risque de chute de grue peut être envisagé en cas de travaux sur le site. Dans ces conditions 
(travaux nécessitant une grue), une analyse des risques spécifique sera réalisée au préalable et des 
mesures adéquates seront mises en place. La probabilité pour qu’une grue chute sur les installations 
et soit à l’origine d’un phénomène dangereux n’est donc pas à retenir. 

Le risque d’accident sur la canalisation générale de gaz de GRTGaz peut aussi être envisagé en cas 
de travaux. Toutefois, il n’y a pas de canalisation de gaz dans la zone 2. Le risque d’accident est donc 
très faible. 

 

5.8.3. Analyse des risques liés aux pertes d’utilités 

5.8.3.1. Eau 

Le site Data4 devient vulnérable au risque incendie en cas d’arrêt de l’alimentation en eau : le site de 
Data 4 compte toutefois des réserves en eau.  

 

5.8.3.2. Electricité 

Les postes antennes sont alimentés par une ligne principale et une ligne de secours 
. 
En cas de perte de l’alimentation en électricité, les installations sont à l’arrêt et l’éclairage défaille. 
Dans ce cas de figure :  

 l’éclairage de secours passe sur batteries de manière à pouvoir garantir l’évacuation du 
personnel. 

 Dès la coupure, les groupes électrogènes alimentés au fioul sont démarrés pour assurer la 
continuité de l’activité  

 les onduleurs sont mis en action pour garantir l’approvisionnement des Datacenter et éviter la 
perte de données 

La perte de l’alimentation en électricité n’est donc pas susceptible de conduire à une situation 
dangereuse si les dispositifs de secours fonctionnent correctement. 

 

5.8.3.3. Fioul domestique 

En cas de perte d’accès au fioul depuis les cuves enterrées, les groupes électrogènes peuvent 
fonctionner sur la réserve interne du moteur pendant un temps déterminé (48 à 72h).  

A noter que DATA 4 dispose d’un accord avec la société CALDEO afin de pouvoir nous 
réapprovisionner en moins de 24h en cas de sinistre. 

 

5.8.3.4. Réseau Telecom  

Les équipes de surveillance humaine et process sont équipés de PTI et de DECT afin de pouvoir 
communiquer sur des réseaux spécifiques indépendants du réseau Telecom courant. La perte du 
réseau téléphonique n’est donc pas susceptible de conduire à une situation dangereuse. 
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5.8.4. Evaluation préliminaire des risques liés aux installations 

 
L’objectif de l’EPR est de faire un examen exhaustif des dérives possibles et d’évaluer leurs conséquences en termes de gravité sur les personnes pour, in fine, ne retenir que les événements redoutés susceptibles de 
conduire, de façon directe ou indirecte par effets domino, à des phénomènes dangereux majeurs, c’est-à-dire dont les effets irréversibles voire létaux sortent des limites du site. Ces événements redoutés sont ensuite 
analysés en détail et les PhD sont caractérisés selon la démarche PCIG (Probabilité, Cinétique, Intensité, Gravité) et MMR (Mesures de Maîtrise des Risques). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 N° 
Situation 

dangereuse 
(ERC) 

Causes 

(EI) 

Conséquences 
(PhD) 

Moyens de prévention et de détection Moyens de protection et de limitation 
Gravite potentielle (sans barrière de 

protection sauf si passive) 

Installations techniques  

(1) 

Locaux onduleurs : 
dégagement 
d’hydrogène 

 

 

- Accumulation 
d’hydrogène dans le local  

+  

- Présence d’une source 
d’ignition générique ou 
effets dominos (incendie 
sur un transformateur, etc.) 

- Explosion d’un nuage air / 
hydrogène 

- Départ d’incendie 

- Ecoulement d’acide 

- Mise à jour du Zonage ATEX avec mise en œuvre 
des préconisations en terme de détection hydrogène et 
de ventilation  

- Interdiction de stocker des matières combustibles 
dans les locaux onduleurs 

- Locaux onduleurs isolés par des murs séparatifs et des 
portes coupe-feu  

- Détection incendie dans les locaux onduleurs avec report 
d’alarme au poste de commandement 

- Mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie : 
extincteurs 

- Formation du personnel à la lutte incendie 

- Procédures d’évacuation et d’intervention 

- Tous les bâtiments répondent à la Norme FH ou APSAD 

Mineure 

(pas d’effets attendus à l’extérieur du site 
=> PhD non retenu) 

(2) 

Groupes froids : 
départ de feu 

 

- Détérioration circuits 
électriques (défaut 
fabrication, choc électrique, 
foudre, surcharge) 

- Défaillance structurelle 

- Départ d’incendie 

- Détection avec report d’alarme au poste de 
commandement 

- Maintenance des équipements 

- Mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie : 
extincteurs 

- Formation du personnel à la lutte incendie 

- Procédures d’évacuation et d’intervention 

- Tous les bâtiments répondent à la Norme FH ou APSAD 

Mineure 

(pas d’effets redoutés à l’extérieur du site 
=> PhD non retenu) 

(3) 

Perte de 
confinement du fioul 
domestique  

 

- Défaillance structurelle 

- Défaut d’étanchéité 

- Erreur de dépotage 

- Fuite de la cuve 
journalière 

- Présence d’une source 
d’ignition générique 

- Départ d’incendie 

- Pollution des eaux pluviales 

- Vérification périodique des installations électriques 

- Maintenance des équipements 

- Présence de personnel lors du dépotage 

- Mise en place d’une procédure de dépotage  

- Voirie imperméabilisée dans les zones de dépotage.  

- Vannes camion-citerne 

- Moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs) 

- Formation du personnel 

- Tous les bâtiments répondent à la Norme FH ou APSAD 

Mineure à majeure selon l’hypothèse prise 

=> PhD retenu 

(4) 

Groupes 
électrogènes : perte 
de confinement du 
fioul domestique au 
niveau des 
équipements 

 

- Défaillance structurelle 

- Défaut d’étanchéité 

+ 

- Présence d’une source 
d’ignition générique 

- Départ d’incendie 

- Pollution des eaux pluviales 

- Mesures de maîtrise des risques d’ignition  

- Contrôles et essais périodiques du matériel 

- Interdiction de fumer 

- Local sur rétention 

- Contrôles périodiques du matériel 

- Moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs) 

- Formation du personnel 

- Procédure en cas d’épandage 

- Tous les bâtiments répondent à la Norme FH ou APSAD 

Mineure 

(pas d’effets redoutés à l’extérieur du site 
=> PhD non retenu) 

Utilités 

(5) 
Explosion au niveau 
d’un transformateur 
électrique 

- Détérioration circuits 
électriques (défaut 
fabrication, choc électrique, 
foudre, surcharge) 

- Fuite du diélectrique 
(défaut d’étanchéité, choc 
mécanique) : mise à nu 
des parties sous tension 

- Incendie d’origine 
externe (effet domino) 

- Explosion interne du 
transformateur suite à court-
circuit 

- Equipements conformes aux normes en vigueur 

- Mise à la terre des équipements 

- Maintenance des équipements 

- Habilitation des personnes 

- Permis de feu / permis de travail 

- Interdiction de fumer 

- Détection incendie dans les locaux électriques avec report 
d’alarme au poste garde 

- Consignes spécifiques et personnes habilités uniquement  

- Tous les bâtiments répondent à la Norme FH ou APSAD 

Mineure 

(pas d’effets redoutés à l’extérieur du site 
=> PhD non retenu) 
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5.8.4.1. Synthèse de l’évaluation préliminaire des risques 

Deux phénomènes dangereux ont été identifiés :  

 Incendie au niveau de la cuve journalière. En cas de départ de feu, le fioul domestique contenu 
dans la nourrice peut constituer un risque pour les installations à proximité.  

 Feu de Nappe lors d’une opération de dépotage : La présence de camions de fioul venant dépoter 
au niveau des aires de dépotage peut toutefois constituer des risques en cas d’incendie.  

Des modélisations devront ainsi vérifier l’absence d’effet dominos sur les éléments avoisinants.  

 

Pour rappel, les effets de pollution des sols et des eaux, en cas d’épandage massif de produits ou par 
les eaux d’extinction, ne sont pas étudiés dans l’analyse détaillée des risques car ils n’entrent pas dans 
le champ des études de dangers (les effets à prendre en compte, définis par l’arrêté du 29 septembre 
2005, sont les effets thermiques, de surpression et toxiques, susceptibles d’impacter les enjeux 
humains ou d’être à l’origine d’effets dominos). 

 

5.8.5. Evaluation de la probabilité d’occurrence 

Le fioul domestique est une énergie issue du raffinage du pétrole; il est donc inflammable et classé 
parmi les produits dangereux. Toutefois, dans des conditions normales d’utilisation, les risques 
associés à son utilisation sont minimes.  

Le point éclair du fioul se situe autour de 55°C : il n’émet aucune vapeur inflammable au-dessous de 
cette température. 

Les risques d’explosion à température ambiante sont minimes. Le stockage se fait à un endroit éloigné 
de l’installation, dans une cuve enterrée à l’extérieur ou à température ambiante à l’intérieur dans un 
local dédié et isolé par un mur coupe-feu. Cet éloignement réduit d’autant plus les risques d’incendie.  

Si le fioul domestique est exposé à des températures anormalement élevées, ou encore en cas 
d’accumulation de gaz dans la cuve de stockage, un incendie peut effectivement avoir lieu. Cependant, 
ces cas restent extrêmement rares et sont souvent en lien avec des défauts d’entretien des 
installations.  

 

5.8.5.1. Incendie au niveau de la cuve journalière. 

Au regard des éléments cités ci-dessus, la probabilité d’incendie de la cuve journalière est très peu 
probable. En effet, les cuves sont implantées dans des locaux dédiés et seront entretenues 
régulièrement.  

 

La probabilité d’un départ de feu au niveau de la cuve journalière est donc à considérer comme très 
faible. Une modélisation est toutefois réalisée par la suite.  

 

5.8.5.2. Feu de Nappe lors d’une opération de dépotage  

Les groupes électrogènes fonctionnant sur le site de Marcoussis sont utilisés en secours soit moins de 
500 heures par an. Aussi, le ravitaillement des cuves ne fait que deux fois par an : cette faible 
fréquence limite donc grandement la probabilité d’un tel accident. D’autre part, dans l’éventualité d’une 
fuite de fioul au niveau de la cuve du camion-citerne, la quantité de fioul susceptible de prendre feu est 
conditionnée par le volume d’hydrocarbure présent dans ce dernier au moment de la manœuvre de 
dépotage. La probabilité que le camion-citerne prenne feu plein est donc encore plus faible.  

 

La probabilité d’un départ de feu au niveau de l’aire de dépotage est donc à considérer comme très 
faible. Une modélisation est toutefois réalisée par la suite en prenant l’hypothèse la plus critique.  

 

 

5.8.6. Identification des facteurs importants pour la sécurité 

Les dispositions organisationnelles, techniques et/ou constructives) permettront de prévenir 
l'occurrence et/ou de limiter les conséquences d'un événement accidentel. 

Les modes opératoires en fonctionnement normal et en fonctionnement accidentel seront repris dans 
les consignes opératoires. 

Les dispositifs de sécurité (détection, extinction, dispositifs de sécurité …) seront maintenus en état 
(maintenance préventive et curative) et feront l’objet d’essais périodiques. 

Le tableau ci-après présente les principaux éléments, leur utilisation, les essais périodiques.
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Matériel Utilisation Maintenance préventive Essais périodiques 
Fonctionnement en 

mode dégradé 
Procédure de remise en état 

en cas de dysfonctionnement 

Détection incendie avec 
report d’alarme 

Détection incendie au 
niveau des Datacenter et 
des espaces administratifs 

Essai annuel par 
organisme agréé 

Contrôle annuel par 
organisme agréé 

/ 
Intervention d’une société 
spécialisée 

Murs coupe-feu Protection incendie 

gamme spécifique 
annuelle pour vérifier le 
rebouchage des 
passages de câbles 

Contrôle visuel annuel / 
Intervention d’une société 
spécialisée 

Portes coupe-feu Protection incendie 
Vérification essais 
périodiques 

1 visite annuelle :  
société extérieure 

Fermeture manuelle 
Intervention d’une société 
spécialisée 

Exutoires de désenfumage  Lutte incendie 
Essai annuel par 
organisme agréé 

Contrôle annuel par 
organisme agréé 

/ 
Intervention d’une société 
spécialisée 

Extincteurs Lutte incendie Contrôle annuel 
Société installatrice 

1 fois / an 
Extincteurs de réserve Changement matériel 

Systèmes anti-intrusion Lutte malveillance 
Essai annuel par société 
spécialisée 

Maintenance annuelle par 
société spécialisée 

/ 
Intervention d’une société 
spécialisée 

Dispositifs paratonnerre, 
parafoudre, mise à la terre 

Protection foudre / 
Contrôle annuel par 
organisme agréé 

/ 
Remise en état par société 
spécialisée 

Alarme sonore généralisée Protection incendie Test annuel lors exercice 
Contrôle annuel par 
organisme agréé 

/ 
Remise en état par société 
spécialisée 

Vannes guillotine des EP Lutte pollution Test annuel lors exercice / / 
Intervention d’une société 
spécialisée 
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5.9. Moyens de secours et d’intervention en cas d’accident 

5.9.1. Formation 

Le personnel technique est formé à la lutte contre l'incendie en première intervention et au maniement 
des moyens en place. Une formation spécifique concernant l’utilisation de ces équipements est 
dispensée à l’ensemble du personnel permanent avec exercices périodiques. 

 

5.9.2. Moyens internes  

En cas de sinistre, le site de Marcoussis dispose de personnel formé et habilité pour intervenir sur 
divers incidents :  

Le site de Marcoussis dispose d’un poste de surveillance humaine et incendie. Trois agents sont 
présents en permanence (7j/7; 24h/24) sur site : 

- 1 gardien,  

- 1 SSIAP1, 

- 1 chef d’équipe SSIAP2. 

Des pompiers volontaires sont en mesure d’intervenir en levée de doute et première intervention sur 
site en cas de feu. 

Ils disposent de véhicules et d’équipements appropriés. 

 

5.9.3. Alarme 

Les installations sont équipées d’alarmes techniques et d’alarmes de sécurité : 

 Electricité : Alarme sur défaut ou coupure. 

 Intrusion : Alarme sur détection.  

 Incendie : Alarme sur détection avec report au poste de commandement des Datacenter et 
fermeture des portes coupe-feu. 

 Déclencheurs manuels d’alarme incendie : coffret type bris de glace à proximité des issues de 
secours. 

 

5.9.4. Détection incendie 

Les datacenters et les locaux administratifs sont équipés d’une détection incendie avec report d’alarme. 
Il existe une baie SSI par bâtiment et toutes sont reportées au PC sécurité. 

 

5.9.5. Alerte 

La présence permanente de personnel garantit une détection précoce et une intervention immédiate en 
cas de début d’incendie. 

Les alarmes relatives à la détection incendie sont reportées au poste de garde, avec présence 
permanente d’un agent de sécurité. 

L’appel des services de secours est déclenché soit par le poste de commandement des datacenters, 
après contrôle, soit par le poste de garde. La procédure d’appel précisera les éléments à indiquer aux 
services de secours pour situer la nature et l’extension du feu. 

 

5.9.6. Évacuation du personnel 

Les issues de secours sont disposées de manière à permettre une évacuation rapide du personnel.  

Deux issues au moins vers l’extérieur du bâtiment ou sur un espace protégé dans deux directions 
opposées sont prévues pour chaque datacenter. Les issues de secours sont équipées d’une barre anti-
panique et balisées. L’éclairage de secours est réalisé conformément aux textes en vigueur. 

 

5.9.7. Accès aux installations 

La Figure 13 présente les accès aux installations pour les services de secours. 

 
Figure 13 - Localisation des accès au site et aux installations 

 

 

5.9.8. Moyens de lutte contre l’incendie 

 
Le site de Marcoussis dispose d’un château d’eau de volume égal à 340 m3 (dont 120 m3 exclusivement 
réservés à l’extinction incendie) et de plusieurs poteaux incendie et d’un château d’eau.  
Ces poteaux incendie sont alimentés par le château d’eau qui est lui-même alimenté par le réseau 
d’eau de ville. 
La Figure 14 indique l’implantation de ces moyens de lutte contre l’incendie. L’exploitant prévoit 
l’installation de 5 poteaux incendie de 120 m3/h au niveau de la zone 2 Nord. 
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Figure 14- Plan de localisation des moyens de lutte contre l’incendie 
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Figure 15 - Plan d’implantation des systèmes d’extinction incendie par bâtiment  
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5.9.8.1. Extincteurs 

Les locaux techniques seront pourvus d’extincteurs portatifs appropriés aux risques. Ces extincteurs 
seront maintenus en état de fonctionnement et font l’objet d’un contrat de maintenance et de vérification 
annuelle par une société agréée. 

 

5.9.8.2. Sprinklers 

Les bâtiments sont équipés de système d’extinction par brouillard d’eau (mélange d’azote et d’eau sous 
pression). Le type de système d’extinction incendie par bâtiment est présenté sur la Figure 15.  

 

5.9.8.3. Moyens externes 

En cas de sinistre, la caserne la plus proche sera appelée pour intervention. L’appel des secours 
s’effectuera par le 18. 

 

5.9.8.4. Mise en œuvre des opérations d’extinction 

La présence du personnel garantit également une détection précoce et une intervention rapide en cas 
de début d’incendie. Le personnel est formé à l’utilisation des moyens de lutte contre l’incendie. Des 
exercices seront régulièrement effectués en collaboration avec les services d’incendie et de secours. 

L’alerte des services d’incendie et de secours sera déclenchée par le poste de commandement du 
Datacenter après contrôle ou par le poste de garde. La procédure d’appel précisera les éléments à 
indiquer aux services de secours. 

 

5.9.9. Dimensionnement des besoins en eau incendie 

En cas d’incendie dans les installations, le feu est attaqué par les services de secours en utilisant les 
ressources en eau disponibles. En particulier, les pompiers doivent disposer sur place des ressources 
en eau calculées en fonction des caractéristiques du bâtiment. 

 

Activité Stockage

Hauteur de stockage 
(1) (2) (3)

- Jusqu'à 3 m 0

- Jusqu'à 8 m +0,1

- Jusqu'à 12 m +0,2

- Jusqu'à 30 m +0,5

- Jusqu'à 40 m +0,7

- Au delà 40 m +0,8

Type de construction 
(4)

- Résistance mécanique de l'ossature ≥ R 60 -0,1

- Résistance mécanique de l'ossature ≥ R 30 0

- Résistance mécanique de l'ossature < R 30 +0,1

Matériaux aggravants 
(5)

Présence d'au moins un matériau aggravant +0,1 0 +0,1 Revêtement bitumé en toiture

Types d'interventions internes

- Accueil 24h/24 ( présence permanente à l'entrée) -0,1

- DAI (détection automatique incendie) généralisée reportée 

24h/24 7j/7 en télésurveillance ou au poste de secours 

24h/24 lorsqu'il existe, avec des consignes d'appel 
(6)

-0,1

- Service sécurité incendie ou équipe de seconde 

intervention avec moyens appropriés en mesure d'intervenir 

24h/24 
(7)

-0,3

0 -0,1

+1,0 +0,9

2 650

0 143,1

2

Risque faible 0 QRF = Qi x 0,5 (m3/h)

Risque 1 Q1 = Qi x 1 (m3/h)

Risque 2 Q2 = Qi x 1,5 (m3/h)

Risque 3 Q3 = Qi x 2 (m3/h)

oui oui

Débit calculé en m
3
/h Qcalculé = 0 107,325

Débit total calculé en m
3
/h 

(12)                     SQcalculé =

Débit requis en m
3
/h 

(13) (14) (15)    

(multiple de 30 m
3
/h)                  

Qrequis =

107,325

120

Catégorie de risque 
(10)

 (voir annexe 1 du document D9)

0 214,65

Risque protégé par une installation d’extinction automatique à eau 
(11)

 :

QRF, Q1, Q2 ou Q3 ÷ 2

-0,3

Présence d'un système de 

détection incendie avec report 

d'alarme

Accueil 24h/24

 S  Coefficients

1 + S  Coefficients

Surface de référence : S en m² 
(8)

Qi = 30 x S x (1+ Scoefficients) / 500 
(9)

0 +0,2
Stockage jusqu'à 10 m de 

hauteur

0 -0,1 Ossature R60

Dimensionnement des besoins en eau pour la défense extérieure contre l'incendie - D9 

Edition 06.2020

Description du scénario retenu : Incendie de la plus grande surface non recoupée : 2650 m
2

Critères Coefficients
Coefficients retenus 

Commentaires

 

 

Toutefois, il est à noter que l’Arrêté préfectoral du 23 mars 2021 prescrit un débit de 180 m3/h (cf. 
article 8.7.3). Cette valeur sera donc prise en compte lors du calcul du dimensionnement des 
capacités de rétention. 

Le site de Marcoussis dispose d’un château d’eau de volume égal à 340 m3 (dont 120 m3 exclusivement 
réservés à l’extinction incendie) et de plusieurs poteaux incendie et d’un château d’eau. Ces poteaux 
incendie sont alimentés par le château d’eau qui est lui-même alimenté par le réseau d’eau de ville. 

La Figure 14 indique l’implantation de ces moyens de lutte contre l’incendie. L’exploitant prévoit 
l’installation de 5 poteaux incendie de 120 m3/h au niveau de la zone 2 Nord. 

 Le dimensionnement des besoins en eau est donc conforme. 
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5.9.10. Moyens de rétention des eaux d’extinction 

Les eaux ayant servi à l’extinction d’un incendie sont chargées en suies et en divers polluants.  

L’évaluation du volume adéquat pour la rétention des eaux d’extinction incendie a été réalisée suivant la 
méthode décrite dans le guide pratique D9A « Guide pratique pour le dimensionnement des rétentions 
des eaux d’extinction », INESC (Institut National d’Etudes de la Sécurité Civile) – FFSA (Fédération 
Française des Sociétés d’Assurances) – CNPP (Centre National de Prévention et Protection). 

 

+

+

+

+

+

+

Surface drainée en m
2
 ?

51764

+

Plus grand volume de produits liquides 

contenu dans un local associé à la rétention, 

en m
3
 ?

0

=

Présence stock de 

liquides

20% du volume contenu dans le local 

contenant le plus grand volume
0 m

3

RIA A négliger 0 m
3

Volume total de liquide à mettre en rétention 877,64 m
3

Brouillard d'eau et autres systèmes Débit x temps de fonctionnement requis 0 m
3

Volume d'eau liés aux 

intempéries

Drainage eau pluviale vers la rétention 

(10 l/m
2
)

517,64 m
3

Moyens de lutte 

intérieur contre 

l'incendie

Mousse HF et MF
Débit de solution moussante x temps de 

noyage (en général 15 -25 mn)
0 m

3

Rideau d'eau Besoins x 90 mn 0 m
3

Sprinkleur

Volume réserve intégrale de la source 

principale ou besoins x durée théorique 

maximale de fonctionnement

0 m
3

Dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction - D9A

Edition 06.2020

Description du scénario retenu

Besoins pour la lutte 

extérieure

Résultat guide pratique D9 (besoins x 2 

heures au minimum)
360 m

3

 

Le site dispose d’un bassin dédié à la rétention des eaux incendie de l’ensemble du site (bassin Q5). 
Ce bassin dispose d’un volume de 10 500 m3. Le mode de gestion des eaux incendie est présenté au 
volet B du dossier. 

Le dimensionnement des retentions des eaux d’incendie est donc conforme. 
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5.10. Modélisations incendie - Flumilog 

 
Les modélisations suivantes ont été réalisées pour les trois bâtiments de la zone 2 Nord : 
 

o Incendie lié à une cuve aérienne de 500 L (nourrice) située dans un local technique. 
o Incendie au niveau de l’aire de dépotage lié au déversement d’un camion-citerne ; 

 
 

Du fait de leur localisation, aucune modélisation incendie n’a été réalisée pour les cuves enterrées. 
 
 

5.10.1. Méthode utilisée  

 

L’outil de modélisation FLUMILOG est mis à disposition par l’INERIS.  

Ce modèle est d’abord destiné à l’analyse des incendies prenant place dans les cellules d’entrepôts de 
stockage. Ce modèle associe tous les acteurs de la logistique et le développement de la méthode a 
plus particulièrement impliqué les trois centres techniques – INERIS, CTICM et CNPP – auxquels sont 
venus ensuite s'associer l'IRSN et Efectis France.  

Les modélisations des flux thermiques ont été réalisées selon la version 5.5.0.0 de l’outil de calcul 
FLUMILOG. 
 
 

5.10.2. Critère de détermination des effets thermiques  

 
Sont rappelés, dans le tableau ci-dessous, les valeurs des seuils définis dans l’arrêté ministériel du 
29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations soumises à autorisation. 
Les effets létaux correspondent à la survenue de décès. Les effets irréversibles correspondent à la 
persistance dans le temps d’une atteinte lésionnelle ou fonctionnelle, directement consécutive à 
l’exposition. 
 
Les effets létaux correspondent à la survenue de décès. Les effets irréversibles correspondent à la 
persistance dans le temps d’une atteinte lésionnelle ou fonctionnelle, directement consécutive à 
l’exposition. 
 
 

 Valeurs Commentaires 

Effets sur l’homme 

3 kW/m² 
ou 
600 (kW/m²)4/3.s 

Seuils des effets irréversibles délimitant la « zone des dangers 
significatifs pour la vie humaine ». 
SEI 

5 kW/m² 
ou 
1 000 (kW/m²)4/3.s 

Seuils des effets létaux délimitant la « zone des dangers 
graves pour la vie humaine » mentionnée à l’article L. 515-16 
du code de l’environnement. 
SPEL 

8 kW/m² 
ou 
1 800 (kW/m²)4/3.s 

Seuils des effets létaux significatifs délimitant la « zone des 
dangers très graves pour la vie humaine » mentionnée à 
l’article L. 515-16 du code de l’environnement. 
SELS 

Effets sur les structures 5 kW/m² Seuil des destructions de vitres significatives. 

 Valeurs Commentaires 

8 kW/m² 
Seuil des effets domino et correspondant au seuil de dégâts 
graves sur les structures (risque de propagation du feu aux 
matériaux combustibles exposés de façon prolongé). 

16 kW/m² 
Seuil d’exposition prolongée des structures et correspondant 
au seuil des dégâts très graves sur les structures, hors 
structures béton. 

20 kW/m² 
Seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et 
correspondant au seuil des dégâts très graves sur les 
structures béton. 

200 kW/m² Seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes. 

 
 
 
 
 

5.10.3. Caractérisation de la cible 

 
 
Pour les effets sur l’homme, la cible est prise à 1,8 m de hauteur (stature moyenne d’une personne). 
 

5.10.4. Résultats des modélisations 

 
 

5.10.4.1. Incendie d’une une cuve aérienne de 500 litres 

 
Les cuves aériennes des groupes électrogènes seront situées dans des locaux isolés par des murs 
coupe-feu 2 heures. 
 
 
 
 
Hypothèses  
 

Incendie cuve aérienne FOD de 500 L (local technique) 

Longueur de la cellule (m) 4.60 

Largeur de la cellule (m) 1.40 

Hauteur max de la cellule (m) 4,70 

Toiture 

Résistance au feu des poutres (min) 120 

Résistance au feu des pannes (min) 120 

Matériaux constituant la couverture Dalle béton 

Nombre d'exutoires 0 

Parois 

Composantes de la Paroi monocomposante 

Matériau Béton armé cellulaire 

R(i) : Résistance Structure (min) 120 

E(i) : Etanchéité aux gaz (min) 120 

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min) 120 

Y(i) : Résistance des Fixations (min) 120 

Palette type 

Liquide inflammable  Hydrocarbure 

Masse totale de liquides inflammables  1 cuve journalière de 500 litres 
masse volumique ; 0,845 kg/L  
Soit 0,42 t 
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Résultats 
 

Durée de l’incendie =  18,8 minutes 
 

Distances d’effets (en mètres) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NA : non atteint 
 

Conclusion : Aucun effet thermique n’est observé dans le cas de ce scénario. 

 
 

5.10.4.2. Incendie au niveau de l’aire de dépotage (déversement d’un camion-citerne) 

 
Hypothèses  
 
Pour cette modélisation, il a été pris l’hypothèse du déversement complet d’un camion-citerne 
contenant 35 000 litres de FOD (soit 29,6 tonnes) sur l’aire de dépotage de chacun des 3 bâtiments 
(DC21, DC22, DC23). Le volume d’hydrocarbure pouvant engendrer une durée d’incendie notable et 
dommageable se limite à l’aire de dépotage. 
 
 

Incendie au niveau de l’aire de dépotage (stockage à l’air libre) 

Longueur de la cellule (m) 11 

Largeur de la cellule (m) 4 

Palette type 

Liquide inflammable  Hydrocarbure 

Masse totale de liquides inflammables  29,6 t 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Résultats 
 
Durée de l’incendie = 203,9 minutes 
 
Distances d’effets rapport au centre de la nappe (en mètres) : 
 
 

 

Effets 
irréversibles  

3 kW/m² 

Premiers 
effets létaux 

5 kW/m² 

Effets létaux 
significatifs 

8 kW/m² 
Effets 

dominos 

Dégâts très 
graves sur les 

structures 
(hors 

structure 
béton) 

16 kW/m2 

Dégâts très 
graves sur les 

structures 
(structure 

béton) 
20 kW/m2 

Paroi Nord  14 10 8 4 4 

Paroi Est  12 10 8 6 6 

Paroi Sud  18 14 12 8 8 

Paroi Ouest  16 14 12 10 10 

 
 
 

 Configuration°1 : Incendie au niveau de l’aire de dépotage du  DC21 
 

 
Figure 16 -  Effets thermiques – Incendie au niveau de l’aire de dépotage du  DC21 

 

Conclusion : Les flux thermiques restent à l’intérieur du site. 

 
 
 

 
Effets 

irréversibles  
3 kW/m² 

Premiers 
effets létaux 

5 kW/m² 

Effets létaux 
significatifs 

8 kW/m² 
Effets dominos 

Dégâts très 
graves sur les 

structures (hors 
structure béton) 

16 kW/m2 

Dégâts très 
graves sur les 

structures 
(structure béton) 

20 kW/m2 

Paroi Nord  NA NA NA NA NA 

Paroi Est  NA NA NA NA NA 

Paroi Sud  NA NA NA NA NA 

Paroi Ouest  NA NA NA NA NA 
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 Configuration°2 : Incendie au niveau de l’aire de dépotage du  DC22 
 

 
Figure 17 - Effets thermiques – Incendie au niveau de l’aire de dépotage DC22 
 

 

Conclusion : Les flux thermiques restent à l’intérieur du site. 

 
 
 

 Configuration°3 : Incendie au niveau de l’aire de dépotage du  DC23 
 

 
Figure 18 - Effets thermiques – Incendie au niveau de l’aire de dépotage DC23 

 
 

Conclusion : Les flux thermiques restent à l’intérieur du site. Seuls les flux thermiques de 3 kW/m² 
atteignent le bâtiment DC22. 
Les flux thermiques de 8 kW/m² (correspondant aux effets dominos) n’atteignent aucun bâtiment. 
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6. Volet IED - Comparaison aux Meilleures Technologies 
Disponibles (MTD) 

 

GLOSSAIRE – ABREVIATIONS 

As Arsenic 

BATAEL Best Available Techniques Associated Emission Levels 

BREF : Best REFerences 

Cd Cadmium 

CH4 Méthane 

CO Monoxyde de carbone 

COVNM Composé Organique Volatil Non Méthanique 

COVT Composé Organique Volatil totaux 

Cr Chrome 

Cu Cuivre 

ENE Efficacité ENergétique 

IED/IPPC Industrial Emissions Directive 

GE Groupe Electrogène 

HCl Chlorure d’hydrogène 

HF Fluorure d’hydrogène 

LCP Large Combustion Plants 

Mn Manganèse 

MTD Meilleures Technologies Disponibles 

MW MegaWatt 

NEA-MTD Niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles 

NOx Oxyde d’azote 

NQE :  Norme de Qualité Environnementale 

OTNOC Other Than Normal Operating Conditions 

Pb Plomb 

Sb Antimoine 

Se Sélénium 

SO2 Dioxyde de souffre 

SOx Oxydes de souffre 

TI Thallium 

V Vanadium 

VLE valeurs limite d’émission 

GLOSSAIRE – ABREVIATIONS 

Zn Zinc 

 

6.1.  Présentation des installations (éléments nécessaires à la 
détermination des MTD applicables) 

6.1.1. Champ d’application 

Les appareils relevant du champ d’application du BREF LCP doivent être visées par la rubrique 3110 
de la nomenclature des ICPE. 
 

6.1.2. Puissance à considérer 

Le BREF LCP est applicable aux appareils de combustion de puissance thermique nominale supérieure 
ou égale à 15 MW inclus dans des installations de combustion de puissance thermique nominale totale 
supérieure ou égale à 50 MW. 
Pour les appareils de puissance thermique nominale inférieure à 15 MW, il n’est pas attendu d’élément 
sur les MTD, ni de comparaison avec les NEA-MTD, sauf s’il y a une multiplication d’appareils de 
combustion de moins de 15 MW.  
Les installations exploitées par Data 4 Services comprendront 151 groupes électrogènes de secours 
(110 fixes et 41 en redondance) fonctionnant au fioul domestique et de puissance thermique unitaire 
inférieure à 15 MW. Il y a donc multiplication d’appareils de combustion de moins de 15 MW.  
La région Ile-de-France étant soumise au Plan de Protection de l’Atmosphère (approuvé le 31 Janvier 
2018), les enjeux locaux impliquent l’étude des MTD pour ces installations. 
 
Seules les MTD ont été étudiées dans le cadre du dossier de réexamen car les NEA-MTD ne sont 
pas applicables aux moteurs et turbines à combustion utilisant du fioul ou du gaz, fonctionnant 
moins de 500 heures par an et étant destinés aux situations d’urgence (voir chapitre 2.4.4 du 
guide de rédaction du dossier de réexamen Installations de combustion de septembre 2017). 
 
 

6.1.3. Présentation des installations de combustion d’un établissement par 
appareil 

 
Les groupes électrogènes sont présentés dans le tableau ci-après.  
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Tableau 1. Présentation des groupes électrogènes 

 

Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

D3/GE1 
Fioul 

domestique 
2900 kW 2011 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

D3/GE2 
Fioul 

domestique 
2900 kW 2011 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC01/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2007 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC01/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2007 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC01/GE3 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2007 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC02/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2008 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC02/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2008 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC02/GE3 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2008 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC03/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2009 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC03/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2009 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC03/GE3 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2009 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC04/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2008 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC04/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2008 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC04/GE3 
 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2008 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC04/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2008 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC05/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2017 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC05/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2017 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC05/GE3 
 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2017 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC05/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2017 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC06/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC06/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC06/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC06/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2019 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC07/GE1 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2016 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site  

OUI * 

DC07/GE2 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2016 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC07/GE3 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2016 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC07/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2016 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC07/GE5 
 

Fioul 
domestique 

5045,09 kW 2022 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC07/GE6 
Fioul 

domestique 
5045,09 kW 

2022 

< 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC07/GE7 
Fioul 

domestique 
5045,09 kW 

2022 

< 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC07/GE8 
Fioul 

domestique 
5045,09 kW 2022 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC07/GE9 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5045,09 kW 2022 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC08/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2012 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC08/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2012 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC08/GE3 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2012 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC09/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC09/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC09/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC09/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2019 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC10/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC10/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC10/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2019 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC10/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2019 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC11/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC11/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC11/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC11/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2021 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC12/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC12/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC12/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC12/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2021 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC14/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC14/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC14/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2021 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC14/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2021 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC15/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2022 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC15/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2022 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC15/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW 2022 < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC15/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW 2022 < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC16/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC16/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC16/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC16/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW En cours de construction < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC17/GE1 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC17/GE2 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC17/GE3 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC17/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC18/GE1 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC18/GE2 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC18/GE3 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC18/GE4 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC18/GE5 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC18/GE6 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC18/GE7 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC18/GE8 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC19/GE1 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC19/GE2 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC19/GE3 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC19/GE4 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

7182,84 kW En cours de construction < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC20/GE1 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC20/GE2 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC20/GE3 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC20/GE4 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC20/GE5 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC20/GE6 
Fioul 

domestique 
7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC20/GE7 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC20/GE8 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

7182,84 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC21/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC21/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC21/GE4 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE5 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE6 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE7 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE8 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE9 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE10 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE11 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE12 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC21/GE13 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC21/GE14 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC21/GE15 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC21/GE16 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC22/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC22/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC22/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE4 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE5 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE6 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE7 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE8 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE9 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE10 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE11 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE12 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC22/GE13 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC22/GE14 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC22/GE15 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC22/GE16 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC23/GE1 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC23/GE2 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE3 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE4 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE5 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE6 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE7 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE8 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE9 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE10 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE11 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE12 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE13 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site  
OUI * 

DC23/GE14 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE15 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE16 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC23/GE17 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE18 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE19 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE20 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE21 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE22 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE23 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE24 
Fioul 

domestique 
5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 

Puissance unitaire < 15 MW 
Equipement fonctionnant en secours de 

l’alimentation électrique du site 
OUI * 

DC23/GE25 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC23/GE26 
 (en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC23/GE27 
 (en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC23/GE28 
(en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC23/GE29 
 (en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC23/G30 
 (en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 
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Type d’appareil Combustible 
Puissance unitaire 

nominale (kW) 
Date de mise en service ou de dernière 

modification substantielle 
Nombre d’heures de 

fonctionnement autorisé 
Technologie(s) principale(s) pour la 

réduction des émissions 
Remarques nécessaires à la détermination 

des NEA-MTD 
Appareil visé par 

le BREF 

 
Puissance thermique installée : 612,34 MW 

DC23/GE31 
 (en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

DC23/GE32 
 (en redondance) 

Fioul 
domestique 

5314,8 kW Non Construit < 500 heures / 
Puissance unitaire < 15 MW 

Equipement fonctionnant en secours de 
l’alimentation électrique du site 

OUI * 

 
* D’après le paragraphe 1.3.2 c du guide de rédaction d’un dossier de réexamen pour les appareils de puissance thermique nominale inférieure à 15 MW, il n’est pas attendu d’éléments sur les MTD, ni de 
comparaison avec les MTD, ni de comparaison avec les NEA-MTD, sauf s’il y a une multiplication d’appareils de combustion de moins de 15 MW.  
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6.1.4.  Présentation des conduits par installation de combustion d’un établissement 

 
 
 

Bâtiment Conduit et hauteur 
Débit des 

fumées  maximal en 
Nm3/h 

Vitesse d’éjection 
minimale au 

fonctionnement 
nominal en m/s 

Appareils concernés 
Polluants suivis 

en continu 
Polluants suivis 
périodiquement 

Remarques 

DC01 

Conduit 1 : <10m 18000 25 DC01/GE1 
Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

 Aucun polluant n’est 
suivi périodiquement. 

La surveillance 
périodique sera mise 
en œuvre à compter 
de septembre 2022 
afin de respecter le 
programme d’auto-

surveillance des rejets 
atmosphériques. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 / 

Conduit 2 : <10m 18000 25 DC01/GE2 

Conduit 3 : <10m 18000 25 DC01/GE3 

DC02 

Conduit 4 : <10m 18000 25 DC02/GE1 
Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 5 : <10m 18000 25 DC02/GE2 

Conduit 6 : <10m 18000 25 DC02/GE3 

DC03 

Conduit 7 : 10 m 18000 25 DC03/GE1 
Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 8 : 10 m 18000 25 DC03/GE2 

Conduit 9 : 10 m 18000 25 DC03/GE3 

DC04 

Conduit 10 : 10 m 28440 25 DC04/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 11 : 10 m 28440 25 DC04/GE2 

Conduit 12 : 10 m 28440 25 DC04/GE3 

Conduit 13 : 10 m 28440 25 DC04/GE4 

DC05 

Conduit 14 : 14,98 m 28440 25 DC05/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 15 : 14,98 m 28440 25 DC05/GE2 

Conduit 16 : 14,98 m 28440 25 DC05/GE3 

Conduit 17 : 14,98 m 28440 25 DC05/GE4 

DC06 

Conduit 18 : 14,98 m 28440 25 DC06/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 19 : 14,98 m 28440 25 DC06/GE2 

Conduit 20 : 14,98 m 28440 25 DC06/GE3 

Conduit 21 : 14,98 m 28440 25 DC06/GE4 

DC07 

Conduit 22 : 10 m 28440 25 DC07/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 23 : 10 m 28440 25 DC07/GE2 

Conduit 24 : 10 m 28440 25 DC07/GE3 

Conduit 25 : 10 m 28440 25 DC07/GE4 

Conduit 26 : 10 m 28440 25 DC07/GE5 

Conduit 27 : 10 m 28440 25 DC07/GE6 

Conduit 28 : 10 m 28440 25 DC07/GE7 

Conduit 29 : 10 m 28440 25 DC07/GE8 

Conduit 30 : 10 m 28440 25 DC07/GE9 

DC08 

Conduit 31 : 10 m 28440 25 DC08/GE1 
Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 32 : 10 m 28440 25 DC08/GE2 

Conduit 33 : 10 m 28440 25 DC08/GE3 

DC09 

Conduit 34 : 14,98 m 28440 25 DC09/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 35 : 14,98 m 28440 25 DC09/GE2 

Conduit 36 : 14,98 m 28440 25 DC09/GE3 

Conduit 37 : 14,98 m 28440 25 DC09/GE4 
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Bâtiment Conduit et hauteur 
Débit des 

fumées  maximal en 
Nm3/h 

Vitesse d’éjection 
minimale au 

fonctionnement 
nominal en m/s 

Appareils concernés 
Polluants suivis 

en continu 
Polluants suivis 
périodiquement 

Remarques 

DC10 

Conduit 38 : 14,98 m 28440 25 DC10/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 39 : 14,98 m 28440 25 DC10/GE2 

Conduit 40 : 14,98 m 28440 25 DC10/GE3 

Conduit 41 : 14,98 m 28440 25 DC10/GE4 

DC11 

Conduit 42 : 14,98 m 28440 25 DC11/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 43 : 14,98 m 28440 25 DC11/GE2 

Conduit 44 : 14,98 m 28440 25 DC11/GE3 

Conduit 45 : 14,98 m 28440 25 DC11/GE4 

DC12 

Conduit 46 : 14,98 m 28440 25 DC12/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 47 : 14,98 m 28440 25 DC12/GE2 

Conduit 48 : 14,98 m 28440 25 DC12/GE3 

Conduit 49 : 14,98 m 28440 25 DC12/GE4 

DC14 

Conduit 50 : 14,98 m 28440 25 DC14/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 51 : 14,98 m 28440 25 DC14/GE2 

Conduit 52 : 14,98 m 28440 25 DC14/GE3 

Conduit 53 : 14,98 m 28440 25 DC14/GE4 

DC15 

Conduit 54 : 14,98 m 28440 25 DC15/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 55 : 14,98 m 28440 25 DC15/GE2 

Conduit 56 : 14,98 m 28440 25 DC15/GE3 

Conduit 57 : 14,98 m 28440 25 DC15/GE4 

DC16 

Conduit 58 : 14,98 m 28440 25 DC16/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 59 : 14,98 m 28440 25 DC16/GE2 

Conduit 60 : 14,98 m 28440 25 DC16/GE3 

Conduit 61 : 14,98 m 28440 25 DC16/GE4 

DC17 

Conduit 62 : 14,98 m 28440 25 DC17/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 63 : 14,98 m 28440 25 DC17/GE2 

Conduit 64 : 14,98 m 28440 25 DC17/GE3 

Conduit 65 : 14,98 m 28440 25 DC17/GE4 

DC18 

Conduit 66 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 67 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE2 

Conduit 68 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE3 

Conduit 69 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE4 

Conduit 70 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE5 

Conduit 71 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE6 

Conduit 72 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE7 

Conduit 73 : 14,98 m 28440 25 DC18/GE8 

DC19 

Conduit 74 : 14,98 m 28440 25 DC19/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 75 : 14,98 m 28440 25 DC19/GE2 

Conduit 76 : 14,98 m 28440 25 DC19/GE3 

Conduit 77 : 14,98 m 28440 25 DC19/GE4 

DC20 Conduit 78 : 14,98 m 28440 25 DC20/GE1 Aucun polluant 
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Bâtiment Conduit et hauteur 
Débit des 

fumées  maximal en 
Nm3/h 

Vitesse d’éjection 
minimale au 

fonctionnement 
nominal en m/s 

Appareils concernés 
Polluants suivis 

en continu 
Polluants suivis 
périodiquement 

Remarques 

Conduit 79: 14,98 m 28440 25 DC20/GE2 n'est suivi en 
continu. 

Conduit 80 : 14,98 m 28440 25 DC20/GE3 

Conduit 81 : 14,98 m 28440 25 DC20/GE4 

Conduit 82 : 14,98 m 28440 25 DC20/GE5 

Conduit 83 : 14,98 m 28440 25 DC20/GE6 

Conduit 84 : 14,98 m 28440 25 DC20/GE7 

Conduit 85 : 14,98 m 28440 25 DC20/GE8 

DC21 

Conduit 86 : 23 m 28440 25 DC21/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 87 : 23 m 28440 25 DC21/GE2 

Conduit 88 : 23 m 28440 25 DC21/GE3 

Conduit 89 : 23 m 28440 25 DC21/GE4 

Conduit 90 : 23 m 28440 25 DC21/GE5 

Conduit 91 : 23 m 28440 25 DC21/GE6 

Conduit 92 : 23 m 28440 25 DC21/GE7 

Conduit 93 : 23 m 28440 25 DC21/GE8 

Conduit 94 : 23 m 28440 25 DC21/GE9 

Conduit 95 : 23 m 28440 25 DC21/GE10 

Conduit 96 : 23 m 28440 25 DC21/GE11 

Conduit 97 : 23 m 28440 25 DC21/GE12 

Conduit 98 : 23 m 28440 25 DC21/GE13 

Conduit 99 : 23 m 28440 25 DC21/GE14 

Conduit 100 : 23 m 28440 25 DC21/GE15 

Conduit 101 : 23 m 28440 25 DC21/GE16 

DC22 

Conduit 102 : 23 m 28440 25 DC22/GE1 

Aucun polluant 
n'est suivi en 

continu. 

Conduit 103 : 23 m 28440 25 DC22/GE2 

Conduit 104 : 23 m 28440 25 DC22/GE3 

Conduit 105 : 23 m 28440 25 DC22/GE4 

Conduit 106 : 23 m 28440 25 DC22/GE5 

Conduit 107 : 23 m 28440 25 DC22/GE6 

Conduit 108 : 23 m 28440 25 DC22/GE7 

Conduit 109 : 23 m 28440 25 DC22/GE8 

Conduit 110 : 23 m 28440 25 DC22/GE9 

Conduit 111 : 23 m 28440 25 DC22/GE10 

Conduit 112 : 23 m 28440 25 DC22/GE11 

Conduit 113 : 23 m 28440 25 DC22/GE12 

Conduit 114 : 23 m 28440 25 DC22/GE13 

Conduit 115 : 23 m 28440 25 DC22/GE14 

Conduit 116 : 23 m 28440 25 DC22/GE15 

Conduit 117 : 23 m 28440 25 DC22/GE16 

DC23 
Conduit 118 : 23 m 28440 25 DC23/GE1 Aucun polluant 

n'est suivi en Conduit 119 : 23 m 28440 25 DC23/GE2 
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Bâtiment Conduit et hauteur 
Débit des 

fumées  maximal en 
Nm3/h 

Vitesse d’éjection 
minimale au 

fonctionnement 
nominal en m/s 

Appareils concernés 
Polluants suivis 

en continu 
Polluants suivis 
périodiquement 

Remarques 

Conduit 120 : 23 m 28440 25 DC23/GE3 continu. 

Conduit 121 : 23 m 28440 25 DC23/GE4 

Conduit 122 : 23 m 28440 25 DC23/GE5 

Conduit 123 : 23 m 28440 25 DC23/GE6 

Conduit 124 : 23 m 28440 25 DC23/GE7 

Conduit 125 : 23 m 28440 25 DC23/GE8 

Conduit 126 : 23 m 28440 25 DC23/GE9 

Conduit 127 : 23 m 28440 25 DC23/GE10 

Conduit 128 : 23 m 28440 25 DC23/GE11 

Conduit 129 : 23 m 28440 25 DC23/GE12 

Conduit 130 : 23 m 28440 25 DC23/GE13 

Conduit 131 : 23 m 28440 25 DC23/GE14 

Conduit 132 : 23 m 28440 25 DC23/GE15 

Conduit 133 : 23 m 28440 25 DC23/GE16 

Conduit 134 : 23 m 28440 25 DC23/GE17 

Conduit 135 : 23 m 28440 25 DC23/GE18 

Conduit 136 : 23 m 28440 25 DC23/GE19 

Conduit 137 : 23 m 28440 25 DC23/GE20 

Conduit 138 : 23 m 28440 25 DC23/GE21 

Conduit 139 : 23 m 28440 25 DC23/GE22 

Conduit 140 : 23 m 28440 25 DC23/GE23 

Conduit 141 : 23 m 28440 25 DC23/GE24 

Conduit 142 : 23 m 28440 25 DC23/GE25 

Conduit 143 : 23 m 28440 25 DC23/GE26 

Conduit 144 : 23 m 28440 25 DC23/GE27 

Conduit 145 : 23 m 28440 25 DC23/GE28 

Conduit 146 : 23 m 28440 25 DC23/GE29 

Conduit 147 : 23 m 28440 25 DC23/GE30 

Conduit 148 : 23 m 28440 25 DC23/GE31 

Conduit 149 : 23 m 28440 25 DC23/GE32 

D3 
Conduit 150 : 10 m 28440 25 DC23/GE1 Aucun polluant 

n'est suivi en 
continu. Conduit 151 : 10 m 28440 25 DC23/GE2 
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6.2. Actualisation des prescriptions de l’arrêté préfectoral 

 
La liste des équipements composant l’installation de combustion devra être mise à jour dans l’Arrêté 
préfectoral. 
 

6.3. Périmètre d’étude des MTD 

Le tableau ci-après  recense les MTD applicables aux groupes électrogènes fonctionnant au fioul. 
 

  
MTD demandant la 

rédaction et l’application 
d’un plan 

  
MTD listant des techniques et 
présentant des valeurs 
associées 

  

MTD listant 
uniquement des 
techniques (sans 
valeurs, ni plan) 

 

MTD Thématique abordée dans la MTD Moteur Fioul 

1 Système de management environnemental X 

2 Suivi de l'efficacité énergétique X 

3 Suivi du process X 

4 Suivi des émissions atmosphériques X 

5 Suivi des rejets aqueux 
x pour les effluents issus du 

traitement des fumées 

6 Performances environnementales générales X 

7 Réduction des émissions d'ammoniac X 

8 Réduction des émissions de l'installation X 

9 Suivi du combustible X 

10 
Plan de gestion des périodes autres que les périodes normales 
de fonctionnement 

X 

11 
Suivi des émissions pendant les périodes autres que les 
périodes normales de fonctionnement 

X 

12 Améliorations de l'efficacité énergétique X 

13 Réduction de la consommation d'eau X 

14 Gestion séparée des rejets aqueux X 

15 Réduction des émissions de polluants aqueux 
x pour les effluents issus du 

traitement des fumées 

16 Réduction des quantités de déchets X 

17 Réduction des nuisances sonores X 

18 
Performances environnementales générales pour la 
combustion de charbon 

Non concerné 

19 Amélioration de l'efficacité énergétique Non concerné 

20 Réduction des émissions de NOx, N2O et CO Non concerné 

21 Réduction des émissions de SOx, HCl et HF Non concerné 

22 
Réduction des émissions de poussières et particules 
métalliques 

Non concerné 

23 Réduction des émissions de mercures Non concerné 

24 Réduction des émissions de NOx et CO Non concerné 

25 Réduction des émissions de SOx, HCl et HF Non concerné 

26 
Réduction des émissions de poussières et particules 
métalliques 

Non concerné 

27 Réduction des émissions de mercures Non concerné 

28 Réduction des émissions de NOx, N2O et CO Non concerné 

29 Réduction des émissions de SOx, HCl et HF Non concerné 

MTD Thématique abordée dans la MTD Moteur Fioul 

30 
Réduction des émissions de poussières et particules 
métalliques 

Non concerné 

31 Amélioration de l'efficacité énergétique X 

32 Réduction des émissions de NOx X 

33 Réduction des émissions de CO et COVNM X 

34 Réduction des émissions de SOx, HCl et HF X 

35 
Réduction des émissions de poussières et particules 
métalliques 

X 

36 Amélioration de l'efficacité énergétique  Non concerné 

37 Réduction des émissions de NOx  Non concerné 

38 Réduction des émissions de CO  Non concerné 

39 Réduction des émissions de SOx, HCl et HF  Non concerné 

40 Amélioration de l'efficacité énergétique  Non concerné 

41 Réduction des émissions de NOx  Non concerné 

42 Réduction des émissions de NOx  Non concerné 

43 Réduction des émissions de NOx  Non concerné 

44 Réduction des émissions de CO  Non concerné 

45 Réduction des émissions de COVNM et de CH4  Non concerné 

46 Amélioration de l'efficacité énergétique  Non concerné 

47 Réduction des émissions de NOx  Non concerné 

48 Réduction des émissions de NOx  Non concerné 

49 Réduction des émissions de CO  Non concerné 

50 Réduction des émissions de SOx  Non concerné 

51 
Réduction des émissions de poussières et particules 
métalliques 

 Non concerné 

55 
Performances environnementales générales pour la 
combustion de combustibles de chimie 

 Non concerné 

56 Réduction des émissions de NOx et CO  Non concerné 

57 Réduction des émissions de SOx, HCl et HF  Non concerné 

58 
Réduction des émissions de poussières et particules 
métalliques 

 Non concerné 

59 Réduction des émissions de dioxines et furannes  Non concerné 

 

Les MTD pour lesquelles les installations sont concernées (présence d’une croix) seront développées 
dans le chapitre suivant. Les autres MTD ne présentant pas de croix ne seront pas développées car ne 
peuvent être appliquées au niveau des installations concernées.  
 
Études technico-économiques sur le Nox  
 
Suite à nos échanges avec notre partenaire ENERIA, fournisseur des groupes électrogènes sur le site 
de Data4 Marcoussis, il existe un mécanisme pour la réduction des émissions des Nox dégagés dans 
par un groupe électrogène. 

 
Ce mécanisme consiste à injecter un brouillard de vapeur d’eau déminéralisée dans l’air comburant 
compressé, pour diminuer les NOx dans les gaz d’échappement du groupe électrogène diesel. Ce 
système a été dénommé Neaux box.  

 
La chaleur de l’environnement post-turbocompresseur dans lequel est injectée l’eau par brouillard d’eau 
permet de vaporiser l'eau introduite dans le moteur dans la limite du point de rosée. 

 



  DOSSIER D’AUTORISATION D’EXPLOITER – EXTENSION DU SITE DE MARCOUSSIS (91) 
 
 

80 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION – Dossier : 797624- 12339224-1               Mai 2023 

 

Pendant la combustion, la partie de la pression de vapeur saturante de l'air crée une réaction 
endothermique qui contribue à baisser la température de combustion. Cela a pour conséquence de 
réduire le taux de Nox.  

 
Principe schématique :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Illustration :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etude économique :  
 
Afin d’évaluer l’impact économique d’un tel système sur notre site, nous avons évalué les 
dégagements cumulés de l’ensemble des groupes électrogènes actuellement en fonctionnement 
sur site.  

En moyenne, les groupes électrogènes ont fonctionnés moins de 12h/an chacun sur l’année 2021. Ce 
qui correspond majoritairement aux tests de vérification de bon fonctionnement réalisés chaque mois 
puisque les coupures dues au réseau RTE sont très rares et très courtes.  

 
Nous avons étudié deux cas :  

 

- Cas n°01 :  
Selon les informations brutes de Nox dégagés par heure et par groupe qui figurent dans les fiches 
techniques et en fonction du nombre d’heure de fonctionnement relevés en 2021, nous obtenons un 
total de 24,47TNox. Soit l’équivalent de 977,52TCO2 . Au prix de 30€ la tonne de CO2 , ce dégagement 
sera équivalent à 29,325k€. Ces calculs ont été réalisés avec l’hypothèse d’un fonctionnement en 
pleine puissance afin d’étudier le pire scénario bien que les groupes ne fonctionnent pas toujours en 
pleine puissance lors des différents essais.  
 

 

- Cas n°02 :  
En prenant en compte la valeur de dégagement réel à 15,864g/h communiqué par ENERIA sur le 
modèle de groupe électrogène installé sur site 3516B, nous obtenons un total de 7,31 TNox dégagés 
sur les heures de fonctionnement relevés en 2021. Ce qui revient à 285,10TCO2 équivalent à 8,55k€.  
 
Sachant que l’acquisition d’un Neaux Box s’élève à 50k€ et 500€ annuel d’entretien, l’installation d’un 
tel système sur nos 50 groupes revient à 50 500 x 50 = 2 525 000 €. Le coût d’investissement est donc 
très onéreux et surtout disproportionnel par rapport à l’impact environnemental engendré.  

 
Data 4 a fait le choix d’un mécanisme de compensation de l’équivalent CO2 . Vous trouvez en pièce joint 
l’extrait de calcul sur les dégagements Nox sur le site de Data4.  
 
Bien qu'en ne prenant en compte que le cas n°01 (cas le plus défavorable) en pleine puissance, 
Compte tenu de l'investissement à 50,5k€ Neaux Box installé, ce qui revient à 2,525 millions d'euros. 
Cette solution est très onéreuse par rapport à son impact environnemental. 
 
Data 4 a donc fait le choix de la compensation CO2.  
 
Vous trouverez ci-joint le détail de l'étude technico-économique sur le Neaux Box ainsi qu'un tableau 
récapitulatif des différents Nox dégagés sur site de Marcoussis en 2021. 
 

6.4. Exploitation des installations 

6.4.1. Système de management environnemental  (MTD 1) 

MTD 1 – points i à ix : Généralités 
DATA4 Services déploie un système de management intégré aussi bien en termes de qualité de 
service, de sécurité, de respect des obligations légales et réglementaires, que de performances 
environnementales et énergétiques, et cela dans une dynamique d’amélioration continue. 
Cette organisation s’appuie sur des processus de management, réalisation et support, pilotés au plus 
haut niveau de l’entreprise, par les membres de la Direction.  
Les certificats ISO14001 et ISO 50001 de la société sont joints au dossier. 
 
MTD 1 – point x : Programme d’assurance qualité/contrôle de la qualité  (voir MTD 9 §4.3.3) 
Les groupes électrogènes sont alimentés uniquement au fioul domestique. Ce combustible étant normé, 
il ne nécessite donc pas de caractérisation. 
 
MTD 1 – point xi : Plan de gestion en vue de réduire les émissions dans l’air et dans l’eau dans les 
conditions d’exploitation autres que normales 
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Les groupes électrogènes présents sur le site de Marcoussis fonctionnent uniquement en secours de 
l’alimentation électrique principale ou lors des périodes d’essais, de réglage ou d’entretien de ceux-ci.  
Le suivi des périodes OTNOC est donc difficilement réalisable pour ces équipements. 
Un plan de gestion OTNOC n’est donc pas nécessaire pour les groupes électrogènes du site de 
Marcoussis.  
 
MTD 1 – point xii : Plan de gestion des déchets 
L’exploitant DATA 4 services étant certifié ISO 14001, la gestion des déchets du site est donc suivie et 
adaptée aux déchets produits sur place.  
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l’exploitation de ses installations pour prévenir et réduire la production de déchet et assurer une bonne 
gestion des déchets (recyclage, valorisation…). 
Les déchets générés via l’exploitation des groupes électrogènes sont minimes et correspondent 
uniquement aux déchets de maintenance (huiles de maintenance, torchons souillés…). 
Aucun déchet n’est généré par les procédés de combustion des groupes électrogènes. 
 
MTD 1 – point xiii : Management des éventuelles émissions non maîtrisées ou imprévues 
L’exploitant est sensibilisé sur les éventuelles émissions non maîtrisées ou imprévues dans 
l’environnement du site de Marcoussis et plus particulièrement au niveau du stockage de fioul 
domestique.  
Les stockages existants sont conçus pour contenir du fioul domestique et sont doubles parois avec 
détection de fuite. Les futurs stockages seront enterrés et également à doubles parois avec détection 
de fuite.  
L’usage de fioul domestique dans les installations de combustion (groupes électrogènes) peut générer 
des risques d’incendie et/ou d’explosion : 

 Chaque groupe électrogène est situé dans un caisson indépendant isolé par des murs coupe-
feu 2 heures ; 

 Les cuves de stockage des groupes électrogènes sont enterrées  

 En cas de défaut, les appareils de combustion sont équipés d’un dispositif de mise en sécurité. 

 Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux normes applicables. 

 Des consignes d’exploitation, de sécurité et de conduite à tenir en cas de situation d’urgence ont 
été rédigées et sont connues du personnel. 

 En cas de travaux entraînant un risque supplémentaire, des permis d’intervention sont établis 
afin de mettre en place des mesures de préventions appropriées (purge de la tuyauterie, 
délimitation de zones, vérification de l’étanchéité…). 

 Une étude ATEX a été réalisée et les zonages ATEX seront révisés pour les installations 
projetées.  

 En cas d’incendie, un réseau d’extincteurs adaptés aux risques et positionnés aux abords des 
installations peuvent être utilisés.  

 
MTD 1 – point xiv : Plan de gestion des poussières 
Les installations présentes sur le site de Marcoussis sont peu génératrices de poussières. En effet, les 
groupes électrogènes de secours fonctionnent sur un temps très court (une vingtaine d’heures 
maximum  par an).  
Un plan de gestion n’est donc pas nécessaire.  
 
MTD 1 – point xv : Plan de gestion du bruit 
A terme, le projet doit respecter l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classée pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation.  
 

Les dernières mesures de bruit concernant le site DATA 4 SERVICES ont été réalisées en Août 2022 
(Rapport de mesures acoustiques N°22-22-60-00698-001-YCR - VENATHEC du 24/08/2022). 
 
Les conclusions de ce rapport sont les suivantes :  
 

- En période de jour, les niveaux mesurés en limite de propriété respectent les exigences 

réglementaires pour 6 points des 7 points de l'étude. Un dépassement des exigences 

réglementaires a été constaté en 1 point (LP2). Cette non-conformité a été identifiée lors du 

précédent DAEU. Le dépassement mesuré au point LP2 est dû au fonctionnement des groupes 

froids à proximité du bâtiment D3. 

- En période de nuit, les niveaux mesurés en limite de propriété respectent les exigences 

réglementaires pour 5 points des 7 points de l'étude. Un dépassement des exigences 

réglementaires a été constaté en 2 points (LP2 et LP5). 

Les dépassements mesurés aux points LP2 et LP5 proviennent respectivement des groupes 

froids à proximité du bâtiment D3 et des recycleurs du bâtiment DC9. Il est à noter que les 

points LP3, LP4 et LP5 ne sont pas en limite de propriété du site mais en limite de chaque 

datacenter. 

 

 
- En période de jour, les niveaux mesurés en zone à émergence réglementée respectent les 

exigences réglementaires pour l'ensemble des points de l'étude. 

- En période de nuit, les niveaux mesurés en zone à émergence réglementée respectent les 

exigences réglementaires pour 6 des 7 points de l'étude. Un dépassement des exigences 

réglementaires a été constaté en 1 point (point ZER A). L'origine du dépassement provient 

d'équipements de ventilation du site DATA 4. 

 
 
Data 4 a engagé des études avec les fournisseurs et les architectes afin de réaliser le mur 
acoustique au droit du D3 dans le but de limiter les émissions sonores afin de respecter les 
valeurs réglementaires. 
 
Vous trouverez ci-joint le planning des travaux. 
 
 
MTD 1 – point xvi : Plan de gestion des odeurs 
 
Les installations du site ne sont pas productrices d’odeurs c’est pourquoi le site ne nécessite pas de 
plan de gestion des odeurs.  
 

6.4.2. Suivi des paramètres du process (MTD 3) 

La MTD 3 du BREF LCP consiste à mesurer des paramètres importants du process pour quantifier les 
émissions dans l’air et dans l’eau. 
Les conditions de surveillance des paramètres importants relatives au fonctionnement des groupes 
électrogènes du site de Marcoussis sont précisées dans le tableau ci-après. 
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Flux Paramètre(s) Surveillance imposée par la MTD 3 
 

Surveillance prévue d’être 
respectée 

Fumées 

Débit Détermination périodique ou en continu 
Mesure périodique (semestrielle / 
annuelle) 

Teneur en oxygène, 
température et pression 

Mesure périodique ou en continu 
Mesure périodique (semestrielle / 
annuelle) 

Humidité  

Mesure périodique ou continu : Sans 
objet car la mesure en continu de la 
teneur en vapeur d’eau des gaz 
résiduaires n’est pas exigée lorsque les 
gaz résiduaires échantillonnés sont 
séchés avant analyse des émissions 
(Article 31 - Arrêté du 26 août 2013) 

Sans Objet (non concerné) 

Eaux usées 
provenant de 
l’épuration des 
fumées  

Débit, pH et température Mesure en continu 
Sans objet : Absence d’eaux 
usées provenant de l’épuration 
des fumées  

 

6.4.3. Suivi du combustible (MTD 9) 

Pour le fioul domestique, cette caractérisation n’est pas nécessaire étant un combustible normé. 
La MTD 9 est donc non applicable.  
 

6.4.4. Gestion des périodes autres que les périodes normales de fonctionnement (OTNOC) 
(MTD 10 et 11) 

Les groupes électrogènes présents sur le site de Marcoussis fonctionnent uniquement en secours de 
l’alimentation électrique principale ou lors des périodes d’essais, de réglage ou d’entretien de ceux-ci.  
 
Les groupes électrogènes de secours fonctionnent uniquement durant les essais suivants : 
 - 1 essai / an de black building test pendant 1h. Essai réel de la perte des alimentations normales.  
 - 1 essai / an de chaque GE à 100% de charge pendant 1h par banc de charge. 
 - 1 essai / trimestre de chaque GE en charge (charge IT) 
 - 1 essai / mois de chaque GE à vide. 
 
Le suivi des périodes OTNOC est donc difficilement réalisable pour ces équipements.  
Un plan de gestion OTNOC n’est donc pas nécessaire pour les groupes électrogènes du site de 
Marcoussis.  
 

6.5. Prévention de la pollution atmosphérique 

6.5.1. Mesure à l’émission 

6.5.1.1.1. Suivi des émissions atmosphériques (MTD 4) 

Le programme de surveillance des émissions atmosphériques, établi et suivi par l’exploitant, est précisé 
dans le tableau suivant: 

Conduit et appareils 
surveillés 

Substance 
Fréquence de surveillance des 

émissions demandée par la MTD 
Fréquence de surveillance des 

émissions prévue d’être respectée  

Tous les conduits des 
groupes électrogènes  

NOx Semestrielle * Annuelle 

CO Semestrielle * Annuelle 

Poussières Semestrielle * Annuelle 

SO2 Semestrielle * Semestrielle / Annuelle 

 
*Dans le cas des installations d’une puissance thermique nominale inférieure à 100 MW exploitées 
moins de 1500h/an, la fréquence minimale de surveillance peut être ramenée à au moins une fois tous 
les six mois (note (3) MTD 4). 
 
L’Arrêté préfectoral du 23 mars 2021 impose un programme d’auto-surveillance des émissions. 
Ce dernier sera respecté. 
 

6.5.1.1.2. Contrôle qualité des appareils de mesure (Document de référence ROM et MTD 
4) 

La MTD 4 n’est pas applicable car elle concerne uniquement la surveillance réalisée en continu. 
 

6.5.2. Prévention et réduction des émissions atmosphériques canalisées 

 

Les rejets atmosphériques des groupes électrogènes ne sont pas surveillés en continu. Il n’y a donc 
aucune présentation des niveaux d’émissions en continu des installations sous la forme de boite à 
moustache.  
 

6.5.2.1.1. Performances générales des installations pour la réduction des émissions 
atmosphériques (MTD 6) 

 
Techniques Mise en œuvre de la MTD ?  Justificatifs 

a- Mélange des combustibles 

Le combustible utilisé présente-t-il des 
variations dans le temps qui ont un impact sur 
les émissions atmosphériques ? 

Non applicable 

Non concerné car cette technique n'est 
pas applicable aux installations 
consommant du fioul domestique 

Quelles sont ou seront les mesures mises en 
œuvre à l’entrée de l’installation pour éviter 
des variations significatives de la qualité du 
combustible ? 

Non applicable 

 b- Maintenance du système de combustion 

Quelles sont les mesures de maintenances 
préventives mises en place ? 

Oui 

Des essais mensuels de fonctionnement 
des groupes électrogènes sont réalisés  

Quelle est la procédure en cas de défaillance 
des systèmes de traitement des fumées ? 

Non applicable 

Sans objet car les groupes électrogènes 
ne possèdent pas de système de 
traitement des fumées. 

Un registre des heures de dysfonctionnement 
est-il en place ? 

Non applicable 

Quelle est la durée cumulée sur une année 
de ces dysfonctionnements ? 

Non applicable 

c- Système de contrôle avancé 

Quel type de contrôle commande est mis en 
place pour la gestion de l’installation de 
combustion ? 

Non applicable Sans objet car il s’agit de groupes 
électrogènes de secours. Il n’y a pas de 
système de contrôle avancé permettant 
de surveiller les paramètres permettant 
une réduction des émissions 

Quels sont les paramètres pertinents de suivi 
de la combustion mesurés ? 

Non applicable 
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Techniques Mise en œuvre de la MTD ?  Justificatifs 

D’autres paramètres devraient-ils être suivis ? Non applicable atmosphériques.  

d- Bonne conception des appareils de combustion (non applicable aux installations existantes) 

Les techniques primaires pertinentes de 
réduction des émissions ont-elles été 
installées ? 

Non applicable 

Sans objet car il s’agit de groupes 
électrogènes de secours. 

Les installations respecteront-elles les NEA-
MTD du BREF avec ces seules techniques 
primaires de réduction des fumées ? 

Non applicable 

Si non, les techniques secondaires ont-elles 
bien été dimensionnées pour le 
fonctionnement prévu de l’installation et 
présentent-elles des limites ? 

Non applicable 

e- Choix du combustible 

Quel est le mix-énergétique employé sur 
l’installation ? 

Non applicable 

Sans objet car les équipements 
fonctionnent uniquement au fioul 
domestique.  

Ce mix-énergétique peut-il être modifié en 
faveur de l’utilisation de combustibles moins 
émetteurs de polluants atmosphériques ou de 
gaz à effet de serre ? 

Non applicable 

Le combustible peut-il être modifié en faveur 
d’un combustible de même nature mais 
responsable de moins d’émission de polluants 
atmosphériques ? 

Non applicable 

 

6.5.2.1.2. Performances des systèmes de traitement des fumées (MTD 8) 

 
 
La MTD 8 consiste à mettre en œuvre de manière optimale les systèmes de traitement des 

fumées : 

« Afin d’éviter ou de réduire les émissions atmosphériques pendant les conditions normales 

d’exploitation, la MTD consiste à garantir, par une conception, un fonctionnement et une maintenance 

appropriés, l’utilisation de tous les systèmes de réduction des émissions au maximum de leurs 

capacités et disponibilités ». 

 
 
Cette MTD n’est pas applicable au site de Marcoussis car les groupes électrogènes du site ne 
possèdent pas de système de traitement de fumées. 
 

6.5.2.1.3. Performances par appareil et par polluant en comparaison des MTD 

 
 
Actuellement, aucune surveillance n’a été réalisée sur les groupes électrogènes depuis leurs mises en 
services. 
Des mesures périodiques seront réalisées à compter de septembre 2022, conformément au programme 
d’auto-surveillance de l’Arrêté préfectoral du 23 mars 2021. 
 
Conformité aux NEA-MTD 
 
Les NEA-MTD ne sont pas applicables aux groupes électrogènes secours étant donné qu’ils 
fonctionnent moins de 500 heures par an. 
 
Comparaison aux MTD 
 
  

Réduction des émissions de NOx - MTD 32  
 

n° Technique 
Mise en œuvre de la 

MTD ? 
Justificatifs 

a 
Combustion à faibles émissions de 

NOx dans les moteurs diesel 
Non 

Les groupes électrogènes ne sont pas équipés de 
technologies permettant une combustion à faibles 
émissions de NOx dans les moteurs diesel.  

b 
Recyclage des gaz de combustion 

(RGC) 
Non applicable  

Il s’agit de groupes électrogènes de secours 
fonctionnant moins de 500 h par an.  

c Ajout d’eau/vapeur 
Non applicable Il s’agit de groupes électrogènes de secours 

fonctionnant moins de 500 h par an. 

d 
Réduction catalytique sélective 

(SCR) 
Non applicable Il s’agit de groupes électrogènes de secours 

fonctionnant moins de 500 h par an. 

 
 
Réduction des émissions de CO - MTD 33 
 
n
° 

Technique 
Mise en œuvre de la 

MTD ? 
Justificatifs 

a Optimisation de la combustion Non applicable Il s’agit de groupes électrogènes de secours 
fonctionnant moins de 500 h par an. 

b Catalyseurs d’oxydation Non applicable Il s’agit de groupes électrogènes de secours 
fonctionnant moins de 500 h par an. 

 
 
Réduction des émissions de SO2 - MTD 34 
 

n° Technique 
Mise en œuvre de la 
MTD ? 

Justificatifs 

a Choix du combustible Oui 
Le combustible utilisé est du fioul domestique. La 
teneur en soufre est inférieure à 0,1%.  

b 
Injection de sorbant dans le conduit 

(ISC) 
Non applicable 

Cette technique est non applicable pour les 
installations de combustion exploitées moins de 
500h/an.  

C 
Désulfuration des fumées par voie 

humide (FGD par voie humide) 
Non applicable 

Cette technique est non applicable pour les 
installations de combustion exploitées moins de 
500h/an. 

 
 
 
Réduction des émissions des Poussières - MTD 35 
 

n° Technique 
Mise en œuvre de la 
MTD ? 

Justificatifs 

a Choix du combustible Oui 
Les groupes électrogènes fonctionnent uniquement 

au fioul domestique. 

b Electrofiltre Non applicable 
Cette technique est non applicable pour les 

installations de combustion exploitées moins de 
500h/an.  

c Filtre à manche Non applicable 
Cette technique est non applicable pour les 

installations de combustion exploitées moins de 
500h/an. 
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6.5.3. Prévention et réduction des émissions diffuses (BREF EFS) 

Le stockage de fioul domestique est concerné par le BREF EFS. 
 

n° Technique 
Situation des 
installations -  

MTD respectée ? 
Justificatifs 

a Conception du réservoir Oui 
Les réservoirs mis en œuvre sont conçus pour 
stocker du fioul domestique.  

b Inspection et entretien Oui 
Les cuves sont nettoyées en moyenne tous les 10 
ans ainsi qu’une visite de contrôle des détecteurs 
de fuite tous les ans.   

c Couleur du réservoir Oui 
Les réservoirs mis en œuvre sont conçus pour 
stocker du fioul domestique. 

d Surveillance des COV Non Les rejets en COV ne sont pas significatifs.  

e Systèmes spécialisés Oui 
Le réservoir est dédié uniquement au stockage du 
fioul domestique. 

f 
Recouvrir les réservoirs à 
ciel ouvert 

Non 
Sans objet car absence de réservoirs à ciel 
ouvert.   

g 
Réservoirs à toit flottant 
externe 

Non 
Le site de Marcoussis n’est pas concerné par 
cette MTD.  

h Réservoirs à toit fixe Non 
Le site de Marcoussis n’est pas concerné par 
cette MTD. 

i 
Réservoirs horizontaux 
atmosphériques 

Oui 
Les réservoirs sont munis d’évents permettant un 
équilibrage de la vapeur dans les réservoirs. 

j Stockage sous pression Non 
Le site de Marcoussis n’est pas concerné par 
cette MTD. 

k Réservoirs à toit respirant Oui 
Les différents réservoirs sont/seront équipés d’un 
évent.  

l 
Réservoirs enterrés ou 
partiellement enterrés 

Oui 
Les réservoirs sont munis d’évents permettant un 
équilibrage de la vapeur dans les réservoirs.  

 

6.6. Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

6.6.1. Prélèvement et consommation  (MTD 13) 

 
Le site de Marcoussis n’est pas concerné par cette MTD. Les groupes électrogènes du site ne 
consomment pas d’eau  durant lors fonctionnement. De plus, les appareils de combustion ne possèdent 
pas de système de réduction des fumées.  
 

6.6.2. Prévention et réduction des émissions aqueuses (MTD 14 ET 15) 

Les rejets aqueux provenant du site de Marcoussis sont :  
 Les eaux usées, 

 Les eaux pluviales non polluées, 

 Les eaux pluviales susceptibles d’être pollués (avec passage par un séparateur à 
hydrocarbures), 

 Les eaux issues des systèmes de refroidissement. 

Les réseaux de collecte permettent d’évacuer séparément chacun des types d’effluents vers les 
traitements ou le milieu récepteur autorisé à les recevoir.  
Il n’y a pas de rejet aqueux lié aux procédés ni pour le traitement de fumée.  
 

6.6.2.1. Niveaux d’émission actuels de l’installation 

Le site de Marcoussis n’est pas concerné par cette MTD. Les groupes électrogènes du site ne 
disposent pas de système de traitement des fumées. 
 

6.6.2.2. Conformité aux NEA-MTD 

Le site de Marcoussis n’est pas concerné par cette MTD. Les groupes électrogènes du site ne 
disposent pas de système de traitement des fumées. 
 
 

6.6.2.3. Comparaison aux MTD 

Le site de Marcoussis n’est pas concerné par cette MTD. Les groupes électrogènes du site ne 
disposent pas de système de traitement des fumées. 
 
 
 

6.6.3. Surveillance des effluents aqueux  (MTD 5) 

Le site de Marcoussis n’est pas concerné par cette MTD. Les groupes électrogènes du site ne sont pas 
équipés de systèmes humides de désulfurisation des fumées. 
 

6.6.4. Surveillance environnementale  

Le site de Marcoussis n’est pas concerné par cette MTD. Les groupes électrogènes du site ne sont pas 
équipés de systèmes de refroidissement industriels par échange thermique avec de l’eau ou de l’air. 
 

6.7. Réduction des déchets (MTD 16) 

 
L’exploitant Data 4 Services étant certifié ISO 14001, la gestion des déchets du site est donc suivie et 
adaptée aux déchets produits sur place.  
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l’exploitation de ses installations pour prévenir et réduire la production de déchet et assurer une bonne 
gestion des déchets (recyclage, valorisation…).  
Les déchets générés via l’exploitation des groupes électrogènes sont minimes et correspondent 
uniquement aux déchets de maintenance (huiles de maintenance, torchons souillés…). 
Aucun déchet n’est généré par les procédés de combustion des groupes électrogènes. 
 

6.8. Réduction des nuisances sonores (MTD 17) 

 
Les équipements sont construits, et exploités de façon que son fonctionnement respecte les niveaux 
acoustiques de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 
La surveillance du bruit de site correspond à la fréquence demandée par son arrêté préfectoral qui est 
de tous les 5 ans ou en cas de modification notable du site.  
Les dernières mesures de bruit ont été réalisées en Janvier 2022 (Rapport de mesures acoustiques 
N°21-21-60-01604-002- VENATHEC du 04/02/2022). 
 
 
Les conclusions de ce rapport sont les suivantes :  
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- En période de jour, les niveaux mesurés en limite de propriété respectent les exigences 

réglementaires pour 6 points des 7 points de l'étude. Un dépassement des exigences 
réglementaires a été constaté en 1 point. 

- En période de nuit, les niveaux mesurés respectent les exigences réglementaires pour 5 points 
des 7 points de l'étude. Un dépassement des exigences réglementaires a été constaté en 2 
points. 

 
- En période de jour, les niveaux mesurés en zone à émergence réglementée respectent les 

exigences réglementaires pour l'ensemble des points de l'étude. 
- En période de nuit, les niveaux mesurés en zone à émergence réglementée respectent les 

exigences réglementaires pour 5 des 7 points de l'étude. Un dépassement des exigences 
réglementaires a été constaté en 2 points. 

 
L’exploitant s’engage à mettre en œuvre un plan de gestion du bruit afin de respecter les valeurs 
réglementaires. 
 
 
MTD 17 : Réduction des nuisances sonores 

n° Technique 

Situation des 
installations par 

rapport à la MTD -  
MTD respectée ?  

Justificatifs 

a Mesures opérationnelles Oui 

Les groupes électrogènes ne fonctionnent qu’en secours de 
l’alimentation électrique.  
Les groupes électrogènes sont implantés dans des locaux 
fermés.  
Les maintenances sont réalisées uniquement en journée 
(hors maintenance urgente) 

b Équipements peu bruyants Oui Il s’agit de groupes électrogènes de secours. 

c Atténuation du bruit Non Cette technique n’est pas mise en œuvre 

d Dispositifs anti-bruit Oui 
Les groupes électrogènes sont/seront installés dans des 
caissons insonorisés.  

e 
Localisation appropriée des 

équipements et des bâtiments 
Non 

Les futurs groupes électrogènes ne pourront être installés 
qu’à un seul endroit. Cependant tout sera mis en place afin 
de limiter au maximum les nuisances sonores.  

 

6.9. Efficacité énergétique 

6.9.1. Système de management de l’énergie (BREF ENE) 

DATA 4 SERVICES dispose de la certification ISO 50001, version 2018. Cette certification correspond 
à la mise en place d’un Système de Management de l’Energie visant à améliorer la performance 
énergétique du site de Marcoussis.  
 

6.9.2. Suivi de l’efficacité énergétique (MTD 2) 

La MTD 2 n’est pas applicable aux groupes électrogènes. En effet, il est techniquement difficile de 
réaliser un suivi de l’efficacité énergétique des groupes électrogènes fonctionnant uniquement en 
secours.  

La période de fonctionnement des groupes électrogènes est de moins de 500 h/an.  

 

6.9.3. Techniques et niveaux d’efficacité énergétique des appareils de combustion  
(MTD 12 ET 31) 

 
La MTD 12 et la MTD31 ne sont pas applicables au site de Marcoussis car les groupes électrogènes 
fonctionnement moins de 500 h/an. 

 

6.10. Conclusions sur les MTD 

 
Malgré le fait que la puissance nominale de chaque groupe électrogène soit inférieure à 15 MW, une 
étude des MTD et des NEA MTD du BREF LCP a été réalisée.  
Ces installations sont conformes aux MTD applicables du BREF LCP (Grande Installation de 
Combustion) et BREF EFS (Emissions dues au Stockage des matières dangereuses ou en vrac). Les 
NEA-MTD ne sont pas applicables car les groupes électrogènes fonctionnent moins de 500h/an. 
 
L’exploitant s’engage à mettre en œuvre le programme d’auto-surveillance des rejets atmosphériques, 
imposé par l’Arrêté préfectoral du 23 mars 2021. 
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Volet IED – Rapport de base 
 
Le rapport de base a été établi dans le cadre de la précédente demande d’autorisation 
environnementale (cf. Rapport 797624-7211454-1 Rev2 du 22/08/2019 – BUREAU VERITAS). 
Cette étude a fait l’objet d’un rapport complémentaire (cf. Rapport 797624-8398582 Rev0 du 21 janvier 
2021). 
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7. Evaluation de la conformité règlementaire à l’Arrêté préfectoral du 23 mars 2021 
 
Une évaluation de conformité du projet est effectuée vis-à-vis de l’Arrêté préfectoral du 23 mars 2021.  
 
 
 

Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

Une mise à jour du bilan de classement ICPE devra être effectuée dans 
le cadre du projet. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

Une mise à jour du bilan de classement ICPE devra être effectuée dans 
le cadre du projet. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 
 

Le projet n’a pas d’incidence sur le classement IOTA du site. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

Les plans du site ont été modifiés dans le cadre du projet, une mise à 
jour devra être réalisée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les garanties financières ont été mises à jour dans le cadre du projet. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les garanties financières ont été mises à jour dans le cadre du projet. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

Conforme : dépôt d’un dossier d’autorisation dans le cadre du présent 
projet. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

 
 
 

Mise à jour de l’étude de danger dans le cadre du projet. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

L’exploitant s’engage à respecter la réglementation applicable au site. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

L’exploitant s’engage à respecter la réglementation applicable au site. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

Conforme 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

L’exploitant s’engage à mettre en œuvre le programme d’auto-
surveillance. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

L’exploitant s’engage à mettre en œuvre le programme d’auto-
surveillance et à transmettre les éléments demandés à l’administration. 
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Dispositions de l’Arrêté préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/063 du 23 mars 2021 
 

Etat du projet 

 

L’exploitant s’engage à transmettre les éléments demandés à 
l’administration. 
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La liste des installations devra être mise à jour conformément aux 
évolutions présentées dans le dossier. 
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La liste des installations devra être mise à jour conformément aux 
évolutions présentées dans le dossier. 
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L’exploitant s’engage à respecter le programme d’auto-surveillance des 
émissions atmosphériques. 

 

L’exploitant s’engage à respecter le programme d’auto-surveillance des 
émissions atmosphériques. 
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Conforme : Le principe de gestion des eaux pluviales ne sera pas modifié 
dans le cadre du projet. 
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Les plans du site ont été modifiés dans le cadre du projet, une mise à 
jour devra être réalisée. 
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L’exploitant s’engage à respecter les valeurs limites d’émissions 
concernant les rejets aqueux. 
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L’exploitant s’engage à respecter les valeurs limites d’émissions 
concernant les rejets aqueux. 
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L’exploitant s’engage à respecter le programme d’auto-surveillance des 
rejets aqueux. Il s’engage à respecter les valeurs limites d’émissions. 

 

 
 

L’exploitant s’engage à respecter le programme d’auto-surveillance. 
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Une mise à jour de l’inventaire des quantités et types de fluides 
frigorigènes présents devra être réalisée. 
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Une mise à jour de l’inventaire des quantités et types de fluides 
frigorigènes présents devra être réalisée. 

 

Une mise à jour de l’inventaire des quantités et types de fluides 
frigorigènes présents devra être réalisée. 
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L’exploitant s’engage à respecter les niveaux sonores réglementaires. 
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L’exploitant s’engage à respecter les niveaux sonores réglementaires. 

 

Conforme 
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Une mise à jour de l’étude ATEX sera réalisée dans le cadre du projet. 
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Conforme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une étude foudre sera menée dans le cadre du projet. 
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Une étude foudre sera menée dans le cadre du projet. 
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Conforme 
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Une mise à jour du plan d’implantation des moyens de lutte contre 
l’incendie devra être réalisée. 
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Conforme : Le plan de surveillance des GES initial a été établi en 2022. 
Une mise à jour du plan de surveillance sera réalisée suivant 

l’avancement du projet. 
 

La déclaration des émissions annuelles 2021 a été réalisée. 

 

La déclaration des émissions annuelles 2021 a été réalisée par 
l’exploitant. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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L’exploitant s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures de 
réduction et de compensation définies. 

Un plan d’avancement concernant la mise en œuvre de ces mesures est 
présenté au Volet B – Evaluation environnementale. 
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8. Note de calcul – détermination de la hauteur des 
cheminées  

8.1.1. Principe de calcul 

8.1.1.1. Détermination de la hauteur minimale réglementaire 

Pour déterminer la hauteur minimale réglementaire des cheminées, la formule ci-dessous s’applique 
(Arrêté ministériel du 03 août 2018).  

( ) 6

1
2

1
−

= TRShp  

 
Où :  
 
R, est le débit de gaz de combustion, calculé pour la marche à l'allure nominale du générateur, 

exprimé en m³/h et compté à la température effective d'éjection des gaz de combustion. 
ΔT, est la différence, exprimée en degrés Kelvin, entre la température des gaz de combustion au 

débouché de la cheminée pour la marche à l'allure nominale du générateur et la température de 
l'air ambiant. 

S, est défini selon la formule : 

Cm

q
kS =  

 
k, est un coefficient qui vaut 680 pour les poussières et 340 pour les effluents gazeux. 
 
q, est le débit théorique instantané maximal de polluant considéré émis exprimé en kg/h. 
q est aussi égal R*valeur limite de rejet [kg/h] 
Cm, concentration maximale en polluants admissibles au niveau du sol du fait de l'installation exprimée 

en mg/m³. 
 
La valeur de S retenue correspond à la plus grande valeur des S calculées pour chacun des polluants. 
C’est à partir de ce S maximum que la hauteur de cheminée est déterminée. 
 

8.1.1.2. Prise en compte de la dépendance avec les autres cheminées 

En cas de présence de plusieurs cheminées sur le site, le calcul suivant permet de vérifier l’absence de 
dépendance ou la dépendance des cheminées entre elles.  
 
Le calcul de la hauteur de la cheminée considérée est effectué suivant les modalités suivantes : 
 
Deux cheminées i et j, de hauteurs respectives hi et hj, sont considérées comme dépendantes si les 
trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

 la distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme (hi + hj + 10), 
exprimée en mètres, 

 hi est supérieure à la moitié d’hj, 
 hj est supérieure à la moitié de hi. 

 
On détermine ainsi, l’ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée. La hauteur de 
la cheminée est alors égale à la valeur hp, calculée pour la somme des débits massiques du polluant 
considéré et la somme des débits volumiques des gaz émis par l’ensemble de ces cheminées. 
 

 

8.1.1.3. Prise en compte de l’influence du voisinage sur la hauteur 

Les locaux aux voisinages de la nouvelle installation sont considérés comme pouvant avoir une 
influence, si les conditions suivantes sont remplies et ce simultanément :  

 compris dans un angle supérieur à 15 degrés, 
 d’une largeur supérieure à 2 mètres, 
 située à une distance horizontale inférieure à 10 hp + 50 de l’axe de la cheminée 

considérée.  
 
On détermine ainsi la hauteur de la cheminée corrigée comme suit : 

 on calcule la valeur de hp en tenant compte des autres cheminées, 
 on calcule hi d’un point d’un obstacle situé à une distance di de l’axe de la cheminée et 

soit Hi défini comme suit : 
o si di est inférieure ou égale à 2 hp +10, alors Hi = hi + 5 
o si di est comprise entre 2 hp +10 et 10 hp +50, alors : 

Hi = 5/4 (hi + 5) (1-(di / (10 hp + 50))) 
 
Soit Hp la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles, la hauteur de 
la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 
 

8.1.2. Application au site de Marcoussis 

 
NOTA : Les dispositions de l’article 23 de l’arrêté du 03 août 2018 s'appliquent uniquement aux 
constructions de cheminée réalisées après l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
=> Applicable uniquement aux cheminées construites après le 20 décembre 2018. Dans le cadre de ce 
dossier, il s’agit des datacenters de la zone 2. 
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8.1.2.1. Caractéristiques d’un groupe électrogène  

 
Figure 19 - Caractéristiques d'un groupe électrogène 

 
 

8.1.2.2. Calcul de la hauteur réglementaire de la cheminée  

Données de base 

Carburant fioul domestique 
Nombre de cheminées 1 par groupe électrogène 
Dernières mesures réalisées Aucune mesure de rejet n’a été réalisée à ce jour 
Température d’éjection  510°C 
Température moyenne annuelle  10,8°C (station de Brétigny sur Orge) 
Type de zone  Zone périurbaine ou moyennement industrialisée 

 
 

8.1.2.3. Résultats  

Calcul de la hauteur de cheminée en fonction de : Oxyde d’azote 

Paramètre note valeur Unité 

R 

débit de gaz de 
combustion, calculé 

pour la marche à l'allure 
nominale du générateur, 

exprimé en m³/h et 
compté à la température 
effective d'éjection des 

gaz de combustion. 

R = 474 *60 = 28440 m3/h 

ΔT 

différence, exprimée en 
degrés Kelvin, entre la 
température des gaz de 
combustion au 
débouché de la 
cheminée pour la 
marche à l'allure 
nominale du générateur 
et la température de l'air 
ambiant. 

ΔT = 510-10,8 = 
499,2 °C 
Soit  
 

772,35 °K 

k 

un coefficient qui vaut 
680 pour les poussières 
et 340 pour les effluents 
gazeux. 

NOx = polluant 
gazeux 

340 / 

 valeur maximum de rejet Pour les NOx 2000 mg/Nm3 

q 

débit théorique 
instantané maximal de 
polluant considéré émis 
exprimé en kg/h (q est 
aussi égal R*valeur 
limite de rejet) 

R* valeur limite 
de rejet 

56,88 kg/h 

Cr 
valeur de référence par 
polluant 

Cf. tableau 
article 23 de 
l’AMPG du 
03/08/2018  

0,14 / 

Co 
moyenne annuelle de la 
concentration mesurée 
au lieu considéré 

Zone 
moyennement 
urbanisée ou 
moyennement 
industrialisée 

0,05 / 

Cm 

concentration maximale 
en polluants admissibles 
au niveau du sol du fait 
de l'installation exprimée 
en mg/m³. (cm=cr-co) 

cm est égale à 
(cr-co) soit (0,15 
-0,04) 

0,09 mg/m3 normal 

s 
 

Application de la 
formule 

214880  

 
 

Calcul de la hauteur de cheminée en fonction de : Dioxyde de soufre 

Paramètre note valeur Unité 

R 

débit de gaz de 
combustion, calculé 

pour la marche à l'allure 
nominale du générateur, 

exprimé en m³/h et 
compté à la température 

R = 474 *60 = 28440 m3/h 
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Calcul de la hauteur de cheminée en fonction de : Dioxyde de soufre 

Paramètre note valeur Unité 

effective d'éjection des 
gaz de combustion. 

ΔT 

différence, exprimée en 
degrés Kelvin, entre la 
température des gaz de 
combustion au 
débouché de la 
cheminée pour la 
marche à l'allure 
nominale du générateur 
et la température de l'air 
ambiant. 

ΔT = 510-10,8 
= 499,2 °C 
Soit  
 

772,35 °K 

k 

un coefficient qui vaut 
680 pour les poussières 
et 340 pour les effluents 
gazeux. 

SO2 = polluant 
gazeux 

340 / 

 valeur maximum de rejet Pour SO2 73 mg/Nm3 

q 

débit théorique 
instantané maximal de 
polluant considéré émis 
exprimé en kg/h (q est 
aussi égal R*valeur 
limite de rejet) 

R* valeur limite 
de rejet 

2,08 kg/h 

Cr 
valeur de référence par 
polluant 

Cf. tableau 
arrêté  

0,15 / 

Co 
moyenne annuelle de la 
concentration mesurée 
au lieu considéré 

Zone 
moyennement 
urbanisée ou 
moyennement 
industrialisée 

0,04 / 

Cm 

concentration maximale 
en polluants admissibles 
au niveau du sol du fait 
de l'installation exprimée 
en mg/m³. (cm=cr-co) 

cm est égale à 
(cr-co) soit 0,15 
-0,04 

0,11  mg/m3 normal 

s 
 

Application de 
la formule 

6417  

 
 

Le paramètre dimensionnant est le NOx, on retiendra donc S=214879 

 
 

8.1.2.4. Synthèse 

 
 

La hauteur Hp est de 27,7 m 

 
DATA 4 respectera cette exigence dans le cadre du projet zone 2 Nord. 

8.1.3. Prise en compte de la dépendance avec les autres cheminées 

8.1.3.1. Généralités 

Le point C de l’arrêté ministériel précise ; « Si une installation est équipée de plusieurs cheminées ou s'il 
existe dans son voisinage d'autres rejets des mêmes polluants à l'atmosphère, le calcul de la hauteur de 
la cheminée considérée est effectué comme suit : 
Deux cheminées i et j, de hauteurs respectives hi et hj, calculées conformément au V du présent article, 
sont considérées comme dépendantes si les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

 la distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme (hi + hj + 10), exprimée 
en mètres ; 

 hi est supérieure à la moitié de hj ; 
 hj est supérieure à la moitié de hi. 

On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée. La hauteur de 
cette cheminée est au moins égale à la valeur de hp, calculée pour la somme des débits massiques du 
polluant considéré et la somme des débits volumiques des gaz émis par l'ensemble de ces cheminées. » 
 

8.1.3.2. Application au projet 

Les Datacenters possèderont plusieurs groupes électrogènes dotés pour chacun d’un conduit de 
cheminée. Tous les débouchés seront sur la toiture du bâtiment et de même hauteur pour chaque 
groupe électrogène.  
 
Dans le cas de Data 4 services, les nouveaux Datacenter ne seront pas concernés par ce point car deux 
cheminées sont considérées comme dépendantes seulement si les trois conditions suivantes sont 
simultanément remplies : 
 

 la distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme (hi + hj + 10), exprimée 
en mètres ; => condition remplie 

 hi est supérieure à la moitié de hj => condition non remplie 
 hj est supérieure à la moitié de hi => condition non remplie 

Le site exploité par Data 4 Services n’est pas concerné.  

 

8.1.4. Prise en compte de l’influence du voisinage sur la hauteur 

8.1.4.1. Généralités 

Le point D de l’arrêté ministériel précise : S’il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels 
de nature à perturber la dispersion des gaz, la hauteur de la cheminée est corrigée comme suit : 
 

 on calcule la valeur hp définie au V du présent article ci-dessus en tenant compte des autres rejets 
lorsqu'il y en a, comme indiqué au VI du présent article ; 
 on considère comme obstacles les structures et les immeubles, et notamment celui abritant 

l'installation étudiée, remplissant simultanément les conditions suivantes : 
 ils sont situés à une distance horizontale (exprimée en mètres) inférieure à 10 hp+50 de l'axe de 

la cheminée considérée ; 
 ils ont une largeur supérieure à 2 mètres  
 ils ont une largeur supérieure à un angle solide de 15 degrés vus de la cheminée dans le plan 

horizontal passant par le débouché de la cheminée ; 
 soit hi l'altitude (exprimée en mètres et prise par rapport au niveau moyen du sol à l'endroit de la 

cheminée considérée) d'un point d'un obstacle situé à une distance horizontale di (exprimée en 
mètres) de l'axe de la cheminée considérée, et soit Hi défini comme suit : 

o si di est inférieure ou égale à 2 hp + 10, Hi = hi + 5 ; 
 si di est comprise entre 2 hp + 10 et 10 hp + 50, Hi = 5/4 (hi + 5) (1 - di/ (10 hp + 50) ) ; 
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 soit Hp la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis 
ci-dessus ; 

La hauteur de la cheminée est supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 
 

8.1.4.2. Application au projet 

Aucun obstacle ne présentera une influence sur la hauteur de cheminée.  
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9.  Assistance technique à la détermination du montant des 
garanties financières dans le cadre de la mise en 
sécurité du site selon l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 

 
Le décret d’application de la loi du 30 juillet 2003 a été publié le 5 mai 2012. Ce décret soumet à 
garanties financières les exploitants dont l’activité présente un risque de pollution pour assurer la mise 
en sécurité des sites en cas de défaillance économique. Afin de limiter l’impact de ce dispositif sur les 
petites installations, seules les installations soumises à autorisation ou pour les installations de 
traitement de déchets à autorisation ou enregistrement sont soumises à garanties financières. De 
même, les installations pour lesquels le montant de la garantie est inférieur à 75 000 € ne doivent pas 
constituer le montant de la garantie. La constitution des garanties se fait progressivement en fonction 
de la taille des installations sur une période de 16 ans. 
La législation des installations classées prévoit, pour certaines catégories d’installations, que 
l’exploitation soit subordonnée à la mise en place de garanties financières. C’est un engagement écrit 
d’un établissement de crédit ou d’une société d’assurance capable de mobiliser, si nécessaire, les 
fonds permettant de faire face à la défaillance de l’exploitant dans certains cas de figure 
problématiques, ceci afin d’éviter que des travaux importants ne restent à la charge de la collectivité 
publique. 
Les installations concernées sont : 

 les installations de stockage de déchets, 
 les carrières, 
 les installations soumises à autorisation avec servitude d’utilité publique, 
 pour les installations de stockage de déchets : sur la surveillance du site, les interventions en 

cas d’accident ou pollution, la remise en état du site après exploitation, 
 pour les carrières sur la remise en état du site après exploitation, 
 pour les installations soumises à autorisation avec servitude d’utilité publique : sur la 

surveillance et le maintien en sécurité de l’installation en cas d’événement exceptionnel, la 
remise en état du site après exploitation.  

 

9.1. Introduction 

9.1.1. Contexte 

 
La société DATA 4 SERVICES est soumise à autorisation au titre des rubriques ICPE 3110 et 4734. 
 
 

9.1.2. Installations concernées 

Le présent rapport porte exclusivement sur les installations suivantes : 
 Groupes électrogènes 

A celles-ci, s’ajoutent les installations connexes à ces activités et qui répondent à la définition suivante : 
toutes les installations qui sont nécessaires au fonctionnement de l’installation soumise à garanties 
financières en intégrant les déchets de toutes natures ou les produits dangereux générés et utilisés par 
l’installation. Sont notamment visés : 

 stockage de fioul domestique 
 

9.1.3. Textes de référence 

 Articles R516-1 à 6 du Code de l’Environnement, 
 Arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de détermination et d’actualisation 

du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 
garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des 
sols et des eaux souterraines. 

 Arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à 
l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du 
Code de l’Environnement. 

 Note du 20 novembre 2013 relative aux garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations définies au 5° de l’article R.516-1 du Code de l’Environnement. 

 Décret n°2015-1250 du 7 octobre 2015 relatif aux garanties financières pour les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 
 

9.2. Méthodologie 

 

ANNEXE IV - FORMULES DE CALCUL FORFAITAIRE DU MONTANT DE REFERENCE DES 
GARANTIES FINANCIERES DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

       
Le montant global de la garantie est égal à :     
       
  M = Sc [Me + a (Mi + Mc + Ms + Mg)]   
où :       
Sc : coef. pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion de chantier. Pris égal à 
1,10. 
Me : montant, au moment de la détermination du premier montant de garantie financière, relatif 
aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets présents sur le site de 
l’installation. Ce montant est établi sur la base des éléments de référence suivants : 

       

 

Me = Q1 ´ (Ctr ´ d1 + C1) + Q2 ´ (Ctr ´ d2 + C2) + Q3 
´ (Ctr ´ d3 + C3) 

       
Q1 : quantité totale de produits et de déchets dangereux à éliminer (en t ou L)  
Q2 : quantité totale de déchets non dangereux à éliminer (en t ou L)   
Q3 : pour les installations de traitement de déchets, quantité totale de déchets inertes à éliminer 
(en t ou L) 
Ctr : coût TTC de transport des produits dangereux ou déchets à éliminer  
d1, d2, d3 : distances entre le site et les centres de traitement ou d'élimination  
C1 : coût TTC des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des produits dangereux ou des 
déchets 
C2 : coût TTC des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets non dangereux 
C3 : coût TTC des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets inertes  
       
 

       
a : indice d'actualisation des coûts défini tel que     
       

  a = Index / Index0 ´ (1 + TVAR) / (1 + TVA0)  
       
Mi : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées   
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   Mi = S (CN + PB ´V)   
       
CN : coût fixe relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve. Fixé à 2200 €  
PB : prix du m3 du remblai liquide inerte (béton). Fixé à 130 € / m3   
V : volume de la cuve exprimé en m3     
       
Mc : montant relatif à la limitation des accès au site. Comprend la pose d'une clôture autour du 
site et de panneaux d'interdiction d'accès au lieu. Ces panneaux seront disposés à chaque 
entrée du site et autant que de besoin sur la clôture, tous les 50 m. 

       

   Mc = P ´ CC + nP ´ PP   
       
P (en mètres) : périmètre de la parcelle occupée par l'installation classée et ses équipements 
connexes 
CC : coût du linéaire de clôture soit 50 €/m     
nP : nombre de panneaux de restriction d'accès au lieu égal à Nbre entrée du site + périmètre / 
50 
PP : prix d'un panneau soit 15 €     
       
       
Ms : montant relatif à la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement. Couvre la 
réalisation de piézomètres de contrôles et les coûts d'analyse de la qualité des eaux de la nappe 
au droit du site 

       

   Ms = NP ´ (CP ´ h + C) + CD  
       
NP : nombre de piézomètres à installer     
CP : coût unitaire de réalisation d'un piézomètre soit 300 € / mètre creusé  
h : profondeur des piézomètres     
C : coût du contrôle et de l'interprétation des résultats de la qualité de la nappe sur la base de 2 
campagnes soit 2000 € / piézomètre 

CD : coût d'un diagnostic de pollution des sols déterminé de la manière suivante :  
- pour un site de superficie £ 10 ha : 10000 € TTC + 5000 € TTC / ha   
- pour un site de superficie >10 ha : 60000 € TTC + 2000 € TTC / ha au-delà de 10 ha  
       
       
Mg : montant relatif au coût du gardiennage du site pour une période de 6 mois  
       
   Mg = Cg ´ Hg ´ Ng ´ 6   
       
Cg : coût horaire moyen d'un gardien soit 40 € TTC / heure   
Hg : nombre d'heures de gardiennage nécessaires par mois   
Ng : nombre de gardiens nécessaires     
       
Sur proposition de l'exploitant, la méthode de calcul de Mg peut être adaptée à d'autres 
dispositifs de surveillance appropriés aux besoins du site 

       

       
ANNEXE II - ACTUALISATION DU MONTANT INDIQUE DANS LE DOCUMENT 

D'ATTESTATION DE LA CONSTITUTION DE GARANTIES FINANCIERES 

       

 

Mn = Mr ´ [Indexn / Indexr] ´ [(1 + TVAn) / (1 + 
TVAr)]  

       
Mn : montant des garanties financières devant être constituées l'année n et figurant dans le 
document d'attestation de la constitution des garanties financières 
Mr : premier montant arrêté par le préfet (montant de référence)   

Indexn : indice TP01 actuel 

Indexr : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties 
financières fixé par l'arrêté préfectoral 

TVAn : taux de la TVA actuel     

TVAr : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du montant de référence 

 

9.3. Détail du calcul du montant des garanties financières 

 
La méthodologie employée est détaillée en Annexe IV et reprend la méthodologie détaillée dans l'Arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des 
garanties financières. 
L'établissement Data 4 services est concerné par le dispositif des garanties financières pour la mise en 
sécurité des sites de par son classement à autorisation au titre des rubriques 3110 et 4734. 
 
 
 

CALCUL FORFAITAIRE DU MONTANT DE REFERENCE DES GARANTIES FINANCIERES DE MISE EN 
SECURITE DES INSTALLATIONS 

  case à renseigner  case résultat   

Détermination de  (indice d'actualisation des coûts) 

Index : 
indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de 
référence des garanties financières fixé dans l'arrêté 
préfectoral (Cf. onglet TP01&TVA) 

Publié au 
"date" 

717,5   

Index0 : indice TP01 de Septembre 2020 18/12/2020 667,7   

TVAR :  taux de TVA au (Cf. onglet TP01&TVA) 18/12/2020 20,0 % 

TVA0 :  taux de la TVA applicable en janvier 2011   19,6 % 
  

   = 1,079   

       
Détermination de Me (montant, au moment de la détermination du premier montant de garanties financières, 

relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets présents sur le site de l’installation) 
       

Devis forfaitaires fournis oui/non oui  

Montant moyen des devis € TTC     

       

Q1 (quantité totale de produits et déchets dangereux à éliminer) t ou L    
Q2 (quantité totale de déchets non dangereux à éliminer) t ou L    

Q3 (quantité totale de déchets inertes à éliminer pour les 

installations de traitement des déchets) t ou L 
   

CTR (coût du transport) € TTC / km    
d1 (distance entre le site et l'éliminateur final) km    
d2 (distance entre le site et l'éliminateur final) km    
d3 (distance entre le site et l'éliminateur final) km    
C1 (coût total de gestion / élimination) €/t ou €/L (TTC)    
C2 (coût total de gestion / élimination) €/t ou €/L (TTC)    
C3 (coût total de gestion / élimination) €/t ou €/L (TTC)    
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    Me = 0 € TTC 

       

Commentaires : 
 
Compléter l'annexe déchets 

       

Détermination de Mi (montant, au moment de la détermination du premier montant de garanties financières, 
relatif à la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, vidange et inertage des cuves enterrées de 

carburants) 

       
Nombre de cuves à inerter 87     

Cuve 1 DC01 Volume m3 40   

Cuve 2 DC01 Volume m3 40   

Cuve 3 DC02 Volume m3 50   

Cuve 4 DC02 Volume m3 50   

Cuve 5 DC03 Volume m3 50   

Cuve 6 DC03 Volume m3 50   

Cuve 7 DC04 Volume m3 50   

Cuve 8 DC04 Volume m3 50   

Cuve 9 DC05 Volume m3 50   

Cuve 10 DC05 Volume m3 50   

Cuve 11 DC06 Volume m3 50   

Cuve 12 DC06 Volume m3 50   

Cuve 13 DC07 Volume m3 50   

Cuve 14 DC07 Volume m3 50   

Cuve 15 DC08 Volume m3 50   

Cuve 16 DC08 Volume m3 50   

Cuve 17 DC09 Volume m3 50   

Cuve 18 DC09 Volume m3 50   

Cuve 19 DC10 Volume m3 50   

Cuve 20 DC10 Volume m3 50   

Cuve 21 DC11 Volume m3 50   

Cuve 22 DC11 Volume m3 50   

Cuve 23 DC12 Volume m3 50   

Cuve 24 DC12 Volume m3 50   

Cuve 25 DC14 Volume m3 50   

Cuve 26 DC14 Volume m3 50   

Cuve 27 DC15 Volume m3 50   

Cuve 28 DC15 Volume m3 50   

Cuve 29 DC16 Volume m3 50   

Cuve 30 DC16 Volume m3 50   

Cuve 31 DC17 Volume m3 30   

Cuve 32 DC17 Volume m3 30   

Cuve 33 DC17 Volume m3 30   

Cuve 34 DC17 Volume m3 30   

Cuve 35 DC18 Volume m3 30   

Cuve 36 DC18 Volume m3 30   

Cuve 37 DC18 Volume m3 30   

Cuve 38 DC18 Volume m3 30   

Cuve 39 DC18 Volume m3 30   

Cuve 40 DC18 Volume m3 30   

Cuve 41 DC18 Volume m3 30   

Cuve 42 DC18 Volume m3 30   

Cuve 43 DC19 Volume m3 30   

Cuve 44 DC19 Volume m3 30   

Cuve 45 DC19 Volume m3 30   

Cuve 46 DC19 Volume m3 30   

Cuve 47 DC20 Volume m3 30   

Cuve 48 DC20 Volume m3 30   

Cuve 49 DC20 Volume m3 30   

Cuve 50 DC20 Volume m3 30   

Cuve 51 DC20 Volume m3 30   

Cuve 52 DC20 Volume m3 30   

Cuve 53 DC20 Volume m3 30   

Cuve 54 DC20 Volume m3 30   

Cuve 55 DC21 Volume m3 50   

Cuve 56 DC21 Volume m3 50   

Cuve 57 DC21 Volume m3 50   

Cuve 58 DC21 Volume m3 50   

Cuve 59 DC21 Volume m3 50   

Cuve 60 DC21 Volume m3 50   

Cuve 61 DC21 Volume m3 50   

Cuve 62 DC21 Volume m3 50   

Cuve 63 DC22 Volume m3 50   

Cuve 64 DC22 Volume m3 50   

Cuve 65 DC22 Volume m3 50   

Cuve 66 DC22 Volume m3 50   

Cuve 67 DC22 Volume m3 50   

Cuve 68 DC22 Volume m3 50   

Cuve 69 DC22 Volume m3 50   

Cuve 70 DC22 Volume m3 50   

Cuve 71 DC23 Volume m3 50   

Cuve 72 DC23 Volume m3 50   

Cuve 73 DC23 Volume m3 50   

Cuve 74 DC23 Volume m3 50   

Cuve 75 DC23 Volume m3 50   

Cuve 76 DC23 Volume m3 50   

Cuve 77 DC23 Volume m3 50   

Cuve 78 DC23 Volume m3 50   
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Cuve 79 DC23 Volume m3 50   

Cuve 80 DC23 Volume m3 50   

Cuve 81 DC23 Volume m3 50   

Cuve 82 DC23 Volume m3 50   

Cuve 83 DC23 Volume m3 50   

Cuve 84 DC23 Volume m3 50   

Cuve 85 DC23 Volume m3 50   

Cuve 86 DC23 Volume m3 50   

Cuve 87 D3 Volume m3 80  
           

    Mi =            487 800 €  TTC 

       

Commentaires : 

       
Détermination de Mc (montant, au moment de la détermination du premier montant de garanties financières, 

relatif à la limitation des accès au site) 

       
Périmètre du site m 3 000  
Nombre d'entrée du site - 1  
Site entièrement clôturé  Oui/non oui  

    Mc =                  915 €  TTC 

        

Nota : si site clôturé entièrement, négocier d'enlever le coût de mise en place de celle-ci.   

        

Commentaires : 

       
Détermination de Ms (montant, au moment de la détermination du premier montant de garanties financières, 

relatif à la surveillance des effets de l'installation sur son environnement) 

       
Piézomètre n°1    Piézomètre n°2 :   

Profondeur (m)    Profondeur (m)   

       
Piézomètre n°3 :    Piézomètre n°4 :   

Profondeur (m)    Profondeur (m)   

       
Piézomètre n°5 :    Piézomètre n°6 :   

Profondeur (m)    Profondeur (m)   

       
Coût d'installation des piézomètres   TTC   
Nombre de piézomètres à surveiller      
Coût du contrôle des piézomètres            -   €  TTC   

       

Surface du site ha 50  

CD (coût d'un diagnostic de pollution des sols) € / TTC 140 000 €  

    Ms = 140 000   TTC 

     
 

 
Nota : si site existant comporte des piézomètres, ne pas comptabiliser le coût d'installation. 

       
Commentaires : 

     
 

 
Détermination de Mg (montant, au moment de la détermination du premier montant de garanties financières, 

relatif à la surveillance du site (gardiennage ou autre dispositif équivalent)) 
       

Adaptation de Mg à d'autres dispositifs de surveillance oui/non non  

Montant des autres dispositifs à ajouter ou retrancher ou 
cout de devis de gardiennage local 

€ TTC    

       

Hg (nombre d'heures de gardiennage nécessaires par mois et 
par gardien) h 720  
Ng (nombre de gardiens nécessaires) - 1  

    Mg =            172 800 €   TTC  

       

       
Commentaires : 

       

       

Détermination de M - Montant des garanties financières 

       

 Le montant global de la garantie est égal à : 951318,1535 TTC 

 

Rubriques spécifiques 1716, 1735 et 2797 

       

       
Détermination du montant de référence pour les ICPE soumises à autorisation pour les rubriques 1716, 

1735 et 2797 (montant forfaitaire fonction de la valeur du coeff Q) 
       

Formule de calcul du coefficient Q (ensemble des subs. 
radioactives y compris dans les déchets) 

Q    
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Montant forfaitaire en fonction de la valeur Q 
M (1716, 

1735,2797)=  

 non soumis  

 

Dans certaines situations spécifiques, notamment pour certains déchets à très faibles activités (TFA), l'exploitant peut 
proposer un montant différent de garanties financières que celui indiqué dans l'annexe III du présent arrêté. Ce montant doit 
être adapté à la situation et être dûment justifié.  

Commentaires : 

 
 
 
 

9.4. Conclusion 

 

Le montant des garanties financières dans le cadre de la mise en sécurité du site selon l'arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 s’élève donc à 951 318,1535 Euros TTC.  
L’exploitant s’engage donc à fournir les documents attestant de la consignation de cette somme avant 
le démarrage des travaux. 
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10. Plan de surveillance des émissions de gaz à effet de 
serre  

10.1. Contexte et enjeux  

10.1.1. Contexte et contenu du projet de plan de surveillance 

 
Les groupes électrogènes du site de Marcoussis sont soumis à quotas d’émission de gaz à effet de 
serre au titre des articles L. 229-5 et L. 229-6 du code de l’environnement. Ils sont visés par l’activité A1 
(combustion de combustibles). L’identification unique de l’installation est « FR-new-06522360 ». 
Le contenu réglementaire d’un plan de surveillance est défini à l’annexe I du Règlement d'exécution 
(UE) 2018/2066 de la Commission du 19 décembre 2018.  
 
 
Le Plan de surveillance initial du site a été établi et soumis à l’administration en février 2022, dans le 
cadre de la 4e phase du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre (SEQE-4 
2021-2030).  
Au 1er janvier 2022, le site disposait de 50 groupes électrogènes fonctionnant au fioul domestique. 
Au terme du projet, le site totalisera 151 groupes électrogènes (dont 110 appareils pouvant fonctionner 
simultanément). Ainsi, l’exploitant procédera à une révision du plan de surveillance en fonction de 
l’avancement des travaux d’extension. 
 
Conformément aux articles 11 et 12 du Règlement d'exécution (UE) 2018/2066, le plan de surveillance 
devra être complété par des procédures écrites établies, consignées, mises en œuvre, tenues à jour et 
résumées dans le présent plan de surveillance. 
Pour mémoire, les émissions déclarées pour l’année 2021 s’élèvent à 176 tCO2 (tonnes de CO2). Etant 
donné que les émissions déclarées sont inférieures à 25 000 tCO2, l’installation de combustion est 
considérée comme étant faiblement émettrice au titre de l’article 47 du Règlement d'exécution (UE) 
2018/2066. Cette disposition permet à l’exploitant de présenter un plan de surveillance simplifié. 
 
Un projet de plan de surveillance simplifié sera ainsi fourni en projection de la fin de la période de 
travaux c’est-à-dire à l’ l’horizon 2027, lorsque tous les groupes électrogènes auront été implantés. 
  
 
 

10.1.2. Références règlementaires 

 
Les principales références réglementaires sont les suivantes : 

 
- Directive 2003/87/CE du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas 

d’émission de gaz à effet de serre ;  
- Règlement d'exécution (UE) 2018/2066 de la Commission du 19 décembre 2018 concernant la 

surveillance et la déclaration des émissions de gaz à effet de serre conformément à la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement (UE) n° 601/2012 de 
la Commission ;  

- Arrêté du 21 décembre 2020 sur les modalités de mise en œuvre des obligations particulières 
de surveillance, de déclaration et de contrôle des émissions et des niveaux d'activité auxquelles 
sont soumises les installations soumises au système d'échange de quotas de gaz à effet de 
serre 

 
 

10.2. Description des installations intégrées dans le projet de plan de 
surveillance définitif (fin des travaux)  

10.2.1. Présentation générale  

Les appareils concernés par ce projet de plan de surveillance simplifié définitif sont les groupes 
électrogènes des bâtiments DC1 à DC23 et du bâtiment D3. 
Les installations concernées par ce projet de plan de surveillance définitif sont présentées dans le 
Tableau 1. 
La puissance thermique installée (hors équipements en redondance) sera de 612,34 MW. 
 

10.2.2. Catégorie de l’installation   

Une estimation des émissions annuelles du site à l’issue des travaux d’extension a été réalisée en 
incluant l’ensemble de ces installations à partir des consommations de fioul de l’année 2021 des 
groupes déjà exploités. 
Cette estimation fournie des émissions annuelles de 808 tCO2. Conformément à l’article 19 du du 
Règlement d'exécution (UE) 2018/2066, l’installation est de catégorie A et la classe du flux est « flux 
de minimis » c’est-à-dire que les flux sélectionnés par l’exploitant représentent moins de 1 000 
tCO2 fossile par an ou moins de 2 %, jusqu’à une contribution totale maximale de 20 000 tCO2 fossile 
par an, la quantité la plus élevée en valeur absolue étant retenue. 
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10.2.3. Equipements et procédés émetteurs  

10.2.3.1. Sources  

 

Référence de la source d'émission Source d'émission Référence de l'activité 

S1 DC01/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S2 DC01/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S3 DC01/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S4 DC02/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S5 DC02/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S6 DC02/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S7 DC03/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S8 DC03/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S9 DC03/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S10 DC04/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S11 DC04/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S12 DC04/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S13 DC04/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S14 DC05/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S15 DC05/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S16 DC05/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S17 DC05/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S18 DC06/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S19 DC06/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S20 DC06/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S21 DC06/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S22 DC07/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S23 DC07/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S24 DC07/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S25 DC07/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S26 DC07/GE5 A1: Combustion de combustibles 

S27 DC07/GE6 A1: Combustion de combustibles 

S28 DC07/GE7 A1: Combustion de combustibles 

S29 DC07/GE8 A1: Combustion de combustibles 

S30 DC07/GE9 A1: Combustion de combustibles 

S31 DC08/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S32 DC08/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S33 DC08/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S34 DC09/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S35 DC09/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S36 DC09/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S37 DC09/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S38 DC10/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S39 DC10/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S40 DC10/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S41 DC10/GE4 A1: Combustion de combustibles 
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Référence de la source d'émission Source d'émission Référence de l'activité 

S42 DC11/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S43 DC11/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S44 DC11/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S45 DC11/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S46 DC12/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S47 DC12/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S48 DC12/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S49 DC12/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S50 DC14/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S51 DC14/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S52 DC14/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S53 DC14/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S54 DC15/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S55 DC15/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S56 DC15/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S57 DC15/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S58 DC16/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S59 DC16/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S60 DC16/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S61 DC16/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S62 DC17/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S63 DC17/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S64 DC17/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S65 DC17/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S66 DC18/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S67 DC18/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S68 DC18/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S69 DC18/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S70 DC18/GE5 A1: Combustion de combustibles 

S71 DC18/GE6 A1: Combustion de combustibles 

S72 DC18/GE7 A1: Combustion de combustibles 

S73 DC18/GE8 A1: Combustion de combustibles 

S74 DC19/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S75 DC19/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S76 DC19/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S77 DC19/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S78 DC20/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S79 DC20/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S80 DC20/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S81 DC20/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S82 DC20/GE5 A1: Combustion de combustibles 

S83 DC20/GE6 A1: Combustion de combustibles 

S84 DC20/GE7 A1: Combustion de combustibles 

S85 DC20/GE8 A1: Combustion de combustibles 

S86 DC21/GE1 A1: Combustion de combustibles 
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Référence de la source d'émission Source d'émission Référence de l'activité 

S87 DC21/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S88 DC21/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S89 DC21/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S90 DC21/GE5 A1: Combustion de combustibles 

S91 DC21/GE6 A1: Combustion de combustibles 

S92 DC21/GE7 A1: Combustion de combustibles 

S93 DC21/GE8 A1: Combustion de combustibles 

S94 DC21/GE9 A1: Combustion de combustibles 

S95 DC21/GE10 A1: Combustion de combustibles 

S96 DC21/GE11 A1: Combustion de combustibles 

S97 DC21/GE12 A1: Combustion de combustibles 

S98 DC21/GE13 A1: Combustion de combustibles 

S99 DC21/GE14 A1: Combustion de combustibles 

S100 DC21/GE15 A1: Combustion de combustibles 

S101 DC21/GE16 A1: Combustion de combustibles 

S102 DC22/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S103 DC22/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S104 DC22/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S105 DC22/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S106 DC22/GE5 A1: Combustion de combustibles 

S107 DC22/GE6 A1: Combustion de combustibles 

S108 DC22/GE7 A1: Combustion de combustibles 

S109 DC22/GE8 A1: Combustion de combustibles 

S110 DC22/GE9 A1: Combustion de combustibles 

S111 DC22/GE10 A1: Combustion de combustibles 

S112 DC22/GE11 A1: Combustion de combustibles 

S113 DC22/GE12 A1: Combustion de combustibles 

S114 DC22/GE13 A1: Combustion de combustibles 

S115 DC22/GE14 A1: Combustion de combustibles 

S116 DC22/GE15 A1: Combustion de combustibles 

S117 DC22/GE16 A1: Combustion de combustibles 

S118 DC23/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S119 DC23/GE2 A1: Combustion de combustibles 

S120 DC23/GE3 A1: Combustion de combustibles 

S121 DC23/GE4 A1: Combustion de combustibles 

S122 DC23/GE5 A1: Combustion de combustibles 

S123 DC23/GE6 A1: Combustion de combustibles 

S124 DC23/GE7 A1: Combustion de combustibles 

S125 DC23/GE8 A1: Combustion de combustibles 

S126 DC23/GE9 A1: Combustion de combustibles 

S127 DC23/GE10 A1: Combustion de combustibles 

S128 DC23/GE11 A1: Combustion de combustibles 

S129 DC23/GE12 A1: Combustion de combustibles 

S130 DC23/GE13 A1: Combustion de combustibles 

S131 DC23/GE14 A1: Combustion de combustibles 
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Référence de la source d'émission Source d'émission Référence de l'activité 

S132 DC23/GE15 A1: Combustion de combustibles 

S133 DC23/GE16 A1: Combustion de combustibles 

S134 DC23/GE17 A1: Combustion de combustibles 

S135 DC23/GE18 A1: Combustion de combustibles 

S136 DC23/GE19 A1: Combustion de combustibles 

S137 DC23/GE20 A1: Combustion de combustibles 

S138 DC23/GE21 A1: Combustion de combustibles 

S139 DC23/GE22 A1: Combustion de combustibles 

S140 DC23/GE23 A1: Combustion de combustibles 

S141 DC23/GE24 A1: Combustion de combustibles 

S142 DC23/GE25 A1: Combustion de combustibles 

S143 DC23/GE26 A1: Combustion de combustibles 

S144 DC23/GE27 A1: Combustion de combustibles 

S145 DC23/GE28 A1: Combustion de combustibles 

S146 DC23/GE29 A1: Combustion de combustibles 

S147 DC23/G30 A1: Combustion de combustibles 

S148 DC23/GE31 A1: Combustion de combustibles 

S149 DC23/GE32 A1: Combustion de combustibles 

S150 D3/GE1 A1: Combustion de combustibles 

S151 D3/GE2 A1: Combustion de combustibles 
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10.2.3.2. Points d’émissions et GES émis 

 
 
 

Référence du point d'émission 
Description du point 

d'émission 
Source 

d'émission 
Activité associée Source d'émission associée GES émis 

EP1 Conduit 1 DC01/GE1 A1: Combustion de combustibles S1 CO2 

EP2 Conduit 2 DC01/GE2 A1: Combustion de combustibles S2 CO2 

EP3 Conduit 3 DC01/GE3 A1: Combustion de combustibles S3 CO2 

EP4 Conduit 4 DC02/GE1 A1: Combustion de combustibles S4 CO2 

EP5 Conduit 5 DC02/GE2 A1: Combustion de combustibles S5 CO2 

EP6 Conduit 6 DC02/GE3 A1: Combustion de combustibles S6 CO2 

EP7 Conduit 7  DC03/GE1 A1: Combustion de combustibles S7 CO2 

EP8 Conduit 8  DC03/GE2 A1: Combustion de combustibles S8 CO2 

EP9 Conduit 9  DC03/GE3 A1: Combustion de combustibles S9 CO2 

EP10 Conduit 10 DC04/GE1 A1: Combustion de combustibles S10 CO2 

EP11 Conduit 11  DC04/GE2 A1: Combustion de combustibles S11 CO2 

EP12 Conduit 12 DC04/GE3 A1: Combustion de combustibles S12 CO2 

EP13 Conduit 13 DC04/GE4 A1: Combustion de combustibles S13 CO2 

EP14 Conduit 14 DC05/GE1 A1: Combustion de combustibles S14 CO2 

EP15 Conduit 15 DC05/GE2 A1: Combustion de combustibles S15 CO2 

EP16 Conduit 16  DC05/GE3 A1: Combustion de combustibles S16 CO2 

EP17 Conduit 17 DC05/GE4 A1: Combustion de combustibles S17 CO2 

EP18 Conduit 18 DC06/GE1 A1: Combustion de combustibles S18 CO2 

EP19 Conduit 19 DC06/GE2 A1: Combustion de combustibles S19 CO2 

EP20 Conduit 20 DC06/GE3 A1: Combustion de combustibles S20 CO2 

EP21 Conduit 21 DC06/GE4 A1: Combustion de combustibles S21 CO2 

EP22 Conduit 22  DC07/GE1 A1: Combustion de combustibles S22 CO2 

EP23 Conduit 23  DC07/GE2 A1: Combustion de combustibles S23 CO2 

EP24 Conduit 24  DC07/GE3 A1: Combustion de combustibles S24 CO2 

EP25 Conduit 25  DC07/GE4 A1: Combustion de combustibles S25 CO2 

EP26 Conduit 26  DC07/GE5 A1: Combustion de combustibles S26 CO2 

EP27 Conduit 27  DC07/GE6 A1: Combustion de combustibles S27 CO2 

EP28 Conduit 28  DC07/GE7 A1: Combustion de combustibles S28 CO2 

EP29 Conduit 29  DC07/GE8 A1: Combustion de combustibles S29 CO2 

EP30 Conduit 30  DC07/GE9 A1: Combustion de combustibles S30 CO2 

EP31 Conduit 31 DC08/GE1 A1: Combustion de combustibles S31 CO2 

EP32 Conduit 32 DC08/GE2 A1: Combustion de combustibles S32 CO2 

EP33 Conduit 33 DC08/GE3 A1: Combustion de combustibles S33 CO2 

EP34 Conduit 34 DC09/GE1 A1: Combustion de combustibles S34 CO2 

EP35 Conduit 35 DC09/GE2 A1: Combustion de combustibles S35 CO2 

EP36 Conduit 36 DC09/GE3 A1: Combustion de combustibles S36 CO2 

EP37 Conduit 37 DC09/GE4 A1: Combustion de combustibles S37 CO2 

EP38 Conduit 38 DC10/GE1 A1: Combustion de combustibles S38 CO2 
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Référence du point d'émission 
Description du point 

d'émission 
Source 

d'émission 
Activité associée Source d'émission associée GES émis 

EP39 Conduit 39 DC10/GE2 A1: Combustion de combustibles S39 CO2 

EP40 Conduit 40 DC10/GE3 A1: Combustion de combustibles S40 CO2 

EP41 Conduit 41 DC10/GE4 A1: Combustion de combustibles S41 CO2 

EP42 Conduit 42 DC11/GE1 A1: Combustion de combustibles S42 CO2 

EP43 Conduit 43  DC11/GE2 A1: Combustion de combustibles S43 CO2 

EP44 Conduit 44 DC11/GE3 A1: Combustion de combustibles S44 CO2 

EP45 Conduit 45 DC11/GE4 A1: Combustion de combustibles S45 CO2 

EP46 Conduit 46 DC12/GE1 A1: Combustion de combustibles S46 CO2 

EP47 Conduit 47  DC12/GE2 A1: Combustion de combustibles S47 CO2 

EP48 Conduit 48 DC12/GE3 A1: Combustion de combustibles S48 CO2 

EP49 Conduit 49 DC12/GE4 A1: Combustion de combustibles S49 CO2 

EP50 Conduit 50 DC14/GE1 A1: Combustion de combustibles S50 CO2 

EP51 Conduit 51 DC14/GE2 A1: Combustion de combustibles S51 CO2 

EP52 Conduit 52 DC14/GE3 A1: Combustion de combustibles S52 CO2 

EP53 Conduit 53 DC14/GE4 A1: Combustion de combustibles S53 CO2 

EP54 Conduit 54 DC15/GE1 A1: Combustion de combustibles S54 CO2 

EP55 Conduit 55 DC15/GE2 A1: Combustion de combustibles S55 CO2 

EP56 Conduit 56 DC15/GE3 A1: Combustion de combustibles S56 CO2 

EP57 Conduit 57 DC15/GE4 A1: Combustion de combustibles S57 CO2 

EP58 Conduit 58 DC16/GE1 A1: Combustion de combustibles S58 CO2 

EP59 Conduit 59 DC16/GE2 A1: Combustion de combustibles S59 CO2 

EP60 Conduit 60 DC16/GE3 A1: Combustion de combustibles S60 CO2 

EP61 Conduit 61 DC16/GE4 A1: Combustion de combustibles S61 CO2 

EP62 Conduit 62 DC17/GE1 A1: Combustion de combustibles S62 CO2 

EP63 Conduit 63 DC17/GE2 A1: Combustion de combustibles S63 CO2 

EP64 Conduit 64 DC17/GE3 A1: Combustion de combustibles S64 CO2 

EP65 Conduit 65  DC17/GE4 A1: Combustion de combustibles S65 CO2 

EP66 Conduit 66 DC18/GE1 A1: Combustion de combustibles S66 CO2 

EP67 Conduit 67 DC18/GE2 A1: Combustion de combustibles S67 CO2 

EP68 Conduit 68 DC18/GE3 A1: Combustion de combustibles S68 CO2 

EP69 Conduit 69 DC18/GE4 A1: Combustion de combustibles S69 CO2 

EP70 Conduit 70 DC18/GE5 A1: Combustion de combustibles S70 CO2 

EP71 Conduit 71 DC18/GE6 A1: Combustion de combustibles S71 CO2 

EP72 Conduit 72 DC18/GE7 A1: Combustion de combustibles S72 CO2 

EP73 Conduit 73 DC18/GE8 A1: Combustion de combustibles S73 CO2 

EP74 Conduit 74 DC19/GE1 A1: Combustion de combustibles S74 CO2 

EP75 Conduit 75 DC19/GE2 A1: Combustion de combustibles S75 CO2 

EP76 Conduit 76 DC19/GE3 A1: Combustion de combustibles S76 CO2 

EP77 Conduit 77 DC19/GE4 A1: Combustion de combustibles S77 CO2 

EP78 Conduit 78 DC20/GE1 A1: Combustion de combustibles S78 CO2 

EP79 Conduit 79 DC20/GE2 A1: Combustion de combustibles S79 CO2 
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Référence du point d'émission 
Description du point 

d'émission 
Source 

d'émission 
Activité associée Source d'émission associée GES émis 

EP80 Conduit 80 DC20/GE3 A1: Combustion de combustibles S80 CO2 

EP81 Conduit 81 DC20/GE4 A1: Combustion de combustibles S81 CO2 

EP82 Conduit 82 DC20/GE5 A1: Combustion de combustibles S82 CO2 

EP83 Conduit 83 DC20/GE6 A1: Combustion de combustibles S83 CO2 

EP84 Conduit 84 DC20/GE7 A1: Combustion de combustibles S84 CO2 

EP85 Conduit 85 DC20/GE8 A1: Combustion de combustibles S85 CO2 

EP86 Conduit 86 DC21/GE1 A1: Combustion de combustibles S86 CO2 

EP87 Conduit 87 DC21/GE2 A1: Combustion de combustibles S87 CO2 

EP88 Conduit 88 DC21/GE3 A1: Combustion de combustibles S88 CO2 

EP89 Conduit 89 DC21/GE4 A1: Combustion de combustibles S89 CO2 

EP90 Conduit 90 DC21/GE5 A1: Combustion de combustibles S90 CO2 

EP91 Conduit 91 DC21/GE6 A1: Combustion de combustibles S91 CO2 

EP92 Conduit 92 DC21/GE7 A1: Combustion de combustibles S92 CO2 

EP93 Conduit 93 DC21/GE8 A1: Combustion de combustibles S93 CO2 

EP94 Conduit 94 DC21/GE9 A1: Combustion de combustibles S94 CO2 

EP95 Conduit 95 DC21/GE10 A1: Combustion de combustibles S95 CO2 

EP96 Conduit 96 DC21/GE11 A1: Combustion de combustibles S96 CO2 

EP97 Conduit 97  DC21/GE12 A1: Combustion de combustibles S97 CO2 

EP98 Conduit 98 DC21/GE13 A1: Combustion de combustibles S98 CO2 

EP99 Conduit 99 DC21/GE14 A1: Combustion de combustibles S99 CO2 

EP100 Conduit 100 DC21/GE15 A1: Combustion de combustibles S100 CO2 

EP101 Conduit 101 DC21/GE16 A1: Combustion de combustibles S101 CO2 

EP102 Conduit 102  DC22/GE1 A1: Combustion de combustibles S102 CO2 

EP103 Conduit 103 DC22/GE2 A1: Combustion de combustibles S103 CO2 

EP104 Conduit 104 DC22/GE3 A1: Combustion de combustibles S104 CO2 

EP105 Conduit 105 DC22/GE4 A1: Combustion de combustibles S105 CO2 

EP106 Conduit 106 DC22/GE5 A1: Combustion de combustibles S106 CO2 

EP107 Conduit 107 DC22/GE6 A1: Combustion de combustibles S107 CO2 

EP108 Conduit 108 DC22/GE7 A1: Combustion de combustibles S108 CO2 

EP109 Conduit 109 DC22/GE8 A1: Combustion de combustibles S109 CO2 

EP110 Conduit 110 DC22/GE9 A1: Combustion de combustibles S110 CO2 

EP111 Conduit 111 DC22/GE10 A1: Combustion de combustibles S111 CO2 

EP112 Conduit 112 DC22/GE11 A1: Combustion de combustibles S112 CO2 

EP113 Conduit 113 DC22/GE12 A1: Combustion de combustibles S113 CO2 

EP114 Conduit 114 DC22/GE13 A1: Combustion de combustibles S114 CO2 

EP115 Conduit 115 DC22/GE14 A1: Combustion de combustibles S115 CO2 

EP116 Conduit 116 DC22/GE15 A1: Combustion de combustibles S116 CO2 

EP117 Conduit 117 DC22/GE16 A1: Combustion de combustibles S117 CO2 

EP118 Conduit 118 DC23/GE1 A1: Combustion de combustibles S118 CO2 

EP119 Conduit 119 DC23/GE2 A1: Combustion de combustibles S119 CO2 

EP120 Conduit 120 DC23/GE3 A1: Combustion de combustibles S120 CO2 
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Référence du point d'émission 
Description du point 

d'émission 
Source 

d'émission 
Activité associée Source d'émission associée GES émis 

EP121 Conduit 121 DC23/GE4 A1: Combustion de combustibles S121 CO2 

EP122 Conduit 122 DC23/GE5 A1: Combustion de combustibles S122 CO2 

EP123 Conduit 123 DC23/GE6 A1: Combustion de combustibles S123 CO2 

EP124 Conduit 124 DC23/GE7 A1: Combustion de combustibles S124 CO2 

EP125 Conduit 125 DC23/GE8 A1: Combustion de combustibles S125 CO2 

EP126 Conduit 126 DC23/GE9 A1: Combustion de combustibles S126 CO2 

EP127 Conduit 127 DC23/GE10 A1: Combustion de combustibles S127 CO2 

EP128 Conduit 128 DC23/GE11 A1: Combustion de combustibles S128 CO2 

EP129 Conduit 129 DC23/GE12 A1: Combustion de combustibles S129 CO2 

EP130 Conduit 130 DC23/GE13 A1: Combustion de combustibles S130 CO2 

EP131 Conduit 131 DC23/GE14 A1: Combustion de combustibles S131 CO2 

EP132 Conduit 132 DC23/GE15 A1: Combustion de combustibles S132 CO2 

EP133 Conduit 133 DC23/GE16 A1: Combustion de combustibles S133 CO2 

EP134 Conduit 134 DC23/GE17 A1: Combustion de combustibles S134 CO2 

EP135 Conduit 135 DC23/GE18 A1: Combustion de combustibles S135 CO2 

EP136 Conduit 136 DC23/GE19 A1: Combustion de combustibles S136 CO2 

EP137 Conduit 137 DC23/GE20 A1: Combustion de combustibles S137 CO2 

EP138 Conduit 138 DC23/GE21 A1: Combustion de combustibles S138 CO2 

EP139 Conduit 139 DC23/GE22 A1: Combustion de combustibles S139 CO2 

EP140 Conduit 140 DC23/GE23 A1: Combustion de combustibles S140 CO2 

EP141 Conduit 141 DC23/GE24 A1: Combustion de combustibles S141 CO2 

EP142 Conduit 142 DC23/GE25 A1: Combustion de combustibles S142 CO2 

EP143 Conduit 143 DC23/GE26 A1: Combustion de combustibles S143 CO2 

EP144 Conduit 144  DC23/GE27 A1: Combustion de combustibles S144 CO2 

EP145 Conduit 145 DC23/GE28 A1: Combustion de combustibles S145 CO2 

EP146 Conduit 146 DC23/GE29 A1: Combustion de combustibles S146 CO2 

EP147 Conduit 147 DC23/G30 A1: Combustion de combustibles S147 CO2 

EP148 Conduit 148 DC23/GE31 A1: Combustion de combustibles S148 CO2 

EP149 Conduit 149  DC23/GE32 A1: Combustion de combustibles S149 CO2 

EP150 Conduit 150 D3/GE1 A1: Combustion de combustibles S150 CO2 

EP151 Conduit 151 D3/GE2 A1: Combustion de combustibles S151 CO2 
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10.2.3.3. Flux 

Conformément à l’article 19 du Règlement d'exécution (UE) 2018/2066 : 
 

Référence 
Nom et 

description du 
flux 

Activité 
associée 

Source 
associée 

Référence 
du point 

d'émission 

Estimation 
des 

émissions 
annuelles 

(t CO2)  

Catégorie 

F1 
Fioul 

domestique 
A1 S1 à S151 

EP1 à 
EP151 

808 tonnes 
De 

minimis 
 

L’estimation des émissions est réalisée sur la base des données de consommations déclarées pour l’année 2021. 
 

10.3. Activités exclues du périmètre du projet de plan de surveillance des émissions 

Aucune exclusion n’est prévue pour le site de Marcoussis dans le projet du plan de surveillance simplifié définitif. 
 
 

10.4. Méthode de quantification des émissions 

 

Une procédure sera rédigée afin de produire les calculs des émissions sont réalisés annuellement. Les consommations sont compilées mensuellement et continueront à l’être dans le document Excel 
intitulé  « Consommation Fioul essais GE ». Ce document est à jour par le prestataire multi-services. 
 

10.4.1. Méthodes et niveaux applicables  

 

Référence 
Nom et 

Description 
du flux 

Catégorie 
de flux 

Méthode 

Niveaux 
applicables 

Données 
d’activités 

Incertitude 
maximale 

tolérée 
données 
d’activité 

Niveaux 
applicables 

Facteurs 
de calcul 

Incertitude 
maximale 

tolérée 
Facteurs 
de calcul 

F1 
Fioul 

domestique 
De 

minimis 
Standard 2 +/- 5% 

2a/2b pour 
FE 

1 pour FO 

FE = 2a  
FO = 1 

 
 

10.4.1.1. Description de la méthode appliquée 

 
 
 
 
Les émissions de CO2 du site sont calculées selon la formule de la « méthode standard » indiquée à l'article 24, Paragraphe 2, 2e alinéa du Règlement d'exécution (UE) 2018/2066 de la Commission du 19 décembre 
2018 : 

Em = DA x FE x FO 
Où : 
- Em : Emissions [t CO2] 
- DA : Données d'activité [t] = consommation de fioul domestique  
- FE : Facteur d'émission [t CO2/t] = 3,17 t CO2/t pour le fioul domestique (base OMINEA, juillet 2021) 
- FO : 1 
- Masse volumique du Fioul domestique : 0,845 t/m3. 
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10.4.1.2. Détermination des données d’activité :  

 
 
Chaque groupe électrogène dispose d'un compteur numérique indiquant sa consommation de fioul. Il y aura donc autant de compteurs que de groupes électrogènes. 
 
 
La quantité de combustible consommée est établie sur la base du document de suivi des consommations suivi par la société de prestation multi-service présente sur place. Ce document s’appuie sur des relevés au 
niveau des jauges des cuves. 
NB : Conformément à l’article 47 du Règlement d'exécution (UE) 2018/2066 concernant les installations à faible niveau d’émission, il est possible de se baser sur les données d’achats et il n’est pas nécessaire de 
fournir de justificatif de l’évaluation de l’incertitude sur les données d’activité. 
 

Projet Année Consommation FOD (t) FE (tCO2/t) FO Emissions annuelles (t CO2) 

Plan de 
surveillance 

simplifié initial 
2021 55,4 

3,17 1 

176 

Plan de 
surveillance 

simplifié définitif 
2027 255,03 ~808 

 

10.4.1.3. Détermination des facteurs de calcul :  

La valeur par défaut retenue pour le facteur d’émission du fioul domestique est le facteur standard utilisé par la France (application du niveau de méthode supérieur 2a) soit 3,17 t CO2/t pour le fioul domestique 
(base OMINEA, juillet 2021) 
Le facteur d’oxydation est pris égal à 1  (1er niveau de méthode, valeur par défaut). 
 

10.5. Gestion des flux des données et contrôle  

10.5.1. Activité de gestion des flux de données 

L’exploitant met en œuvre un synoptique de gestion concernant les relevés et le suivi des consommations de fioul domestique.  
 
 

10.5.2. Système de contrôle  

Le Responsable d’exploitation procède chaque année à : 

- un contrôle de cohérence entre les valeurs d’index mentionnées sur la facture et ceux relevés par les équipes sur site ; 

- un contrôle de cohérence par rapport aux données de l’année précédente. 

- un contrôle de l’exhaustivité et de l’exactitude des données saisies. 
 

10.5.3. Archivage et documentation  

Le fichier «Consommation Fioul essais GE » est conservé par l’exploitant. 
Une procédure permettant de gérer l’archivage de ces éléments est en cours de rédaction par l’exploitant. 
 


